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RETOUR VERS KAMPALA
L'histoire du Forum sur l'administration 
fiscale africaine et de sa première décennie
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TL’ATAF (le Forum sur l'administration 

fiscale africaine) est un exemple 

remarquable de réussite et le présent 

livre célèbre ses réalisations. Lancée en 

novembre 2009 à Kampala, l’ATAF a désormais 

clos sa première décennie de service et de 

représentation de ses membres sur le continent. 

L’organisation a bouclé la boucle, elle retourne à 

Kampala en novembre 2019 pour célébrer son 

10ème anniversaire, faire le point de son parcours 

et se préparer pour les défis auxquels elle fera 

face à l’avenir. Dix ans représentent une étape 

clé et un moment important pour reconnaitre les 

succès de l’ATAF, apprendre des expériences de la 

décennie passée et préparer un avenir productif 

et radieux.

En 2008, vingt-huit pays africains se sont 

réunis à Pretoria pour réfléchir sur l'élaboration 

d'un mécanisme pratique de développement de 

l’Afrique grâce à la mobilisation des ressources 

intérieures et à des régimes fiscaux effectifs et 

efficaces. Leur vision était celle d’un forum qui 

aiderait à renforcer l’administration fiscale sur le 

continent et qui, surtout, serait « un programme 

africain reflétant des besoins africains et des 

stratégies africaines ».

À peine dix ans plus tard, non seulement cette 

vision s’est réalisée, mais l’ATAF est aujourd’hui 

internationalement reconnue comme la voix de 

l’Afrique en matière de fiscalité.  Dans l’esprit de 

ses fondateurs, elle est devenue une véritable 

institution africaine, bâtie par des africains 

travaillant ensemble sur tout le continent, avec 

l’appui des partenaires au développement.

À ses débuts en 2009, dans l’ombre menaçante 

de la plus grande crise financière qu’ait connu le 

monde depuis les années 1930, l’ATAF a été bâtie 

sur la base de l’espoir et de la ferme conviction 

des dirigeants africains qu’un partenariat sur la 

fiscalité à l'échelle continentale  était nécessaire 

pour garantir un développement local.

En créant l’ATAF, l'objectif était de libérer l’Afrique 

de sa dépendance à l’aide au développement 

et de promouvoir une autosuffisance du 

continent. Cette autosuffisance économique 

et le développement continental nécessitent 

des régimes fiscaux efficaces et équitables ainsi 

qu’une collecte de revenus adaptée.

Le rôle de l’ATAF est d’aider ses pays membres 

à développer leurs administrations fiscales, à 

améliorer leurs régimes fiscaux, à reformer leurs 

politiques fiscales, à promouvoir le partage de 

connaissances et l’apprentissage par les pairs 

et à être une voix africaine claire qui protège les 

intérêts africains et modifie les modalités des 

débats qui ont lieu dans un environnement fiscal 

international en rapide évolution.  

Comme le présent ouvrage l’illustre, l’ATAF 

a admirablement joué son rôle au cours des 10 

dernières années et le mérite de sa réussite revient 

aux nombreuses personnes qui ont partagé ses 

espoirs et ses visions et dont l’engagement et le 

travail acharné ont immensément contribué à 

aider l’ATAF à atteindre ses objectifs.

L’ATAF reconnait le rôle clé joué par nos 

fondateurs qui, il y a 10 ans, partageaient une 

vision de l’avenir, ont mené l’initiative afin de 

concrétiser cette vision et ont pris les risques 

nécessaires pour la réaliser. Nous saluons nos 

pays membres qui ont soutenu et apporté 

l’énergie nécessaire pour les activités de l’ATAF et 

la volonté collective des leaders et des autorités 

fiscales de collaborer pour le renforcement des 

régimes fiscaux africains.

L’organisation salue les efforts des membres du 

AVANT-PROPOS
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Conseil de l’ATAF qui ont piloté le développement 

d’une jeune organisation jusqu’à ce qu’elle 

s’envole, et qui continuent à guider l’organisation. 

Nous sommes reconnaissants du dévouement et 

de l’engagement de nos « correspondants » pays 

qui promeuvent le travail de l’organisation et 

jouent le rôle d’ambassadeurs de l’ATAF dans nos 

pays membres. 

Nous sommes reconnaissants pour l’appui 

technique, institutionnel et financier généreux 

et effectif que nous recevons de la part de nos 

partenaires au développement qui ont toujours 

été aux cotés de l’ATAF au cours des 10 dernières 

années. 

Le mérite du succès de l’ATAF revient au 

Secrétaire exécutif et au personnel du Secrétariat 

de l’ATAF qui travaillent sans relâche afin de 

réaliser le rêve de construire une organisation 

africaine qui défende les intérêts du continent. 

Le présent livre commémoratif vise à faire 

voyager le lecteur et à l’emmener à la découverte 

de l’histoire de tous ceux qui ont contribué à 

la réussite de l’ATAF au cours des dix dernières 

années, une histoire qui a changé l’administration 

fiscale sur le continent africain et a aidé à enrichir 

les vies de ses citoyens.

8ème réunion des Correspondants Pays, Le Cap, en janvier 2019Dialogue de Haut Niveau sur la Politique Fiscale, à Victoria Falls, en juillet 2019
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METTRE EN PLACE UNE 
ORGANISATION 
DURABLE
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JALONS ORGANISATIONNELS 
SUR LE CHEMIN DU RETOUR À 
KAMPALA 
2008 
Janvier –  A Un groupe de dirigeants africains des administrations 

fiscales prennent part à la réunion du Forum de l’OCDE sur 

l’Administration Fiscale au Cap, en Afrique du Sud. Ils discutent 

de la manière dont les organismes africains de gestion des 

recettes peuvent améliorer leur capacité à collecter les 

recettes nationales nécessaires afin d’atteindre les objectifs du 

Millénaire pour le Développement et conviennent de tenir une 

conférence plus tard au cours de l’année.

Août – La conférence sur la Fiscalité, l’Édification de l’État et 

le Renforcement des Capacités en Afrique a lieu à Pretoria, 

en Afrique du Sud. Un comité de pilotage composé de 

Commissaires africains, soutenu par une équipe technique 

comprenant de hauts fonctionnaires, est mandaté pour 

commencer les travaux qui conduiraient à la mise en place 

de l’ATAF. Le Comité de Pilotage comprend le Botswana, le 

Cameroun, le Ghana, le Nigéria, le Rwanda, l’Afrique du Sud et 

l’Ouganda (auxquels se joint plus tard le Maroc). 

2009
Février – Les Membres du comité de pilotage et de l’équipe 

technique tiennent leur première réunion au Cap, en Afrique 

du Sud. Deux autres réunions ont lieu en juin et en août 

Participants à la conférence sur la Fiscalité, l’Édification de l’État et le Renforcement des Capacités, à Pretoria, en 2008.

Logan Wort, Secrétaire Exécutif de l’ATAF 2ème Conseil de l’ATAF, à Dakar, en septembre 2012.
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2009, au Nigéria et au Ghana, respectivement, 

pour peaufiner les documents fondateurs et la 

structure du forum. 

Juillet – Dans le cadre du processus de mise en 

place de l’ATAF, et pour démontrer sa proposition 

de valeur aux membres potentiels, un atelier sur 

les prix de transfert, animé par l’OCDE, est accueilli 

par l’Administration Fiscale de l’Ouganda. Vingt-

huit délégués en provenance de 14 pays africains 

participent à l’atelier. 

Novembre – La conférence inaugurale et 

l’élection du premier Conseil de l’ATAF ont lieu à 

Kampala, en Ouganda. Vingt-cinq pays africains 

adhèrent à l’organisation en tant que membres. 

Les délégués élisent le premier Conseil de l’ATAF 

qui comprend les Chefs des Administrations 

Fiscales du Botswana, du Gabon, du Ghana, 

du Kenya, du Maroc, du Nigéria, du Rwanda, du 

Sénégal, de l’Afrique du Sud (Président) et du 

Zimbabwe. 

2010
Avril – Le Conseil de l’ATAF tient sa première 

réunion, à Durban, en Afrique du Sud. Il approuve 

le Plan de Travail et le Budget 2010 de l’ATAF et 

nomme M. Logan Wort Secrétaire Exécutif par 

intérim de l’organisation en détachement du 

Service Sud-africain des Recettes (SARS). Un 

Secrétariat Intérimaire est également mis en 

place avec le détachement de 11 membres du 

personnel supplémentaires, neuf du SARS et un 

du Nigéria et du Botswana.

Mai – L’ATAF organise un atelier couronné de 

succès avec les partenaires au développement 

auquel participent des représentants de la 

Commission européenne, de l’Union européenne, 

de la France, de la Norvège, de l’Allemagne, des 

Pays-Bas, de la Suisse et de l’Organisation de 

Coopération et de Développement Économiques 

(OCDE). Peu après, la Norvège, les Pays-Bas, la 

Suisse, l’Irlande et le Royaume-Uni s’engagent 

à contribuer financièrement à l’ATAF par le biais 

d’un fonds commun au titre du programme 

triennal de l’ATAF et d’un plan de travail annuel 

mis à jour. 

Novembre – Le Conseil de l’ATAF adopte le 

texte final du projet d’Accord de l’ATAF et ses 

règles et procédures correspondantes lors de 

sa réunion accueillie par la Banque Africaine de 

Développement à Tunis, en Tunisie. Cela ouvre 

la voie aux pays membres pour poursuivre leurs 

processus nationaux respectifs de ratification 

et/ou d’adoption.

2011
Juin – Le Conseil de l’ATAF, lors de sa réunion à 

Kigali, au Rwanda, approuve la mise en place d’un 

bureau de projet au sein du Secrétariat Intérimaire 

chargé de faire toutes les préparatifs nécessaires 

pour la mise en place d’un Secrétariat permanent 

de l’ATAF une fois que l’organisation devient une 

entité juridique.

Juillet – La 1ère Assemblée Générale de l’ATAF a 

lieu à Balaclava, à Maurice, marquant une étape 

importante dans le développement de l’ATAF. 

L’Assemblée Générale est l’organe décisionnel le 

plus élevé de l’ATAF et agit comme la plateforme 

de dialogue stratégique entre les membres et les 

parties prenantes. Elle prolonge le mandat du 

Conseil inaugural de l’ATAF jusqu’à la deuxième 

Assemblée Générale.

2012 
Septembre – L’ATAF tient sa deuxième Assemblée 

Générale annuelle à Dakar, au Sénégal, et approuve 

la nomination de M. Logan Wort comme premier 

Secrétaire Exécutif de l’ATAF. Elle approuve 

également la création d’un nouveau poste, celui de 

Vice-Président du Conseil de l’ATAF, avec M. Amadou 

Ba, le Directeur Général de la Direction Générale des 

Impôts et des Domaines du Sénégal, élu à ce poste. 
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Octobre – L’ATAF est établie en tant 

qu’organisation internationale ayant pleine 

capacité juridique après que le Malawi, suivant 

les traces de la Zambie, de l’Afrique du Sud, du 

Tchad et de Maurice, a officiellement déposé 

l’instrument de ratification auprès du Secrétariat 

Intérimaire le 7 septembre.  L’ATAF devient une 

entité légalement constituée le 8 octobre, soit 

30 jours civils après le dépôt du cinquième 

instrument.

2013
Décembre – L’Accord de Pays Hôte entre l’ATAF 

et l’Afrique du Sud est officiellement signé par 

le Ministre sud-africain des Finances, avec une 

cérémonie de remise officielle entre le Secrétaire 

Exécutif de l’ATAF et le Commissaire du Service 

Sud-africain des Recettes (SARS) dans les 

bureaux du Secrétariat. 

2014
Septembre – La 3ème Assemblée Générale, 

tenue à Dar es-Salaam, en Tanzanie, approuve 

la proposition que l’Afrique du Sud, le pays hôte 

du Secrétariat de l’ATAF, se voit attribuer un siège 

permanent au Conseil de l’ATAF. Un Protocole de 

Coopération est signé entre le SARS et l’ATAF.

2015
Avril – Les responsables de la formation et des 

ressources humaines de 19 administrations 

fiscales se réunissent à Dar es-Salaam, en 

Tanzanie, et établissent un comité technique et 

un réseau sur les ressources humaines.

Août – Les Conseiller Juridiques des 

administrations fiscales membres se réunissent 

à Kampala, en Ouganda, pour établir un réseau et 

un comité technique.

Septembre – La 1ère Conférence Internationale 

de l’ATAF sur la Fiscalité en Afrique (ICTA) a lieu 

à Victoria Falls, au Zimbabwe. La conférence, qui 

remplace l’Assemblée Générale de l’ATAF tous les 

deux ans, est axée sur « Les Perspectives et les 

Défis Africains dans la Fiscalité des Ressources 

Naturelles et des Industries Extractives ». 

Novembre – Suite à la publication du Rapport 

de l’Union Africaine du Groupe de Haut Niveau 

sur les Flux Financiers Illicites en provenance 

d’Afrique en Février 2015, un Consortium de 

parties prenantes comprenant 17 organisations 

est formé lors d’une réunion au Ghana. L’ATAF est 

membre du consortium et siège au Groupe de 

Travail sur les FFI du Consortium qui est chargé de 

la mise en œuvre pratique des recommandations 

du rapport du PHN. 

2016
Octobre – L’ATAF tient sa 4ème Assemblée 

Générale à Durban, en Afrique du Sud.  Le thème 

de la conférence est « Tirer parti de l’Économie 

Monétaire Africaine : Contribuer à l’Élargissement 

de l’Assiette Fiscale Africaine » et stimuler des 

discussions fructueuses entre les dirigeants 

des administrations fiscales du continent, les 

professionnels de la fiscalité et les partenaires au 

développement sur les moyens de tirer le meilleur 

parti de l’assiette fiscale inexploitée de l’Afrique.

Novembre – Un atelier de haut niveau à l’intention 

des Dirigeants d’Administrations Fiscales, des 

Présidents de Conseils d’Administration et des 

Secrétaires Permanents des Ministères des 

Finances est organisé en collaboration avec le 

Fonds Monétaire International. L’atelier passe 

en revue les questions d’actualité en matière 

de gouvernance du conseil d’administration et 

offre une plateforme de discussion et de partage 

d’expériences nationales en vue d’améliorer la 

gouvernance de l’administration fiscale dans les 

pays africains.
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2017

Juillet – Le premier Dialogue de Haut Niveau de l’ATAF sur la Politique Fiscale 

et l’Administration, accueilli par l’Ouganda, met l’accent sur la meilleure 

façon de construire le lien entre ces deux composantes essentielles pour 

une mobilisation efficace des recettes. 

2018
Juillet – L’Union africaine reconnaît les travaux de l’ATAF dans la lutte 

contre les flux financiers illicites dans sa déclaration à la suite de la réunion 

des chefs d’État à Nouakchott, en Mauritanie. L’UA reconnaît maintenant 

l’organisation comme l’organisme leader en Afrique en matière fiscale.  

Octobre – L’ATAF et le Parlement panafricain signent un Protocole d’Accord 

à Kigali, au Rwanda, pour travailler ensemble en matière fiscale au profit 

du continent africain, l’ATAF s’engageant à aider le PAP en prodiguant des 

conseils techniques.

Octobre – L’ATAF tient sa 5ème Assemblée Générale à Gaborone, au 

Botswana, sous le thème de Sortir l’Afrique de la Dépendance vis-à-vis de 

l’Aide grâce à la Mobilisation des Recettes Fiscales.  L’assemblée se termine 

par l’élection d’un nouveau Conseil de l’ATAF.

2019
Novembre – L’ATAF célèbre son 10ème anniversaire à Kampala, en 

Ouganda. Tout en réfléchissant à la dernière décennie et à ses réalisations, 

l’organisation se réjouit également de relever les défis auxquels ses membres 

seront confrontés à l’avenir dans la détermination des règles fiscales dans 

une économie mondiale de plus en plus numérisé

Le Président du Conseil de l’ATAF, M. Tunde Fowler (à gauche) et M. Keneilwe Morris, ancien Commissaire Général 
du Service Unifié des Recettes du Botswana, 4ème Assemblée Générale de l’ATAF, à Gaborone, en octobre 2018.
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IL EST TEMPS QUE L’AFRIQUE TRACE UNE NOUVELLE VOIE

C’est en période de troubles et de crise 

que naissent des idées qui apportent une 

perspective nouvelle et un nouvel espoir, 

qui nous donnent l’audace et le courage de tracer 

une nouvelle voie. Il en a été ainsi avec le Forum 

sur l’Administration Fiscale Africaine (ATAF).   

C’est dans le contexte de la crise financière 

mondiale de 2008 que1 des discussions ont eu 

lieu sur la création d’un centre fiscal en Afrique. 

Les facteurs en étaient le fait que les recettes 

des économies développées étaient soumises 

à des tensions et que, lorsque les autorités fis-

cales du monde entier ont pris des mesures pour 

protéger leurs assiettes fiscales, elles se sont 

attaquées aux fuites de recettes en raison de 

la faiblesse des systèmes fiscaux, en particulier 

dans le monde en développement. Cela a don-

né l’impulsion nécessaire pour aider les adminis-

trations fiscales africaines à renforcer leurs sys-

tèmes fiscaux. 

Dans le même temps, les pays africains, con-

frontés à une forte diminution de l’aide pub-

lique au développement et des investissements 

étrangers directs, se sont rendu compte qu’ils 

devaient se tourner vers les sources de revenus 

et de financement locales pour leurs besoins en 

matière de développement.

À la suite d’une proposition faite en 2007 par 

l’Organisation de Coopération et de Dévelop-

pement Économiques (OCDE) que l’Afrique du 

Sud envisage de créer un Centre Fiscal Africain 

de l’OCDE, plusieurs dirigeants d’administrations 

fiscales de pays africains ont été invités pour la 

première fois à participer à la réunion du Forum 

de l’OCDE sur l’Administration Fiscale au Cap, en 

Afrique du Sud.

Entre autres questions, la réunion a étudié les 

moyens concrets d’aider les organismes africains 

de gestion des recettes à renforcer leur capacité 

de recouvrer les recettes nationales nécessaires 

à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 

Développement.  La proposition d’un centre fis-

cal africain est devenue une détermination des 

pays africains présents à travailler la main dans 

la main à la création d’une organisation africaine 

dédiée à aider les pays du continent à mobiliser 

efficacement des ressources intérieures. 

Compte tenu de l’injonction du Ministre 

sud-africain des Finances de l’époque, Trevor 

Manuel, « de ne pas gâcher cette crise », il a été 

convenu de tenir une conférence plus tard au 

cours de l’année pour approfondir la question.  La 

conférence de deux jours sur la Fiscalité, l’Édifica-

tion de l’État et le Renforcement des Capacités 

en Afrique s’est tenue en août 2008 à Pretoria, en 

Afrique du Sud. Accueillie par le Service Sud-afr-

icain des Recettes (SARS) et parrainée par les ad-

ministrations fiscales du Botswana, du Ghana, du 

Nigéria, du Rwanda, d’Afrique du Sud et d’Ougan-

da, la conférence a réuni 39 pays, dont 28 d’Af-

rique, et huit organisations internationales. 

Parmi les discussions sur les défis auxquels 

sont confrontées les administrations fiscales 

en Afrique, l’idée d’une organisation africaine 

dédiée au renforcement des administrations 

fiscales sur le continent a reçu un soutien mas-

1 Le Ministre sud-africain des Finances, Trevor Manuel et le Commissaire du SARS Pravin Gordhan ont ensuite joué un rôle de premier plan dans ces discussions. 
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sif, et l’enthousiasme, l’énergie et l’engagement 

à concrétiser l’idée ont été palpables parmi les 

personnes présentes.

Mme Allen Kagina, alors Commissaire Générale 

de l’Administration Fiscale de l’Ouganda, a rap-

pelé les discussions. « Le Commissaire Gordhan 

a réuni un certain nombre d’entre nous pour en 

discuter et il y a eu beaucoup de soutien ; c’était 

une idée dont le moment était venu. Nous nous 

sommes rendu compte que nous avions un plus 

grand rôle à jouer ; c’est alors que nous avons pris 

la tâche d’être des bâtisseurs de nation et pas 

seulement des collecteurs de recettes. » 

Le communiqué publié à la fin de la con-

férence a noté qu’un groupe de pilotage2 com-

prenant les dirigeants des administrations fis-

cales du Botswana, du Cameroun, du Ghana, du 

Nigéria, du Rwanda, d’Afrique du Sud et d’Ou-

ganda (rejoints plus tard par le Maroc) a été 

chargé d’élaborer un plan d’action et de prépar-

er le lancement d’un Forum sur l’Administration 

Fiscale Africaine (ATAF). Elle devait être appuyée 

par une équipe technique3 composée de hauts 

fonctionnaires fiscaux. 

2 Les membres du Groupe de Pilotage étaient : M. Freddy Modise (Botswana), M. Alfred Bagueka Assobo (Cameroun), le Maj Daniel Ablorh-Quarcoo (Ghana), Mme Ifueko Omoigui Okauru (Nigéria), Mme Mary Baine (Rwanda), M. Pravin Gordhan 

(Afrique du Sud) et Mme Allen Kagina (Ouganda), Brahim Kettani (Maroc). M. Oupa Magashula (Afrique du Sud) a remplacé M. Gordhan en mai 2009. 3 Les membres de l’équipe technique étaient : MM. Segolo Lekau, James Sethibe, Modeste Mopa, 

James Anaman, M. Kwame Boakye-Yiadom, M. Yaw Opoku, M. Kwame Owusu, M. Christian Onyegbule, M. Charles Lwanga Gakwaya, M. Logan Wort, M. Lincoln Marais et M. Moses Kajubi. 

Concrètement, les administrations fiscales 

africaines ont envisagé que l’ATAF serait un point 

focal pour le partage d’expériences, le dévelop-

pement de la coopération, l’analyse comparative 

des performances et l’établissement de l’ori-

entation stratégique pour les administrations 

fiscales africaines.  L’ATAF mènerait ses propres 

travaux de recherche sur la fiscalité en Afrique, 

développerait des outils de diagnostic pour les 

organismes fiscaux africains et développerait un 

programme de renforcement des capacités.  Ces 

travaux seraient appuyés par des partenaires au 

développement, tant des pays que des institu-

tions, qui fourniraient un appui financier, tech-

nique et institutionnel pour construire cette nou-

velle plateforme.  

Le communiqué a décrit l’établissement de 

l’ATAF comme « une opportunité pour l’Afrique de 

dire ce que l’Afrique veut dans le domaine fiscal 

; pour les processus et les institutions basés en 

Afrique de prendre l’initiative sur le continent. » 

Dès le début, le leadership chargé de la mise 

en place de l’organisation était uni dans la vision 

de la création d’une organisation panafricaine, 

qui encouragerait l’adhésion de tous les pays 

du continent et chercherait à représenter tous 

leurs intérêts.  

Réfléchissant à la conceptualisation de l’ATAF, 

Lincoln Marais, membre de l’équipe technique, l’a 

décrite comme « une opportunité de concevoir 

et de développer une institution qui est mise en 

place par le continent pour le continent.  En par-

tie, elle a été définie initialement par ce qu’il ne 

devrait pas être.  Il était très clair pour nous qu’il 

ne devait pas s’agir simplement d’un projet de 

sensibilisation de l’OCDE. » 

L’identité africaniste de l’ATAF n’a pas 

seulement façonné l’organisation qu’elle a égale-

ment informé de son objectif fondamental – celui 

de travailler au renforcement des institutions af-

ricaines et de la gouvernance dans la poursuite 

de la mobilisation des ressources intérieures qui 

conduirait en fin de compte à l’autosuffisance et 

libérerait le continent de l’endettement et d’une 

dépendance vis-à-vis de l’aide. 

L’histoire du colonialisme partagée par la majorité 

des pays africains, et les défis socioéconomiques 

similaires auxquels ils ont été confrontés dans la 
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Mary Baine a une perspective unique de l'ATAF. En 

tant que membre de son Comité exécutif et de son 

premier Conseil, elle a été étroitement associée à la 

création et au lancement de l'organisation. En tant 

que Commissaire générale de l'Office rwandais des 

recettes, elle a bénéficié de l'assistance technique 

de l'ATAF. Aujourd'hui, dans son rôle de directrice 

des programmes fiscaux de l'organisation, elle est 

à l'avant-garde de l'assurance de la satisfaction des 

besoins des membres.

Lorsque l'idée de la création de l'ATAF a été 

initialement émise, Mme. Baine occupait déjà 

le poste de CG depuis deux ans, ce, après son 

passage à la douane en tant que CG adjointe. 

« En tant que CG, j'ai été surprise par le niveau 

de responsabilité associé au poste, notamment 

en matière de politique fiscale. Il y avait aussi 

beaucoup de défis organisationnels qui étaient très 

colossaux. Nous sortions de la période du génocide 

qui avait ravagé nos ressources humaines ; d'une 

part, nous avions perdu beaucoup de personnes 

qualifiées et d'autre part, nous avions des cadres 

qui appartenaient à la vieille école et étaient 

anxieux quant à ce que l'avenir nous réservait. »

« Il nous fallait mettre en place des systèmes 

totalement nouveaux et renforcer nos capacités, 

mais les ressources nous manquaient pour le faire 

nous-mêmes. En même temps, la nécessité de 

mobiliser des recettes pour le développement était 

accablante. J'avais vraiment le sentiment qu'il me 

fallait être à la hauteur de la tâche car l'avenir de 

mon pays était entre mes mains », déclare Mme. 

Baine.

Lorsque l'idée de l'ATAF a été présentée en tant 

qu'initiative visant à renforcer les administrations 

fiscales africaines, le rêve de Mme Baine est tout 

de suite devenu réalité. «J'ai réalisé que c'était 

une organisation qui nous aiderait à combler les 

lacunes que nous avions et à assurer la continuité 

et cela a motivé mon engagement à participer à sa 

création.»

L'un des aspects les plus inestimables de la 

création de l'ATAF était les liens étroits que Mme. 

Baine avait tissé avec les membres du Comité 

directeur et d'autres chefs d'administrations 

fiscales. « Elle pouvait me servir de plate-forme 

pour tester des idées et, savoir qu'on pouvait tout 

simplement prendre le téléphone et demander de 

l'aide et des conseils m'était très réconfortant. Vous 

aviez le sentiment que le fardeau ne reposait plus 

seulement sur vos épaules », explique-t-elle. 

 Directrice de la fiscalité internationale et de 

l'assistance technique. « J'ai été étonné des progrès 

accomplis en quelques années seulement. Je 

m'attendais à ce que les choses soient au même 

niveau, mais le travail qui avait été effectué était 

d'un niveau beaucoup plus élevé. L’ATAF s'est 

transformé en expert de la fiscalité sur le continent 

et a été reconnu comme tel. Le travail effectué est 

passé du simple renforcement des capacités à la 

fourniture de l'assistance technique et des conseils 

stratégiques ciblés, ainsi que la participation à des 

discussions internationales sur la fiscalité. »

« Maintenant que je suis à l'ATAF, je sais que 

notre rêve n'est pas encore complètement réalisé, 

mais je pense que nous avons de bonnes raisons 

de célébrer. Nous avons réalisé d'énormes progrès 

au cours des dix dernières années, en aidant les 

administrations fiscales à renforcer leurs capacités 

pour une fiscalité pertinente pour l'Afrique. »

UN COUP DE MAIN QUI ALLÈGE LE FARDEAU DES MEMBRES
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période post-coloniale, ont servi à renforcer encore la solidarité et à créer 

une détermination à s’unir pour un but commun. 

Dans le même temps, il a été clairement reconnu que la pluralité des 

cultures, des sociétés, des langues et des circonstances économiques afr-

icaines devait également être prise en compte.  Bâtir le changement sur un 

continent aussi vaste exige une approche et un engagement multilingues 

aux niveaux régional et continental.  

Modeste Mopa, membre de l’équipe technique, actuellement Directeur 

Général de l’administration fiscale du Cameroun, a déclaré : « En 2008, lor-

sque nous nous sommes rencontrés pour la première fois pour créer cette 

association, il était évident qu’il y avait un vide à combler car il n’y avait pas 

d’organisation sur le continent pour les administrations fiscales.

Tout le monde était très passionné par cette question ; nous savions 

que nous avions des défis communs. Nous étions conscients que certaines 

questions allaient émerger car, même si nous avions un continent, il y au-

rait des différences de langue et de culture, et même des systèmes fiscaux 

différents, mais nous étions déterminés à travailler ensemble pour sur-

monter ces différences et établir une organisation qui donnerait la priorité 

à l’Afrique. »

Le cap immédiat de l’ATAF a été fixé avec optimisme et clarté en dépit de 

la morosité économique plus large. Le Comité de Pilotage s’est employé à 

mettre en place les mécanismes institutionnels nécessaires et à préparer le 

lancement à Kampala en novembre 2009.  

Mary Baine, membre du Comité de Pilotage, qui était alors Commissaire 

Général de l’Administration Fiscale du Rwanda, a décrit la détermination, les 

efforts et la volonté de réussir nécessaires à la naissance de l’organisation. 

« C’était une tâche redoutable, mais la conviction que l’initiative pouvait 

faire une réelle différence pour le développement de l’Afrique a été un puis-

sant facteur de motivation. 

« Les membres du Comité de Pilotage ont été très clairs sur le fait que 

pour que cette initiative soit couronnée de succès, nous devons tous nous y 

engager pleinement et prendre le temps, même si nos horaires sont chargés, 

d’assister à toutes les réunions et d’y accorder l’attention qu’elle exige. Une 

feuille de route de toutes les tâches à accomplir avant le lancement officiel 

de l’organisation a été élaborée et nous avons dû nous y tenir », a-t-elle 

expliqué. 

Pour que l’organisation existe, elle avait besoin de membres et le Comité 

de Pilotage a joué un rôle clé dans la mobilisation des pays africains pour 

adhérer à l’ATAF. Le continent a été divisé et des pays spécifiques ont été 

attribués à chaque membre du Comité de Pilotage en fonction de la région, 

du travail et des liens personnels. Les membres du Comité de Pilotage ont 

ensuite lancé une campagne de recrutement active.

« Nous avons décroché le téléphone pour promouvoir l’ATAF, mais plus 

important encore, les membres du Comité de Pilotage ont fait un effort 

concerté pour assister aux événements dans les pays qui nous ont été 

assignés pour mobiliser les membres. Nous avons également activement 

promu l’organisation en marge d’autres événements programmés. Le fait 

que nous ayons réussi à convaincre un peu moins de la moitié des pays 

d’Afrique au moment du lancement de l’ATAF était très encourageant », a 

déclaré Mlle Baine.

Les membres du comité de pilotage et de l’équipe technique ont tenu 

trois réunions en 2009, avant le lancement de l’organisation en novembre, 

et ont effectué tous les travaux nécessaires pour donner vie à l’organisation 

lors du lancement officiel à Kampala.
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Sarah Birungi Banage, 

Commissaire adjointe chargée 

des affaires publiques et 

commerciales au sein de 

l’URA (l’administration fiscale 

ougandaise) avait pour rôle 

de superviser le lancement 

de l’ATAF à Kampala. « J’étais 

l’organisatrice en chef et la coordonnatrice et j’ai travaillé avec mon 

équipe sous la direction de l’ancien Commissaire général Allen Kagina » 

dit Mme Banage.

Son rôle était d'élaborer un concept pour le lancement du nouveau 

forum en Ouganda et de lui donner le profil qui lui correspondait. « Le 

concept a été soigneusement conçu pour que, lors du lancement, les 

différents blocs en Afrique soient représentés, du point de vue langues, 

divertissement, mets, etc. Pour un lancement réussi, nous devions 

pouvoir représenter autant de pays africains que possible » se souvient 

Mme Banage.

« Cela voulait dire que nous devions mener une campagne de 

communication soutenue à l’endroit des administrations fiscales 

du continent. Ceci était une tâche immense car cela signifiait que 

nous devions continuellement envoyer des emails et contacter par 

LE LANCEMENT D'UNE OPPORTUNITÉ 
POUR MONTRER LE MEILLEUR DE 
L’AFRIQUE

téléphone les différents blocs en Afrique. Je me souviens que nous 

avions même recruté des interprètes à court terme afin d’appeler les 

pays lusophones, francophones, arabophones et amharicophones » 

ajoute-t-elle.

« La cerise sur le gâteau fut la décision du Président ougandais 

de participer au lancement de l’événement, bien que cela signifiât 

qu’il y aurait à ce moment encore plus de pression pour s’assurer 

que l’événement se déroulât parfaitement ». Nous avions également 

l'impression de participer à un événement historique, au cours duquel 

les Commissaires généraux d’Afrique se retrouveraient en Ouganda pour 

lancer la première organisation de ce genre en Afrique. »

« Nous étions mus par le fait que non seulement il s’agissait d’un 

événement inaugural sur le continent africain, mais que l’avenir de ce 

forum semblait radieux car les différentes juridictions fiscales pouvaient 

désormais partager des informations et renforcer les connaissances pour 

elles-mêmes en tant qu’Africains et non plus dépendre des connaissances 

externes qui ne seraient pas nécessairement adaptées au continent 

africain » dit Mme Banage.

Elle a ajouté qu’une planification méticuleuse et en amont, la capacité 

à être flexible et à innover, ainsi que des équipes disposées à aller plus loin 

que nécessaire ont constitué les ingrédients clés qui ont contribué à un 

lancement réussi. Le lancement a fait l’objet d’une couverture médiatique 

importante par les médias locaux et internationaux, ce qui a permis de 

mettre en valeur non seulement l’URA aussi mais le pays. « Un grand 

nombre de ceux qui ont participé, visitaient le pays pour la première fois, 

nous étions donc déterminés à montrer le meilleur de l’Ouganda, et le 

meilleur de l’Afrique » dit Mme Banage.
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Dès le début, le principe central était pour l’ATAF de démontrer 

concrètement la proposition de valeur qu’il offrait aux pays africains.  Pour 

ce faire, plusieurs événements de l’ATAF ont eu lieu en 2009, avant même 

le lancement de l’organisation. Des fonctionnaires des services fiscaux se 

sont réunis dans le cadre des ateliers organisés en Afrique Occidentale, 

Orientale, Australe et Centrale afin de partager leur expérience sur des 

questions techniques clés – les prix de transfert, la fiscalité des ressources 

naturelles et l’économie informelle, entre autres - en partenariat avec des 

organisations internationales telles que l’OCDE. Cela a servi d’exemple 

concret des avantages que la nouvelle organisation pourrait apporter.  

Cela a été exprimé succinctement par Ron van der Merwe, le conseiller 

technique de l’ATAF sur les conventions fiscales : « L’ATAF a montré qu’il est 

’une organisation qui accomplit des choses.  Il ne parle pas simplement 

dans le vide, mais il crée la possibilité d’un véritable changement. »  

Après une année d’activité frénétique, le grand jour est arrivé le 19 

novembre 2009. Le Président de la République d’Ouganda, Son Excellence 

le Président Yoweri Museveni, a officiellement lancé l’ATAF à Kampala. Sa 

conférence inaugurale a réuni 31 administrations fiscales africaines, neuf 

pays partenaires au développement et 18 organisations partenaires. La 

mise en place de l’ATAF, a souligné le Président Museveni, contribuerait 

directement au développement économique et à la bonne gouvernance 

sur le continent Africain.  

Le Conseil de l’ATAF 4 a été élu et des résolutions nécessaires ont été 

adoptées concernant l’accord, les procédures, le personnel, le budget et le 

programme de travail de l’ATAF. L’Afrique du Sud, qui a été élue Présidente du 

4 Le Conseil était composé des Dirigeants des Administrations Fiscales du Botswana, du Gabon, du 
Ghana, du Kenya, du Maroc, du Nigéria, du Rwanda, du Sénégal, d’Afrique du Sud et du Zimbabwe.

Conseil, a accepté de fournir l’infrastructure dont l’ATAF avait besoin 

jusqu’à ce qu’il soit en mesure de devenir en temps voulu une organisation 

internationale à part entière, en accueillant le petit Secrétariat Intérimaire, 

en détachant du personnel et en fournissant des ressources juridiques, 

techniques et autres. 

« Il était important que nous soyons tous sur la même longueur d’onde, 

de convenir d’une vision commune en vue d’une plateforme consultative. 

Ensuite, nous avons dû décider de toute une série de questions, notam-

ment les membres et comment augmenter leur nombre, la structure de 

l’organisation, comment promouvoir la coopération et le partage des con-

naissances. C’était une période très exaltante et pleine de possibilités et 

d’espoir », a déclaré M. Magashula, le Commissaire du SARS de l’époque, qui 

a été élu premier président du Conseil de l’ATAF.

Après le lancement, le premier Conseil de l’ATAF a mis l’accent sur la 

construction de l’organisation afin d’assurer sa stabilité et sa durabilité. 

Des décisions devaient être prises au sujet des cotisations des membres, 

du programme de travail, de la structure et de la dotation en personnel du 

Secrétariat Intérimaire qui était hébergé par le SARS.

Afin d’obtenir un financement, le Conseil a mené une campagne de fi-

nancement auprès des bailleurs de fonds qui a abouti à un atelier réussi 

avec les partenaires du développement en mai 2010 auquel ont participé 

des représentants de la Commission européenne, de l’Union européenne, 

de la France, la Norvège, l’Allemagne, les Pays-Bas, la Suisse et l’OCDE. Peu 

après, un certain nombre de bailleurs de fonds se sont engagés à contribuer 

financièrement à l’ATAF par le biais d’un fonds commun au titre du pro-

gramme triennal de l’ATAF et d’un plan de travail annuel mis à jour. 
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Pour faire passer le message dans les pays 

que l’ATAF n’était pas seulement une organisa-

tion « sur papier » et qu’il était axé sur la mise 

en œuvre, des objectifs pratiques ont été identi-

fiés ; il s’agissait d’initiatives pratiques que l’ATAF 

pouvait rapidement mettre en œuvre pour ses 

membres.

« Il était important de maintenir l’élan de l’ATAF 

depuis le lancement et de gagner en crédibilité 

auprès des membres potentiels et des bailleurs 

de fonds/partenaires au développement.  La 

stratégie pour ce faire consistait à commencer 

par démontrer l’impact positif immédiatement – 

par l’assistance technique, le renforcement des 

capacités conduisant à l’élaboration de lois sou-

ples, de normes et de lignes directrices axées sur 

l’Afrique », a expliqué Lincoln Marais, qui a dirigé 

le programme de renforcement des capacités au 

Secrétariat Intérimaire.

Dirigée par le Conseil de l’ATAF et le Secrétar-

iat Intérimaire dirigé par le Secrétaire Exécutif 

par intérim, M. Logan Wort, qui avait présidé 

l’équipe technique, l’organisation a fait ses pre-

miers pas sur le long chemin dans la poursuite 

de ses objectifs. 

Un an après son lancement, en novembre 

2010, le Conseil de l’ATAF a adopté le texte final 

de l’Accord de l’ATAF et ses règles et procédures 

correspondantes lors de sa réunion à Tunis, en 

Tunisie. Les pays membres pourraient désormais 

poursuivre leurs processus nationaux de ratifi-

cation respectifs, ouvrant ainsi la voie à l’étab-

lissement de l’ATAF en tant qu’entité juridique et 

organisation internationale. 

Cette étape importante a été atteinte en 

octobre 2012 lorsque le Malawi est devenu 

le cinquième pays membre à déposer son 

instrument de ratification auprès du Secrétariat 

de l’ATAF, atteignant ainsi le quorum nécessaire 

pour permettre à l’ATAF de fonctionner en tant 

qu’entité indépendante. Ce faisant, le Malawi 

s’est joint à la Zambie, à l’Afrique du Sud, au Tchad 

et à Maurice, qui avaient déjà ratifié l’accord.  

À ce stade, l’ATAF avait déjà réalisé des progrès 

significatifs en tant qu’organisation fonctionnelle. 

Il a tenu deux assemblées générales de ses 

membres, à Maurice en juillet 2011 et au Sénégal 

en septembre 2012, au cours desquelles les 

membres ont confirmé la nomination de M. 

Logan Wort en tant que Secrétaire Exécutif de 

l’ATAF, un poste qu’il occupait à titre intérimaire.

L’organisation faisait également d’énormes 

progrès dans l’exécution de ses plans de travail 

annuels ; elle fournissait une assistance technique 

et un renforcement des capacités, avait déjà mis 

au point des modèles d’assistance mutuelle en 

matière fiscale (AMATM), réalisé une analyse des 

Première Assemblée Générale de l’ATAF, à Maurice, en Juillet 2011



Créé au sein de la SARS début 2009, le Secrétariat 

intérimaire de l’ATAF était dirigé par Mme. Varsha 

Singh, qui était à ce moment, responsable 

principale au sein de l’Unité des relations 

internationales (de la SARS). Le Secrétariat 

intérimaire avait pour rôle d’opérationnaliser la 

feuille de route élaborée par le Comité de pilotage 

pour la création de l’ATAF.

Cela impliquait de nombreuses tâches 

devant toutes être réalisées dans des délais 

extrêmement courts. Parmi ces tâches : rédiger 

les documents fondateurs de l’organisation 

ainsi que sa vision et sa mission, maintenir un 

dialogue permanent avec les États africains et les 

administrations fiscales africaines qui étaient des 

membres potentiels, demander un soutien pour la 

1 L’équipe était composée de : Lincoln Marais, Bradley Ngcobo, Emelda Behr, Johan Fourie, Lebohang Leshoro, Pumla Moguerane, Santha Naiker-Singh,  Theo Ruiters, Zebeda Mamaila and Fazila Malherbe.

nouvelle organisation, gérer les échanges avec les 

partenaires au développement et organiser des 

événements de renforcement de capacité afin de 

promouvoir l’ATAF bien avant qu’elle soit mise sur 

les fonds baptismaux.

« C’était une phase d'apprentissage dure ; 

il y avait des difficultés à tous les niveaux : les 

documents devaient être traduits en français, 

en portugais et en arabe et il nous était difficile 

d'obtenir des traductions cohérentes. Nous 

devions tenir compte des différents systèmes 

juridiques du continent en ce qui concernait 

l’accord relatif à l’ATAF et il fallait évidemment 

régler les problèmes de financement et 

de manque de capacité et de ressources 

organisationnelles pour les évènements a 

caractère technique. Nous avons cependant pu 

non seulement surmonter ces difficultés, mais 

nous avons appris des leçons précieuses qui 

pouvaient nous inspirer plus tard. » dit Mme. Singh.

« La création d’une nouvelle organisation, à 

l’échelle continentale, qui traverse les frontières 

linguistiques, culturelles et juridiques fut une tâche 

colossale. De nombreuses discussions ont eu 

lieu avec plusieurs acteurs afin de comprendre la 

dynamique et les enjeux d'ordre juridique relatifs 

à la création d’une organisation internationale. 

Cela a été rendu encore plus difficile par les 

délais extrêmement courts que l’équipe devait 

respecter. » se souvient Mme. Singh. 

Le fait le plus marquant était l’appui 

inconditionnel reçu de la part de la hiérarchie de 

la SARS ainsi que la passion et la détermination 

démontrée par chacun des membres du 

Secrétariat intérimaire. « Chacun s'adonnait à 

ses tâches respectives concernant l'ATAF, en 

plus du travail quotidien a la SARS, mû par une 

détermination à poursuivre l'« objectif noble » de 

créer une excellente organisation qui contribuerait 

à améliorer les vies des populations du continent 

africain » ajoute Mme Singh.

« Ce fut pour moi un honneur et un privilège 

de diriger le Secrétariat intérimaire. C’est avec 

une très grande fierté que je reconnais qu’avec 

mon équipe dévouée1,1 nous avons participé à 

une initiative dont l’objectif était la libération du 

potentiel humain et économique de ce grand 

continent » ajoute-t-elle. 

UNE FEUILLE DE ROUTE INTIMIDANTE...MAIS L’AVENTURE EN VALAIT LE COUP
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L’atelier sur le renforcement des capacités de l’ATRN, Nairobi, juin 2019

Participants à la Dialogue de Haut Niveau sur la Politique Fiscale, à Victoria Falls, en juillet 2019
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besoins régionaux et commençait son travail de représentation du 

continent sur les questions fiscales dans les forums internationaux.

Un compte rendu plus détaillé de ces travaux est abordé dans les 

chapitres suivants.

Maintenant que l’ATAF achève sa première décennie d’existence, il 

est à nouveau sur le point de changer. Tout en reconnaissant et en 

célébrant sa performance et ses réalisations remarquables, l’ATAF doit 

réfléchir à la façon de transformer l’orientation de l’institution et de 

restructurer ses relations pour répondre aux besoins changeants de 

ses membres dans un environnement mondial en mutation rapide.  

De nouvelles approches sont nécessaires pour renforcer les valeurs de 

l’ATAF et mettre en œuvre ses objectifs pendant qu’il cherche à tracer 

une nouvelle voie pour relever de nouveaux défis.

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

6ème Réunion des Correspondants Pays, à Durban, en 2017
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UNE VISION POUR BÂTIR 
UN CONTINENT MEILLEUR

L a vision et l’énoncé de mission d’une or-

ganisation sont au centre de son identité 

et éclairent son orientation stratégique 

et ses valeurs. La vision de l’ATAF depuis sa créa-

tion en 2009 a été de promouvoir la mobilisa-

tion des ressources intérieures pour favoriser 

l’autonomie et promouvoir le développement 

socio-économique des pays africains qui se 

traduira par l’amélioration du niveau de vie des 

citoyens sur le continent africain. 

Bien que la vision de base soit restée con-

stante, au cours du parcours de 10 ans de l’ATAF, 

ce que la vision contient a évolué, tout comme 

son énoncé de mission et son mandat, au fur et à 

mesure que l’organisation a mûri et que la portée 

des travaux de l’ATAF est devenue à la fois plus 

ciblée et plus large.

Mais la vision et l’énoncé de mission restent de 

simples mots à moins qu’ils n’aient un sens réel 

pour la direction, le personnel et les membres et 

qu’ils soient vécus dans les valeurs de l’organisa-

tion. Les témoignages ci-dessous montrent que 

c'est le cas de l’ATAF. 

Pour le Secrétaire Exécutif de l’ATAF, Logan 

Wort, la principale inspiration derrière la création 

de l’ATAF a été l’occasion de créer une organisa-

tion par les Africains pour que les Africains tra-

vaillent à construire une vie meilleure pour les 

peuples du continent en stimulant les ressourc-

es intérieures des pays africains.

Bien que l’Afrique soit le deuxième conti-

nent en importance, le deuxième plus peuplé 

du monde et riche en minéraux et autres res-

sources naturelles, son développement so-

cioéconomique est inférieur à celui du reste du 

monde et ses 1,3 milliard d’habitants comptent 

parmi les plus pauvres de la planète.

« Après la crise financière mondiale de 2008, il 

est devenu évident que l’aide publique au dével-

oppement diminuera et que pour que l’Afrique 

progresse et contrôle son propre développe-

ment, les pays africains doivent chercher de plus 

en plus à mobiliser des sources nationales de 

financement en augmentant la perception des 

recettes grâce à une fiscalité plus efficace. Un 

facteur critique pour y parvenir a été d’améliorer 

à la fois l’aptitude et les capacités des admin-

istrations fiscales africaines et cela a inspiré la 

création de l’ATAF », a déclaré M. Wort.

Dès le départ, on s’est rendu compte qu’il 
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existait un lien positif entre l’amélioration des 

systèmes fiscaux, la croissance économique et 

une meilleure gouvernance. Cela se traduit dans 

l’énoncé de mission de 2009 : « L’ATAF sert de 

plateforme en vue de l’amélioration de la perfor-

mance de l’administration fiscale en Afrique. Une 

meilleure administration fiscale stimule la crois-

sance économique, accroît la responsabilité de 

l’État vis-à-vis de ses citoyens et mobilise plus 

efficacement les ressources intérieures. »  

Pour Mary Baine, qui a siégé au premier Con-

seil de l’ATAF en tant que Commissaire Général 

de l’Administration Fiscale du Rwanda à l’époque, 

ce lien est indispensable pour la réalisation de la 

mission de l’ATAF et parle du mandat de l’ATAF de 

faire progresser le rôle de la fiscalité dans la gou-

vernance africaine et l’édification de l’État.

En sa qualité de Directrice des Programmes 

Fiscaux à l’ATAF depuis 2016, Mlle Baine a vu com-

ment la mission s’est développée pour intégrer 

des facettes autres que le renforcement des ca-

pacités qui contribuent également à améliorer 

la performance des administrations fiscales. Les 

travaux sur l’érosion de la base d’imposition et 

le transfert de bénéfices ont mis en évidence la 

nécessité de partager les renseignements et de 

revoir les conventions fiscales. L’avènement de 

l’économie numérique a suscité un débat sur la 

question de savoir si les règles internationales 

en matière de fiscalité sont toujours adaptées à 

l’objectif poursuivi ou si elles doivent faire l’objet 

d’une refonte fondamentale pour relever les nou-

veaux défis qui se sont posés sur des questions 

telles que l’endroit où les bénéfices devraient 

être imposés et la manière dont ils devraient être 

partagés. 

Cela se traduit dans l’énoncé de mission 2019 : 

« L’ATAF sert de réseau africain qui vise à amélior-

er les systèmes fiscaux en Afrique grâce aux 

échanges, à la diffusion des connaissances, au 

développement des capacités et à la contribu-

tion active au programme fiscal régional et mon-

dial. L’amélioration des régimes fiscaux permet le 

renforcement de la responsabilité de l’État vis-à-

vis de ses citoyens, de renforcer la mobilisation 

des ressources intérieures et de favoriser ainsi 

une croissance économique inclusive. »

Le grand défi pour les administrations fiscales 

africaines est que, tout en s’efforçant de relever 

les défis politiques et administratifs pour répon-

dre aux demandes de recettes intérieures, l’agen-

da mondial en matière fiscale est devenu plus 

complexe en raison des nouveaux défis différents 

posés par l’essor de l’économie numérique. Rele-

ver ces deux défis sera au cœur des perspectives 

de l’ATAF au-delà de 2019.

La Directrice de la Recherche de l’ATAF, Dr 

Nara Monkam, et M. Thulani Shongwe, Respons-

able de la Mobilisation des Ressources de l’ATAF, 

qui ont tous les deux à l’ATAF pendant la majeure 

partie de son existence, soulignent l’importance 

de cette mission élargie pour eux.

« Les données et les informations sont au-

jourd’hui des ressources essentielles pour les 

administrations fiscales. L’analyse efficace des 

données peut déboucher sur de meilleurs choix 

stratégiques et améliorer la conformité et la per-

ception des recettes. Très tôt dans l’existence 

de l’ATAF, nous avons reconnu que l’organisation 

doit servir de centre de connaissances pour les 

administrations fiscales africaines, en promou-

vant la recherche et en proposant des solutions 

qui sont pertinentes pour les pays sur le conti-

nent », a déclaré le Dr Monkam.

La Direction de la Recherche est passionnée 

par le mandat de l’ATAF de produire et de dif-

fuser des connaissances en matière fiscale pour 

éclairer la formulation des politiques et des lois, 

favoriser la transparence et la responsabilisation 

et améliorer la perception des recettes. L’objec-

tif est que l’ATAF serve de centre d’excellence en 
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matière de données sur les recettes fiscales et 

douanières en Afrique.

« Notre objectif est de développer un référen-

tiel africain de haute qualité, des connaissances 

scientifiques pertinentes sur la fiscalité qui influ-

enceront le discours et fourniront un leadership 

éclairé concernant la fiscalité sur le continent.  

Un autre objectif important est de veiller à ce que 

nous fournissions des perspectives de l’Afrique 

qui peuvent être ajoutées à l’ensemble existant 

de connaissances scientifiques, comme cela n’a 

pas toujours été le cas, » a ajouté Dr Monkam.  

Pour M. Shongwe, la mission élargie montre 

que l’ATAF est prêt pour les 10 prochaines années. 

Il montre que l’organisation s’est développée et 

est prête à assumer davantage de responsabil-

ités pour l’avancement de la position de l’Afrique 

dans le domaine fiscal mondial. 

« En outre, le mandat élargi est bien en ligne 

avec d’autres objectifs africains tels que l’Agen-

da 2063 de l’Union africaine, montrant que les 

Africains commencent à agir ensemble et à 

parler d’une seule voix qui tient compte des dif-

férentes cultures et des peuples du continent. 

Enfin, le mandat élargi me donne confiance que 

nos membres croient aux travaux accomplis par 

le Secrétariat, et je suis encouragé à mettre à ne 

ménager aucun effort dans la mise en œuvre du 

mandat de l’ATAF.

« En tant que jeune Africain et après avoir vu 

l’organisation se développer, je crois que le mo-

ment est venu pour les pays africains de saisir 

cette opportunité et d’améliorer le niveau de vie 

des citoyens. Considérant que notre continent 

possède certains des taux de croissance du PIB 

les plus impressionnants, les travaux que l’ATAF 

a effectués pour améliorer les systèmes fiscaux 

sont primordiaux. 

« En outre, l’ATAF a donné une voix aux pays 

africains par le biais d’une discussion mondiale à 

la fois à l’OCDE et aux Nations Unies. Ces inter-

ventions ont montré l’excellence africaine et j’ai 

eu l’occasion d’exprimer la perspective africaine 

lors des plus hauts forums internationaux.

« Le succès de l’ATAF en défendant les per-

spectives africaines lors des discussions BEPS, 

en particulier sur les produits de base, a été 

une étape importante et le premier du genre 

par une organisation africaine à l’OCDE. Il illus-

tre que l’ATAF a écouté l’appel des membres à 

exprimer leurs positions africaines uniques », a 

ajouté M. Shongwe. 

Dans la mesure où l’objectif de l’ATAF est 

de devenir autofinancé, il a été reconnu dès le 

départ que les partenaires au développement 

et les bailleurs de fonds joueraient un rôle 

majeur dans l’établissement et le développe-

ment de l’organisation. Le développement de 

partenariats solides entre les pays africains, les 

partenaires au développement et les organisa-

tions de la société civile fait partie du mandat 

de l’ATAF depuis sa création. 

L’ATAF a eu la chance d’avoir un nombre de 

partenaires au développement qui ont con-

stamment fourni un soutien sous la forme 

de financement, d’expertise technique, de 

détachement d’experts et de bien d’autres 

façons qui ont contribué au succès de l’ATAF. 

Le Directeur de la Planification Stratégique, 

des Partenariats, du Suivi et de l’Évaluation de 

l’ATAF, M. Raphael Kamoto, s’est exprimé sur 

l’importance de ces relations.

« L’ATAF a réussi à établir de solides rela-

tions avec tous nos donateurs et partenaires 

au développement au cours des dix années 

de son existence. Une caractéristique clé de 

ces relations a été la compréhension mutu-

elle et la confiance que nous avons établies 

avec nos partenaires, ce qui a permis à l’ATAF 

de donner la priorité aux activités qui répon-

dent le mieux aux besoins de nos membres », 
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a déclaré M. Kamoto. 

Dans la quête de réaliser sa vision et sa mis-

sion, l’ATAF est resté fidèle à ses valeurs de 

traiter tous ses membres sur un pied d’égalité 

et avec courtoisie, en favorisant le respect mu-

tuel, en agissant avec intégrité et en s’efforçant 

de représenter la diversité de ses membres dans 

un cadre qui favorise l’inclusivité.

UN LEADERSHIP FORT ET 
DES MEMBRES ENGAGÉS 
CONSTITUENT UNE BASE 
SOLIde

L a stabilité et l’esprit collégial de son lead-

ership ont été un ingrédient clé dans la 

capacité de l’ATAF à exécuter la vision 

stratégique et la mission de l’organisation et ont 

été un facteur essentiel dans le succès de l’ATAF.

Parmi les pays qui ont joué un rôle clé dans 

la création de l’ATAF, l’Afrique du Sud, le Rwan-

da, le Nigéria, l’Ouganda, sont restés étroitement 

impliqués dans l’organisation et ont siégé à cha-

cun des cinq Conseils de l’ATAF qui ont été élus 

au cours de la dernière décennie. Cela a fourni 

la continuité et la capacité d’avancer tandis que 
5 À ce jour, les 19 pays suivants ont siégé au Conseil de l’ATAF : L’Angola, le Botswana, le Burundi, le Tchad, Eswatini, le Gabon, le Ghana, le Kenya, le Libéria, Maurice, le Maroc, le Nigéria, le Rwanda, le Sénégal, l’Afrique 
du Sud, la Tanzanie, le Togo, l’Ouganda et le Zimbabwe. 

le Conseil fournit une orientation stratégique et 

supervise les travaux du Secrétariat de l’ATAF

Bien que la continuité et la mémoire institu-

tionnelle aient été importantes, cela a été équili-

bré par l’infusion régulière de nouveaux mem-

bres au Conseil de l’ATAF. Quinze5 autres pays ont 

siégé au Conseil de l’ATAF à ce jour. L’élection de 

pays représentant la diversité des membres de 

l’ATAF a un impact revigorant, favorise l’inclusivi-

té et garantit que les travaux de l’ATAF reçoivent 

un soutien de haut niveau dans toutes les ré-

gions du continent.

Cela a été encore renforcé lorsque, lors de la 

2ème Assemblée Générale, l’organe décisionnel 

le plus élevé de l’organisation, les membres ont 

voté pour créer le poste de vice-président du 

Conseil de l’ATAF pour soutenir le président et 

partager la charge de travail. À ce jour, ce poste 

a été occupé par M. Amadou Ba, du Sénégal, et 

actuellement par M. Sudhamo Lal, de Mauric

Compte tenu du rôle crucial joué par le SARS 

dans la création de l’ATAF, dans l’incubation de 

la jeune organisation et l’accueil du Secrétariat 

Intérimaire, il était dans l’intérêt de l’ATAF que 

Le Président du Conseil de l’ATAF, M. Tunde Fowler et le Vice-Président de l’ATAF, M. Sudhamo Lal (à droite)
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le Président des premier et deuxième Conseils 

de l’ATAF soit le Commissaire du SARS, M. Oupa 

Magashula. 

Cette relation était particulièrement impor-

tante parce que l’Afrique du Sud a été choisie 

comme le pays pour accueillir également le 

Secrétariat permanent de l’ATAF, et la jeune or-

ganisation a beaucoup compté sur le soutien du 

SARS tout au long de ses dix premières années, 

et en particulier dans les deux premiers tiers 

de la décennie.  Par le biais de l’accord avec le 

pays hôte, l’Afrique du Sud a fourni un soutien 

financier et organisationnel substantiel à l’ATAF, 

tout en contribuant également en termes de 

détachement de personnel. En reconnaissance 

de cette immense contribution, la troisième As-

semblée Générale de l’ATAF en 2014 a voté pour 

accorder à l’Afrique du Sud un siège permanent 

au Conseil de l’ATAF.

M. Magashula a été remplacé par M. Gershem 

Pasi, Commissaire Général de l’Administration 

Fiscale du Zimbabwe, en tant que Président du 

Conseil de l’ATAF en 2014 et par son Président en 

exercice, M. Tunde Fowler du Nigéria en 2016. Le 

président Fowler et le vice-président Sudhamo 

Lal assurent tous deux leur deuxième mandat à 

la tête du Conseil de l’ATAF.

Le Conseil de l’ATAF se réunit au moins deux 

fois par an, tout comme ses trois comités qui 

traitent respectivement des questions suivantes: 

 Le Comité de Gouvernance et de Développe-

ment Organisationnel ; 

 Le Comité des Finances et d’Audit ; et 

 Le Comité de Renforcement des Capacités, 

de la Recherche & Développement et d’Assis-

tance Technique. 

Les Comités sont des forums de travail du 

Conseil de l’ATAF et fournissent des orientations 

et des contributions stratégiques au Secrétariat 

de l’ATAF concernant leurs portefeuilles respec-

tifs.  Ils rendent compte des progrès au Conseil 

de l’ATAF lors des réunions semestrielles.

S'exprimant sur ses deux mandats en tant 

que président du Conseil de l’ATAF, M. Fowler a 

déclaré qu’une fondation institutionnelle solide 

avait été établie au cours des 10 dernières an-

nées sur laquelle il était maintenant possible de 

construire de nombreux autres étages.

Les relations de travail franches et chaleureus-

es entre les membres du Conseil et le Secrétariat 

ont été essentielles au succès de l’organisation. 

« Il est de la plus haute importance que les re-

lations soient fondées sur le respect mutuel et 

la confiance. Le but commun et la connaissance 

que nous nous efforçons tous d’améliorer notre 

continent ont permis de focaliser tous les esprits 

sur la tâche à accomplir », a-t-il déclaré.

Il a salué l’engagement manifesté par les 

membres de l’ATAF et les a exhortés à avoir l’or-

ganisation à cœur et à s’intéresser activement 

aux activités de l’organisation. Il y a beaucoup à 

gagner à le faire, a-t-il dit, car il peut témoigner 

en tant que dirigeant de l’administration fiscale 

du Nigéria. Il encourage également les membres 

à resserrer les liens entre eux.

« L’ATAF appartient à ses membres, ils sont la 

base sur laquelle l’organisation est construite. Le 

Conseil et le Secrétariat sont ici pour servir les 

intérêts des membres.  Bien que notre rôle soit 

d’assurer le leadership et l’orientation, je peux af-

firmer en toute sécurité que nous écoutons nos 
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membres et que nous nous inspirons d’eux. »

La stabilité et la continuité ont également 

été assurées par le Secrétaire Exécutif de l’ATAF, 

M. Logan Wort, qui a été le fil d’or de la première 

décennie de l’ATAF.  Non seulement a-t-il joué un 

rôle clé dans la mise en place de l’ATAF en tant 

que chef de l’équipe technique, mais il a été le 

pilier du Secrétariat de l’ATAF depuis la création 

de l’organisation, occupant un poste intérimaire 

jusqu’à sa nomination en tant que Secrétaire 

Exécutif de l’ATAF en septembre 2012. En tant 

que chef de la direction, M. Wort a pris la tête du 

front et a travaillé sans relâche pour promouvoir 

l’organisation sur le continent africain et dans 

les forums internationaux.  Son charisme et ses 

compétences en communication ont joué un 

rôle important dans le renforcement du profil de 

l’ATAF auprès de toutes ses parties prenantes.

Il a dirigé un secrétariat petit et agile composé 

d’une équipe de fonctionnaires dévoués qui sont 

très motivés, novateurs et ont un engagement 

progressif en faveur de la transformation de l’Af-

rique. Cela signifie que le Secrétariat a fait preuve 

de suffisamment de souplesse pour répondre 

aux besoins changeants des pays membres et 

relever les défis posés par l’évolution de la fiscal-

ité internationale.

Le personnel du Secrétariat reconnaît volo-

ntiers les capacités de leadership de M. Wort. 

« L’une des principales raisons pour lesquelles 

l’ATAF a réussi peut être attribuée à la vision du 

Secrétaire Exécutif et à sa capacité à renforcer 

les personnes et à tirer parti de leur potentiel, 

autonomisant ainsi les directeurs et le person-

nel.  Il est également très doué pour établir des 

relations, en particulier avec nos membres et 

les parties prenantes externes », a déclaré Leila 

Kituyi, Responsable de la Gouvernance Juridique 

et d’Entreprise de l’ATAF.

Cela est repris par M. Lee Corrick, conseiller 

technique de l’ATAF en matière de fiscalité trans-

frontalière : « La direction a contribué massive-

ment à l’essor de l’image de marque de l’ATAF », 

a-t-il déclaré.  

L’une des réalisations les plus importantes 

de la direction de l’ATAF a été la confiance qu’il 

a établie dans les pays membres de l’ATAF, ce 

qui a entraîné l’adhésion des dirigeants des 

administrations fiscales membres et une vo-

lonté d’honorer leurs obligations financières 

en tant que membres et d’accueillir et de 

participer aux initiatives et événements de 

l’ATAF. Cela a fait une contribution significa-

tive au succès de l’organisation. 

Le nombre de membres de l’ATAF est passé 

de 25 en 2009 à 38 en 2019. Les membres de 

l’organisation sont dans toutes les régions du 

continent, et représentent 70% des pays sur le 

continent. Son ambition est que tous les pays 

africains soient membres et, à l’avenir, il pour-

suivra activement ses efforts pour recruter les 

pays non membres, dont plusieurs sont en Af-

rique du Nord. 

La confiance est fondée sur le fait que l’ATAF 

s’est engagé activement avec ses membres, a 

apporté des avantages tangibles à ses membres 

et a réussi à maintenir son indépendance en tant 

qu’entité. « Grâce à cette confiance, l’ATAF a été 

en mesure de se faire et de définir son propre es-

pace en matière fiscale sur le continent, même 

s’il est jeune et petit et qu’il est en concurrence 

avec des acteurs plus établis tels que le FMI et la 

Banque mondiale », a déclaré Maurice Ochieng, 

un ancien représentant de l’Administration Fis-

cale du Kenya qui est conseiller auprès de la GIZ. 

Le Conseil et le Secrétariat de l’ATAF ont été 

très clairs – l’organisation existe pour servir ses 

membres et non l’inverse. Comme l’a exprimé M. 

Corrick : « L’ATAF est un prestataire de services 

pour améliorer les régimes fiscaux en Afrique.  Il 

est la principale source de soutien aux adminis-
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trations fiscales parce qu’il comprend ses mem-

bres.  Ce service repose sur le travail d’élabo-

ration des politiques et l’engagement mondial 

et en permet l’impact.  Ses membres fournis-

sent une légitimité, tout comme son bilan, et 

sa compréhension globale des défis auxquels 

l’Afrique est confrontée, et de la nécessité de 

solutions africaines.» 

LES PARTENARIATS 
CONSTITUENT UNE 
PLATEFORME DE 
PROGRÈS

L e succès de l’ATAF est l’histoire de 

partenariats fructueux fondés sur le re-

spect mutuel et la poursuite d’un ob-

jectif commun. C’est particulièrement vrai des 

solides relations que l’ATAF a nouées avec ses 

partenaires au développement, ses bailleurs de 

fonds et la société civile au cours des 10 an-

nées de son existence.

Les répercussions de la crise économique 

mondiale de 2008 ont mis l’accent sur la néces-

sité de trouver de nouveaux leviers pour promou-

voir le développement socioéconomique dans 

les économies en développement du monde. 

« Heureusement, la création de l’ATAF a coïn-

cidé avec une nouvelle conception de la fiscalité 

dans les agences de développement, qui a retiré 

la fiscalité de son créneau technique pour la faire 

passer à des préoccupations plus larges de gou-

vernance, de construction de l’État et comme 

antidote à la dépendance vis-à-vis de l’aide, a 

déclaré M. Ben Dickinson, Chef de la Division des 

Relations Mondiales et du Développement du 

Centre de Politique et d’Administration Fiscales 

(CPAF) de l’OCDE. 

À l’OCDE, le premier groupe de travail des 

organismes de développement a été créé, 

dont la principale réalisation a été de souligner 

l’importance de la fiscalité en tant que préoc-

cupation fondamentale en matière de dével-

oppement, afin d’attirer l’attention des per-

sonnes âgées qui verraient la fiscalité dans le 

contexte d’un défi stratégique de financement 

du développement. Des travaux ont été entre-

pris pour analyser comment et pourquoi si peu 

de soutien financé par l'aide a été accordé à 

l’administration fiscale et à la politique fiscale 

dans les pays en développement.

« Au moment où l’ATAF a été lancé en 2009, la 

pensée dans les organismes donateurs était en 

train de changer. Les arguments en faveur d’un 

organisme africain pour renforcer la capacité du 

continent à mobiliser des ressources intérieures 

et à fournir une plateforme aux voix africaines 

dans les discussions fiscales internationales en 



J’ai commencé à travailler avec l’ATAF 

en 2009 peu avant le lancement officiel 

à Kampala et j’ai été immédiatement 

inspirée par le dynamisme et le 

dévouement derrière cette initiative, 

à la fois au sein du Secrétariat et 

sur le continent au sein de ses 

administrations membres. 

De 2011 à 2015, j’étais basée à 

Pretoria dans les bureaux de l’ATAF où j’ai coordonné le soutien 

de la GIZ dans le cadre de la mise en place de l’ATAF en tant 

qu’organisation internationale indépendante avec sa propre fonction 

de recherche, son programme de renforcement des capacités et son 

unité d’assistance technique.

Pendant ce temps, j’ai vu l’ATAF passer d’un petit back-

office bondé au SARS à une organisation africaine pleinement 

fonctionnelle et bien établie qui apporte de la valeur aux 

administrations fiscales africaines et confère une voix africaine au 

débat fiscal international. 

Aujourd’hui, l’ATAF est devenu une partie intégrante et importante 

du paysage fiscal. Personnellement, je suis fière et honorée 

d’avoir participé à cette initiative pendant une courte période, 

et reconnaissante d’avoir eu l’opportunité de travailler avec le 

Secrétariat de l’ATAF et les administrations membres de l’ATAF. – 

Christiane Schuppert, Conseillère Principale chez la GIZ

LE DYNAMISME ET LE DÉVOUEMENT 
M’ONT INSPIRÉE
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mutation rapide sont devenus convaincants », a déclaré M. Dickinson.  

Une fois qu’il était clair que l’ATAF aurait besoin de ressources significa-

tives, un réseau de bailleurs de fonds prêts à aider était prêt, et le finance-

ment pour soutenir la nouvelle organisation pouvait être mobilisé assez 

rapidement. « Il y a eu des problèmes inévitables au début, et après des 

négociations intensives, cinq organismes donateurs ont agi collectivement 

et se sont mobilisés autour de l’ATAF en mettant leur financement en com-

mun pour soutenir cette nouvelle initiative passionnante », a-t-il ajouté. 

C’était une réalisation significative et a contribué à faire de l’ATAF une 

réalité en fournissant le financement pour le lancement de l’organisation 

ainsi que les événements techniques et le programme de travail initiaux.  

Cette mise en commun des fonds a également donné à l’ATAF la flexibilité 

et l’indépendance nécessaires pour déterminer ses propres priorités et ex-

écuter son programme de travail en réponse aux besoins de ses membres.

Les bailleurs de fonds qui ont contribué au fonds commun qui a sou-

tenu les plans de travail de l’ATAF, y compris son assistance technique, ses 

programmes de renforcement des capacités et ses activités de recherche, 

au cours de la période de 10 ans sont : Le Secrétariat d’État aux Affaires 

Économiques de Suisse (SECO), le Département du Développement Inter-

national du Royaume-Uni (DFID), le Ministère des Affaires Étrangères d’Ir-

lande (Irish Aid), le Ministère des Affaires Européennes et de la Coopération 

Internationale des Pays-Bas, l’Agence Norvégienne pour la Coopération et 

le Développement (NORAD), le Danemark (Danida), la Finlande et l’Agence 

Autrichienne de Développement. 

En outre, l’ATAF bénéficie du soutien de bailleurs de fonds qui contribuent 

au financement et au soutien technique ou institutionnel d’activités ou de 

projets spécifiques. À titre d’exemple, conformément à l’élargissement de 
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son orientation stratégique, l’ATAF a élargi ses 

travaux pour promouvoir le lien entre l’adminis-

tration fiscale et la politique fiscale dans un es-

pace plus large pour développer et renforcer l’édi-

fication de l’État sur le continent dans l’intérêt de 

tous ses citoyens.  Ces travaux sont spécifique-

ment soutenus par la Banque Africaine de Dével-

oppement, qui soutient également les travaux de 

plaidoyer de l’organisation et ses travaux sur des 

sujets spécifiques tels que l’éducation des con-

tribuables et le secteur informel.

La BMZ (Ministère fédéral allemand de la 

Coopération Économique et du Développement 

- par l’intermédiaire de la GIZ) met l’accent sur 

la fourniture d’un soutien technique et institu-

tionnel à l’ATAF sous la forme de matériaux et 

d’équipements et le financement de ses activ-

ités de planification stratégique. Avec les bail-

leurs de fonds communs de l’ATAF, il a également 

soutenu des programmes spécifiques, tels que 

l’Échange de Renseignements et les Perspec-

tives Fiscales en Afrique, par le détachement 

d’experts techniques, et les cours de Master Ex-

écutif en Fiscalité.

L’ATAF compte également un certain nombre 

de bailleurs de fonds privés de grande valeur. Une 

subvention de l’Open Society Initiative for West 

Africa (OSIWA) fournit une assistance technique 

et finance les travaux du Réseau africain des 

chercheurs fiscaux (ATRN) tandis que la Fonda-

tion William et Flora Hewlett soutient la promo-

tion de la voix et de la position de l’Afrique dans 

les dialogues fiscaux internationaux.

Un élément clé de cette série réussie de parte-

nariats entre l’ATAF et ses partenaires au dével-

oppement est le fait que ces relations ne sont 

pas simplement une relation de financement. 

« Depuis le début, l’ATAF a été en mesure de 

s’appuyer fortement sur l’expérience de ses 

partenaires tels que l’OCDE et la GIZ. Cela avait 

aidé l’ATAF à façonner l’orientation de ses travaux, 

a fourni des conseils techniques et une expertise 

pour améliorer les capacités et a soutenu les ef-

forts de l’ATAF pour se faire entendre sur la scène 

mondiale.  Les partenaires ont également intégré 

les travaux de recherche et d’assistance tech-

nique de l’ATAF dans ses propres programmes bi-

latéraux ou multilatéraux », a commenté M. Rich-

ard Parry qui a une longue implication avec l’ATAF 

qui a commencé quand il était avec le CPAF.

L’ATAF a également établi des relations et des 

partenariats avec des organismes régionaux et 

mondiaux et un grand nombre d’organisations de 

la société civile avec lesquelles elle peut travailler 

la main dans la main sur des questions d’intérêt 

mutuel et pertinentes pour les administrations 

fiscales africaines. 

Il s’agit notamment du Parlement panafric-

ain, de la Commission économique des Nations 

Unies pour l’Afrique, du Groupe de Haut Niveau 

sur les Flux Financiers Illicites, du Consortium sur 

les Flux Financiers Illicites, ainsi que de l’Initia-

tive Collaborative de Réforme du Budgétaire en 

Afrique qui travaille avec les Ministères Africains 

des Finances et du Budget pour développer et 

mettre en œuvre des réformes qui conduisent à 

des systèmes de gestion des Finances Publiques 

plus fonctionnels. Les partenaires de la société 

civile comprennent, entre autres, Trust Africa, Ox-

fam et Tax Justice Network Africa, qui ont signé 

un protocole d’accord avec l’ATAF en juillet 2019.

L’organisation a également favorisé des re-

lations de coopération avec le Forum mondial 

sur la Transparence et l’Échange de Renseigne-

ments, le FMI et ses centres d’assistance tech-

nique pour les différentes régions africaines 

(AFRITAC) , l’OCDE et le Groupe de la Banque 

mondiale et a signé des Protocoles d’Accord 

avec ces deux derniers organismes, renforçant 

ainsi la collaboration.

M. Raphael Kamoto, Directeur des Partenari-
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ats Stratégiques, de la Planification, du Suivi et de l’Évaluation de l’ATAF, a 

déclaré que l’ATAF appréciait le soutien constant reçu des partenaires au 

développement.

« Plusieurs de nos partenaires au développement sont avec nous depuis 

le début de notre voyage, en voyageant vers nos objectifs communs, en 

fournissant des conseils, une assistance technique et des ressources pour 

mettre en œuvre les programmes de l’ATAF et faire avancer ses travaux.  

L’ATAF gère ces relations à travers des conférences consultatives de bail-

leurs de fonds et à l’Assemblée Générale de l’ATAF ou à la Conférence Inter-

nationale sur la Fiscalité en Afrique qui se tiennent alternativement chaque 

année. « Les relations fructueuses et stables entre l’ATAF et ses partenaires 

sur le continent et à l’extérieur ont été une clé du succès pratique de l’ATAF », 

a-t-il expliqué.  « Grâce à leur soutien substantiel, l’ATAF est devenu la plate-

forme des administrations fiscales africaines pour articuler leurs priorités, 

développer et partager les meilleures pratiques dans la région et au-delà, 

et renforcer les capacités dans la politique et l’administration fiscales afric-

aines », a-t-il ajouté. 

Participants la Master Class inaugurale à l’intention des Responsables des Administrations Fiscales des pays africains,
le Rabat, Maroc,  Juillet 2019.11.11

Un dîner pour célébrer le 10ème anniversaire de l’ATAF, le Rabat, Maroc,  Juillet 2019



ce que les pays en voie de développent puissent participer de manière 

efficace aux discussions relatives à la fiscalité internationale.

Cette approche a aidé l’ATAF à concevoir son premier programme 

de travail. Le financement était important, mais l’expertise technique 

était également nécessaire. L’accès à l’expérience des autorités fiscales 

des pays membres de l’OCDE et au-delà a aidé l’ATAF à développer les 

connaissances et les compétences des administrateurs fiscaux du 

continent, par le biais des formations de l’ATAF et d'autres opportunités 

de renforcement de capacités

Un point également important : au moment où le projet BEPS 

faisait l’objet de débats en 2013, l’ATAF avait pleinement commencé à 

participer aux débats internationaux sur la fiscalité et avait commencé 

à jouer un rôle crucial en matière de représentation des points de 

vue et des voix africaines sur les normes internationales en matière 

de fiscalité. Ce rôle est clairement établi au moment où, en 2019, la 

communauté fiscale internationale s’engage sur le chantier complexe 

de la fiscalité de l’économie en voie de digitalisation.

L’OCDE, en passant en revue les dix dernières années, est fière d’avoir 

participé au lancement et à la croissance de l’un de nos partenaires 

les plus proches et les plus fiables, et est toujours disposée à offrir son 

soutien au moment où l’ATAF se prépare pour les dix prochaines années.

Ben Dickinson

Chef, Division des Relations internationales et du développement, 

CTPA, OCDE

LA FISCALITÉ DÉSORMAIS AU CŒUR DE L’AGENDA DE DÉVELOPPEMENT

La coopération 

internationale en 

matière de fiscalité a 

énormément changé au 

cours des dix premières 

années de vie de l’ATAF. 

En 2009, nous n’aurions 

pu prévoir que la fiscalité 

jouerait un rôle si crucial 

dans le développement, 

dans l’atteinte des 

Objectifs du millénaire 

pour le développement 

(dorénavant appelés les Objectifs de développement durable), et que 

l’agenda de transparence en matière de fiscalité aurait transformé le 

paysage fiscal international. Il y a dix ans, au moment où l'ATAF entrait 

dans ce paysage, l’agenda en matière de fiscalité et de développement 

était à un stade embryonnaire et n’était pas encore intégré dans les 

réflexions sur le développement, dans les programmes et dans les 

budgets de développement.

Il est désormais clair que les différentes communautés de politiques 

doivent travailler ensemble sur la thématique de la fiscalité et du 

développement. Dans les pays donateurs de l’OCDE, les autorités des 

agences de développement, les administrations fiscales et les ministères 

des Finances ont commencé à collaborer et à voir un intérêt commun à 
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UNE DÉCENNIE DE SOUTIEN DES PARTENAIRES AU DÉVELOPPEMENT DE L’ATAF



Le DG du Sénégal, M. Amadou Ba (à gauche), Ministre et le Président sortant de l’ATAF, Oupa Magashula s’adressent aux médias, lors de la 2ème Assemblée Générale de l’ATAF,
 en septembre 2012.

M. Ivan Pillay, Commissaire par intérim du SARS et le 
Secrétaire Exécutif de l’ATAF, Protocole de Coopération, 

Les membres du Comité de Pilotage, de l’Équipe Technique et du secrétariat intérimaire, en août 2009Le Ministre sud-africain des Finances, M. Trevor Manuel et le Commissaire du SARS, M. Pravin Gordhan, 2008

M. Segolo Lekau (à gauche et M. Lincoln Marais, 
membres de l’équipe technique, 2010.



Le DG du Sénégal, M. Amadou Ba (à gauche), Ministre et le Président sortant de l’ATAF, Oupa Magashula s’adressent aux médias, lors de la 2ème Assemblée Générale de l’ATAF,
 en septembre 2012.

M. Donald Kaberuka, Président de la Banque 
Africaine de Développement, 2008

Membres et personnel du Conseil intérimaire de l'ATAF, 1ère Assemblée générale de l'ATAF, Maurice, Juillet 2011. 3ème Assemblée Générale de l’ATAF, en Septembre 2014.

Les Membres du Conseil de l’ATAF, à Pretoria, en avril 2019.
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RENFORCEMENT DES 
CAPACITÉS POUR ACCROÎTRE 
LA MOBILISATION DES 
RESSOURCES NATIONALES
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Étapes de mise en place d’administrations fis-

cales efficaces en Afrique 

2009
Juillet - Dans le cadre du processus de dével-

oppement de l'ATAF et pour démontrer la valeur 

de sa proposition aux membres potentiels, un 

atelier sur les prix de transfert est organisé par 

l'autorité fiscale ougandaise et animé par l'OCDE. 

Vingt-huit délégués de 14 pays africains pren-

nent part à l'atelier. Ceci fait suite à un atelier sur 

l’imposition des minéraux, du pétrole et du gaz 

en octobre, un mois avant le lancement officiel 

de l'ATAF. 

2010
Février - Le premier des trois événements de ren-

forcement des capacités de l'ATAF sur les prix de 

transfert pour l'année se déroule en Égypte, en col-

laboration avec l'OCDE et l’administration fiscale 

égyptienne. Les deux autres événements ont lieu 

au Malawi en septembre et au Nigéria en novembre. 

L'ATAF organise en tout neuf événements tech-

niques couvrant divers sujets au cours de l'année 

: la négociation de conventions fiscales, la gestion 

des risques et des services aux contribuables, l'or-

ganisation et la gestion des administrations fis-

cales, l'audit des PME et des multinationales, et 

l'échange de renseignements.

2011
Avril - Trois groupes de travail sont créés pour 

traiter des questions présentant un intérêt par-

ticulier pour les administrations fiscales afr-

icaines. Les groupes de travail se concentrent 

sur les prix de transfert, la fiscalité indirecte, et 

l'échange de renseignements et les conven-

tions fiscales. Les groupes de travail sur les prix 

de transfert, l'échange de renseignements et les 

conventions fiscales tiennent leurs réunions in-

augurales au Secrétariat intérimaire de Pretoria.

2012
Juillet - Vingt-deux pays membres se réunissent 

à Pretoria, en Afrique du Sud, pour examiner et 

approuver le texte de l'AMTM (Accord de l'ATAF 

sur l'assistance mutuelle en matière fiscale).  

L'accord prévoit que les parties se prêtent mutu-

ellement assistance dans le cadre de l'échange 

de renseignements fiscaux, de la réalisation d'ex-

amens conjoints et de la perception des impôts. 

Cet accord est le premier du genre en Afrique et 

vise à renforcer les liens de coopération, l'auton-

omie et l'interdépendance des pays africains.

Novembre - La première conférence des corre-

spondants pays se tient à Pretoria, en Afrique 

du Sud. Les pays membres, par l'intermédi-

aire de leurs représentants, sont informés du 

fonctionnement du Secrétariat de l'ATAF, ainsi 

que du nouveau site Web et du portail des mem-

bres de l'ATAF, conçus pour améliorer les interac-

tions en ligne entre le Secrétariat et les membres.

2013
Avril – L’ATAF lance l'Audit fiscal, un programme 

de formation en ligne sur l'audit et les enquêtes, 

qui se déroule du 15 avril au 15 juillet en français 

et en anglais et suivi avec succès par 72 partici-

pants de 16 pays membres. 

Juillet - Il est demandé à l'ATAF de se joindre 

au nouveau groupe consultatif technique créé 

pour soutenir le développement technique et le 

fonctionnement en cours du TADAT (l'outil diag-

nostique d'évaluation de l'administration fiscale) 

du FMI.  Le groupe comprend les trois principales 

organisations internationales d’administration 

fiscale (ATAF, CIAT et IOTA) et les administrations 

fiscales des pays composant le groupe de pilot-

age international.

 Septembre - La 1ère Conférence internationale 

de l'ATAF sur la fiscalité en Afrique (ICTA) a lieu 

à Victoria Falls, au Zimbabwe. La conférence 

porte sur les perspectives et les défis africains en 

matière d’imposition des ressources naturelles 

et des industries extractives. 
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2014
Mars - L'ATAF organise une conférence consulta-

tive sur les Nouvelles règles du programme fis-

cal international à Pretoria, en Afrique du Sud. 

L'avènement du Projet du G20 et de l'OCDE sur 

l'érosion de la base d'imposition et le trans-

fert des bénéfices (BEPS) et le développement 

possible de nouvelles règles fiscales internatio-

nales ont nécessité la tenue d'une consultation 

à l'échelle africaine relative à son impact sur la 

politique et l'administration fiscales en Afrique.

Juin - Le Groupe de travail sur les prix de transfert 

est intégré au Comité technique sur la fiscalité 

transfrontalière, créé pour élaborer une approche 

continentale du plan d'action BEPS, influencer 

les processus mondiaux de normalisation et ex-

aminer les facteurs contribuant à l'érosion de la 

base d'imposition en Afrique.  

2015
Janvier - Sur invitation du Centre de politique et 

de développement fiscaux, l'ATAF devient obser-

vateur au Comité des affaires fiscales de l'OCDE, 

qui est au cœur des travaux du projet BEPS.

Octobre - La deuxième Conférence interna-

tionale de l'ATAF sur les questions fiscales en 

Afrique (ICTA) se tient à Lomé, au Togo. La con-

férence se concentre sur les questions de con-

formité fiscale et de limitation des flux financiers 

illicites. Les premiers prix d'innovation de l'ATAF 

sont présentés lors de l'ICTA, avec pour premiers 

récipiendaires:

 e Kenya dans la catégorie initiatives clients 

avec sa plate-forme de paiement mobile 

conçue pour les demandes de renseigne-

ments et le paiement des taxes, idéale pour 

les petites et micro entreprises ;

 l'Ouganda dans la catégorie des initiatives 

relatives au personnel avec un programme 

de développement du leadership piloté en 

interne ;

 Maurice dans la catégorie des initiatives en 

matière de revenus avec une loterie TVA à la 

vente au détail visant à garantir la conformité 

grâce au contrôle des contribuables.

2016
Avril – Le Modèle d’accord de l'ATAF visant à évit-

er la double imposition et à prévenir l'évasion 

fiscale en matière d'impôts sur le revenu est ap-

prouvé par les membres à l'issue de la deuxième 

réunion consultative tenue à Pretoria, en Afrique 

du Sud. Le Modèle d’accord répond aux préoccu-

pations africaines concernant la double imposi-

tion et peut servir de base aux futures négocia-

tions des pays membres.

Juin - L'ATAF organise la première réunion con-

sultative des autorités compétentes de l'ATAF à 

Accra, au Ghana,  

2017
Juin - L'ATAF organise des discussions axées sur 

l'articulation de stratégies de mobilisation de 

revenus à moyen terme au Libéria dans le but 

d'accroître ses activités de conseil en matière de 

politique sur le continent. Ceci est suivi de dis-

cussions similaires en Ouganda en juillet.

Juillet - Le premier Dialogue de haut niveau de 

l'ATAF sur la politique et l'administration fiscales, 

organisé par l'Ouganda, vise à déterminer le meil-

leur moyen de créer un lien entre ces deux élé-

ments essentiels en vue d'une mobilisation effi-

cace des revenus.  

Septembre - La 3ème Conférence internationale 

de l'ATAF sur la fiscalité en Afrique se tient à Abu-

ja, au Nigéria, pour examiner les moyens de mise 

en place des régimes fiscaux internes solides 

en Afrique. Un accent particulier est mis sur le 

rôle de l’impôt sur le revenu des personnes phy-

siques, de l’impôt sur le revenu des sociétés et de 



Retour vers Kampala  |  2009 - 2019 43

la taxe sur la valeur ajoutée dans la mobilisation 

des ressources intérieures.

Octobre - Création d’un comité technique sur 

l’échange de renseignements. Les responsables 

des bureaux désignés pour l'échange de rensei-

gnements de six pays membres se réunissent à 

Pretoria, en Afrique du Sud, sous la direction du 

Secrétariat de l'ATAF.

Octobre - Un programme de développement des 

compétences sur les FFI (flux financiers illicites), 

appelé Dialogue avec les parlementaires afric-

ains, se tient à Nairobi, au Kenya. Le programme, 

en partenariat avec le Consortium de l'UA, vise 

à donner aux participants les moyens néces-

saires pour faire face aux flux financiers illicites 

en provenance d'Afrique. Les autres membres du 

consortium sont l’ACBF (Fondation pour le ren-

forcement des capacités en Afrique), le Réseau 

pour la justice fiscale-Afrique (TJNA) et la Com-

mission économique des Nations Unies pour l'Af-

rique (CEA).

Novembre - Au cours de 2017, l'ATAF publie quatre 

documents clés sur les prix de transfert dans le 

but d'aider à combler les lacunes des législations 

fiscales nationales en matière de lutte contre 

les flux financiers illicites. Deux des documents 

recommandent des approches proposées pour 

la rédaction d’une législation sur les prix de trans-

fert et d’une législation sur la déductibilité des 

intérêts, respectivement. Les deux autres docu-

ments sont l'Outil d'évaluation des risques ATAF 

/ WGB des prix de transfert et Le kit ATAF / GIZ 

d'évaluation des risques liés aux prix de transfert 

dans l'industrie minière africaine. 

2018
Mars - L'ATAF organise son premier atelier d'en-

gagement médiatique à Johannesburg, en Af-

rique du Sud. 68 responsables des impôts prov-

enant des administrations membres et des 

professionnels des médias, représentant plus de 

20 sociétés de presse de différentes régions du 

continent, ont pris part à l'atelier. 

Mai - L'ATAF joue un rôle clé dans la mise en place 

du NTO (Réseau d'organisations fiscales).  M. Au-

dace Niyonzima, membre du Conseil de l'ATAF, 

Commissaire général de l'Office burundais des 

recettes, signe le Protocole d'accord du Réseau 

d'organisations fiscales en marge de l'Assemblée 

générale du CIAT, à Ottawa (Canada). 

Juillet - L'Union africaine reconnaît le travail 

de l'ATAF dans la lutte contre les flux finan-

ciers illicites dans sa déclaration à la suite 

de la réunion des chefs d'État à Nouakchott, 

en Mauritanie. L'UA reconnaît désormais que 

l'ATAF est le principal organisme en Afrique en 

matière fiscale.  

2019
Février - À la suite d'une première note technique 

de décembre 2018, l'ATAF publie une deuxième et 

une troisième notes techniques en réponse aux 

propositions du Cadre inclusif présentées dans 

le document de consultation publique intitulé 

Relever les défis fiscaux de la digitalisation de 

l'économie susceptibles de constituer une par-

tie d'une solution globale consensuelle à long 

terme aux défis fiscaux de plus grande envergure 

découlant de la digitalisation de l'économie et 

des problèmes BEPS restants. 

Juillet- L'ATAF signe un protocole d'accord avec 

le Réseau pour la justice fiscale en Afrique lors de 

la conférence de dialogue de haut niveau sur la 

politique fiscale tenue à Victoria Falls, Zimbabwe. 

Le protocole d'accord vise à renforcer la collab-

oration entre les deux organisations en matière 

fiscale dans le but de promouvoir une fiscalité 

équitable et d'améliorer le respect des obliga-

tions fiscales en Afrique.

Octobre - L'ATAF signe un protocole d'accord 

avec le Groupe de la Banque mondiale visant à 

formaliser la coopération dans le but de promou-

voir des systèmes fiscaux équitables et efficac-
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es en Afrique. Les deux organisations conviennent de partager leurs con-

naissances et de mettre en commun leur expertise et leurs ressources pour 

fournir conjointement une assistance technique et renforcer les capacités 

dans toute l'Afrique.

DES ATELIERS DE FORMATIONS AUX 
PROGRAMMES NATIONAUX…
L'ÉVOLUTION D'UNE APPROCHE 
HOLISTIQUE DU RENFORCEMENT DES 
CAPACITÉS

Le renforcement de la capacité des administrations fiscales africaines 

à collecter efficacement les impôts a toujours été la fonction princi-

pale de l'ATAF. Même avant la création officielle de l'ATAF, celle-ci avait 

déjà organisé un certain nombre d'activités de formation. Bien que l’ATAF 

reste déterminée à offrir une formation de haute qualité à ses membres, 

elle s’est développée au cours des dix années d’existence pour englober un 

plus grand nombre d’initiatives de renforcement des capacités qui appor-

tent un appui plus global aux membres et renforcent la durabilité et l’exper-

tise au sein des administrations et sur le continent.

L’approche initiale consistant à s’efforcer d’accroître les capacités des 

administrations fiscales sur le continent grâce à la formation des agents 

des impôts s’est révélée trop limitée.  Il s’est donc avéré évident qu’une plus 

grande attention était requise pour accroître l’efficacité des administra-

tions et des systèmes fiscaux.

La mobilisation efficace des ressources intérieures a nécessité non 
Les participants au 1er Atelier d’Engagement des Médias et de Formation, à Johannesburg, en 2018.

M. Alvin Mosioma, Directeur Exécutif de Tax Justice Network Africa (à gauche) et le Secrétaire 
Exécutif de l’ATAF, M. Logan Wort, signent un protocole de coopération, en Juillet 2019
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seulement un renforcement des compétences 

des fonctionnaires, mais également des change-

ments plus systémiques, notamment la mod-

ernisation des administrations fiscales, avec des 

améliorations concomitantes de la stratégie, 

des processus, des systèmes et de la législation. 

L’ATAF a également compris qu’elle ne pouvait 

pas offrir un programme de renforcement des 

capacités « unique », car les administrations fis-

cales membres se trouvaient déjà à différents 

stades de développement et avaient des pri-

orités et des besoins différents.

L’organisation a donc ajouté aux ateliers de 

renforcement des capacités et aux activités 

de formation diverses initiatives. Au début de 

2011, l'ATAF a mis en place trois groupes de tra-

vail chargés de se concentrer sur les domaines 

identifiés par les membres comme étant des pri-

orités. Il s’agissait des groupes de travail sur les 

prix de transfert, sur la fiscalité indirecte (TVA), et 

sur l’échange de renseignements et les conven-

tions fiscales. Au cours des années qui ont suivi, 

ces groupes de travail ont évolué pour devenir re-

spectivement le Comité technique sur la fiscalité 

transfrontalière, le Comité technique sur la TVA 

et le Comité technique sur l'échange de rensei-

gnements. Ces comités orientent et apportent 

un appui technique et consultatif aux membres 

par rapport aux problèmes découlant de leurs 

portefeuilles.

En 2015, l'ATAF a mis en place une unité d’ap-

pui technique proposant des programmes na-

tionaux adaptés. Ces programmes nationaux 

ciblés visent à identifier les lacunes en matière 

de politique et d’administration fiscales et à con-

cevoir des mesures pour les combler. Un aspect 

important de cette approche, en partenariat 

avec l’OCDE et le Groupe de la Banque mondiale, 

est le tutorat et le transfert de compétences aux 

agents des impôts des pays membres afin de 

constituer un groupe d’experts africains.

Un autre aspect de l’appui technique offert par 

l’ATAF aux pays africains est le TADAT (l’Outil di-

agnostique d’’évaluation de l’administration fis-

cale), largement considéré comme fournissant 

un aperçu utile précieux des performances et de 

l’efficacité des administrations fiscales.

Le Secrétariat TADAT du FMI s'est associé à 

l'ATAF pour faire des évaluations dans les pays 

africains. L'ATAF a facilité la formation d'un cer-

tain nombre d'évaluateurs de son Secrétariat et 



Au regard des 

nombreux aspects 

de ses échanges 

avec l’ATAF, 

Mathew Olusanya, 

Gbonjubla, 

directeur au sein du 

Département de la 

fiscalité internationale du FIRS (Service fédéral 

des impôts du Nigeria) est bien placé pour 

parler de l’impact des programmes d’assistance 

technique de l’ATAF.

M. Gbonjubola est membre du Comité 

technique sur la fiscalité transfrontalière depuis 

sa création en 2015. Il est membre du Groupe 

de travail No. 6 du projet BEPS et à ce titre, joue 

un grand rôle dans la défense des intérêts des 

pays africains. Il a été élu président du Groupe 

de travail No. 6 en juin 2019, le premier Africain 

a occuper ledit poste. Il décrit l’assistance 

technique sur les prix de transfert reçue par le 

FIRS de la part de l’ATAF ainsi que l’impact que 

cela a eu sur les agents et sur l’administration. 

« L’ATAF, en partenariat avec l’OCDE et la Banque 

mondiale, a contribué à renforcer la capacité 

des agents grâce à une série d’ateliers et de 

présentations animés par des modérateurs 

expérimentés. Les modérateurs ont aussi 

exploité l’utilisation des TIC afin d'aider à 

distance  l’équipe du FIRS travaillant sur les prix 

de transfert.

L’assistance technique offerte couvre une 

période de trois ans et comprend une analyse 

de la législation nationale du Nigeria. Parmi les 

résultats concrets, on note l’élaboration d’une 

note de pratique sur l'audit des prix de transfert, 

d'un manuel d’audit et d'un outil d’évaluation 

des risques. La réglementation nigériane en 

matière de prix de transfert a été révisée afin 

d'être améliorée.

« Les interventions ont apporté aux agents 

les connaissances techniques nécessaires et 

ont accru leur confiance dans la réalisation 

d’analyses de prix de transfert, et surtout dans 

leurs échanges avec les contribuables et leurs 

conseillers. Cette initiative a également été 

une opportunité pour les agents d’obtenir un 

deuxième avis sur certaines préoccupations. Les 

suggestions reçues de la part des modérateurs 

ont aidé à clore les dossiers. Le résultat a été une 

augmentation des recettes fiscales générées à la 

suite d’audits de prix de transfert. » explique M. 

Gbonjubola.

M. Gbonjubola indique qu'en ce qui le 

concerne, sa relation avec l’ATAF a eu de 

nombreux avantages, aussi bien pour lui-

même que pour l’administration fiscale. « J’ai 

eu l’opportunité de participer activement à 

des débats sur le BEPS et sur les changements 

envisagés en ce qui concerne les règles fiscales 

internationales. Ce fut enrichissant de pouvoir 

présenter le point de vue de l’Afrique dans ces 

forums. J’ai aussi énormément appris et j’ai pu 

partager des connaissances avec des collègues 

au sein du FIRS et de l’ATAF » ajoute-t-il.

En ce qui concerne l’avenir, il a indiqué que 

la prochaine étape serait pour l’ATAF, d’offrir 

le genre d’assistance technique offerte par 

Inspecteurs des impôts sans frontières, où 

les experts sont intégrés à l’administration 

pendant un certain temps, et d’augmenter le 

nombre d’experts d’origine africaine pour fournir 

une assistance ; cela servirait à promouvoir la 

confiance et l’acceptabilité.

L’ASSISTANCE A AUGMENTÉ LES COMPÉTENCES, LA CONFIANCE... 
ET LES REVENUS AU NIGERIA
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des pays membres qualifiés pour participer aux 

évaluations TADAT.

À ce jour, des responsables de l'ATAF ont par-

ticipé à des missions du TADAT en Angola, au Bu-

rundi, à Maurice, au Nigeria, aux Seychelles et au 

Zimbabwe. Les résultats des évaluations TADAT 

contribuent également à éclairer l’appui tech-

nique offert aux membres.

RENFORCEMENT DE 
COMPÉTENCES ET DE 
CAPACITÉS POUR LE 
DÉVELOPPEMENT

L 'un des principes clés du discours sur la 

fiscalité et le développement qui a suivi 

la crise financière mondiale de 2008 était 

que la mobilisation des ressources nationales 

constituait le fondement financier sur lequel les 

pays pouvaient bâtir un développement durable 

à long terme. La nécessité de mobiliser efficace-

ment les ressources intérieures est impérative en 

raison de la baisse des recettes provenant des 

droits de douane sur le commerce transfrontalier, 

des fuites de recettes dues à une combinaison 

destructive d’évasion et de fraude fiscales et de 

l’introduction de nouveaux modèles commer-

ciaux résultant de la digitalisation de l’écono-

mie mondiale.  Les administrations fiscales ont 

un rôle crucial à jouer dans la mobilisation des 

ressources intérieures par le biais de systèmes 

fiscaux efficaces, capables de générer un flux 

de recettes prévisible et stable pour financer le 

développement socio-économique. Il est donc 

nécessaire de renforcer les administrations fis-

cales sur le continent en renforçant les capacités 

tant institutionnelles qu’humaines. Pour répon-

dre à ce besoin, l'ATAF a élaboré un programme 

de renforcement des capacités des administra-

tions fiscales africaines, qui constitue l'élément 

central du plan de travail annuel de l'organisation.

Au cours de la période allant de 2009 à 

2019, l’ATAF a organisé au total près de 100 pro-

grammes de renforcement des capacités pour 

répondre aux besoins en compétences des ad-

ministrations fiscales membres. La valeur des 

événements de renforcement des capacités et 

le nombre de participants à ces événements ont 

augmenté. À ce jour, plus de 16 000 fonction-

naires des pays membres ont participé aux pro-

grammes de renforcement des capacités de 

l'ATAF. Les programmes de renforcement des 

capacités, comprenant des cours en ligne et de 

courte durée, couvraient un large éventail de su-

jets. Parmi les sujets traités figurent les prix de 

transfert, les conventions fiscales, le contrôle fis-

cal, la gestion des risques, la prévision et l'analyse 

des revenus, la taxe sur la valeur ajoutée, l’impo-

sition des ressources naturelles, la fiscalité et le 

développement, la formation des médias, la for-

mation des parlementaires sur les questions fis-

cales et l'assurance de l'intégrité.

Ces événements sont organisés de façon vo-

lontaire par les administrations fiscales mem-

bres et démontrent clairement l’engagement des 

membres de l’ATAF à développer les capacités 

des agents des impôts et renforcer les capacités 

de leurs administrations fiscales respectives.

L'une des principales réalisations a été la con-

stitution et la formation d'un nombre important 

de facilitateurs membres de l'ATAF qui dispensent 

la plupart de ces cours. Cela soutient la vision de 

l'ATAF qui est d’assurer la continuité et la durabilité 

grâce à la création d'un groupe d'experts africains.

Le programme de renforcement des capac-

ités de l'ATAF a principalement mis l'accent sur 

le partage de bonnes pratiques dans divers do-

maines pratiques des administrations fiscales, 

l'objectif principal étant de renforcer et de per-

fectionner les compétences des fonctionnaires 

dans tous les États membres de l'ATAF.
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PROGRAMMES D’APPUI 
TECHNIQUE CIBLÉS ET 
SUR MESURE

À la demande de plusieurs membres 

pour un appui technique plus intensif 

et ciblé, l'ATAF a mis en place une unité 

d'appui technique en 2015. L'UAT (Unité d'appui 

technique) a pour objectif d’offrir aux membres 

un programme complet d'appui technique d'une 

durée de deux à trois ans, afin de garantir aux 

pays membres un régime fiscal efficace utilisant 

des solutions sur mesure pour faire face à leurs 

problèmes uniques de mobilisation des revenus.

Ces programmes de pays ciblés fournissent 

une assistance technique et des conseils prin-

cipalement dans les domaines tels que les prix 

de transfert et l’échange de renseignements, qui 

sont une priorité pour les administrations mem-

bres. À ce jour, l'ATAF a mis en œuvre plus de 20 

programmes nationaux dans 17 pays.

Les programmes nationaux démarrent avec 

des missions de cadrage initiales afin de procéder 

à une évaluation des besoins et d'identifier les 

lacunes à combler. Cela comprend générale-

ment un examen de la législation, des processus 

d'évaluation des risques, des procédures de gou-

vernance et la restructuration de l'organisation. 

Un programme d'action est ensuite conçu et mis 

en œuvre sur une période convenue. Les conseill-

ers techniques de l'ATAF travaillent en étroite col-

laboration avec les responsables des administra-

tions fiscales membres pour veiller à ce que les 

connaissances et les compétences soient trans-

férées au cours de ces interventions.

FISCALITÉ TRANSFRONTALIÈRE

À ce jour, l’ATAF a déroulé des programmes na-

tionaux au Botswana, en Égypte, à Eswatini, au 

Ghana, au Kenya, au Lesotho, au Libéria, au Mala-

wi, en Namibie, au Nigéria, en Afrique du Sud, aux 

Seychelles, en Ouganda, en Zambie et au Zimba-

bwe. Les interventions fiscales transfrontalières 

sont conçues pour améliorer la capacité des ad-

ministrations fiscales à faire face aux problèmes 

soulevés par les transactions transfrontalières 

en procédant à un examen de la législation en 

vigueur ainsi que des processus administratifs 

et de gouvernance en vigueur, afin de garantir 

leur solidité et leur utilité. Ils visent également à 

renforcer les capacités et les compétences des 

agents des impôts dans le traitement de l'impo-

sition des transactions transfrontalières et des 

audits de prix de transfert grâce à des ateliers et 

des formations pratiques.

Les ateliers sur les prix de transfert couvrent 

un large éventail d'autres questions pertinentes 

telles que les accords de double imposition, les 

questions fiscales internationales, et se con-

centrent sur des secteurs d'activité clés tels que 

le pétrole et le gaz, les services financiers, les 

télécommunications, les mines et le commerce 

électronique. Un appui est offert pour la révision 

et, le cas échéant, la refonte de la législation.  Les 

processus administratifs, d'évaluation des ris-

ques et de gouvernance sont également revus et 

restructurés si nécessaire.

Pour les administrations participantes, ces pro-

grammes nationaux ont abouti à :

 l'examen des structures, processus et 

procédures opérationnels ;

 l'établissement d'unités de prix de transfert ;

 la révision de nouvelles législations sur les 

prix de transfert et sur la déductibilité des 

intérêts, ainsi que la mise en œuvre des nou-

velles règles d'établissement stable. Ces me-

sures sont toutes conçues pour lutter contre 

l'érosion de la base d'imposition et le trans-

fert des bénéfices, et réduire les possibilités 

d'évasion et de fraude fiscales ;
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 la formation de plus de 500 auditeurs sur 

l'audit des prix de transfert.

Ces interventions ont eu un impact positif sur 

le recouvrement des recettes dans les admin-

istrations membres. Dans un pays africain, les 

impôts supplémentaires sont passés de 1 mil-

lion de dollars américains en 2015 à 20 millions 

de dollars américains en 2016 et à 581 millions 

de dollars américains en 2017. En 2017, un pays 

d'Afrique de l'Est a déclaré sa première collecte 

de recettes à la suite d'un audit des prix de trans-

fert ; elle s'élevait à près de 10 millions de dollars 

américains.

Depuis 2015, les administrations membres 

ont collecté un total de 260 millions de dollars 

américains de revenus supplémentaires grâce à 

ces interventions, et 1,1 milliard de dollars amér-

icains supplémentaires ont été collectés au titre 

des contributions à la fin de 2018.

ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 
L’échange de renseignements et la capacité 

d’analyser efficacement les données constituent 

une exigence essentielle pour les administrations 

fiscales du monde entier. L'échange de rensei-

gnements, automatique ou autre, entre entités 

nationales et entre juridictions à un niveau bi-

latéral ou multilatéral est devenu une nécessité 

et a été mis en exergue comme l'une des mesures 

permettant de lutter contre la fraude et l'évasion 

fiscales, l'érosion de la base d'imposition et le 

transfert de bénéfices, le blanchiment d'argent 

et la corruption. Certaines juridictions, telles que 

les États-Unis dans le cadre des exigences de la 

FATCA, ont rendu l'échange de renseignements 

obligatoire. C'est également une exigence clé du 

paquet de mesures BEPS.

Pour les pays en développement, l’échange de 

renseignements est un outil important qui peut 

aider à prévenir les attaques abusives sur l'assi-

ette fiscale ou à identifier de nouvelles sources de 

revenus, notamment en ce qui concerne le com-

merce électronique et l'économie numérique. Il 

sert à accroître la conformité des contribuables 

par la dissuasion.

De nombreuses administrations fiscales afric-

aines ont des difficultés à mettre en œuvre des 

processus d’EdR efficaces en raison du manque 

de capacités, de systèmes et de compétences. 

L'ATAF a mis en place le Programme pays d’EdR 

en 2015 pour aider les administrations membres 

à relever ces défis.

Le programme se déroule en trois étapes. Tout 

d'abord, les responsables en charge de l’échange 

de renseignements à l'avenir et les auditeurs 

qui utiliseront les données d’échange de rensei-

gnements à des fins d'audit sont formés. Deux-

ièmement, la législation et les processus opéra-

tionnels sont examinés et, au besoin, révisés et 

mis à jour. Un plan d'action est ensuite élaboré et 

un calendrier de mise en œuvre est mis en place. 

Dans la troisième et dernière étape, les interven-

tions sont évaluées pour déterminer les progrès 

accomplis dans la réalisation des normes inter-

nationales souhaitées.

Sur les neuf membres de l'ATAF dotés d'unités 

d’échange de renseignements dédiées, l'ATAF a 

fourni un appui technique pour la mise en place 

d'unités spécialisées dans les pays suivants : 

Ouganda, Cameroun, Togo, Sénégal, Maurice, 

Ghana et Nigeria. Elle est également en train 

d’aider la Zambie, le Kenya, le Rwanda et l'Eswa-

tini à mettre en place leurs unités d’échange de 

renseignements.

Un projet pilote sur l'échange automatique de 

renseignements s'est déroulé au Cameroun et en 

Ouganda en 2018. Les deux pays montrent des 

signes positifs quant à l’avenir de l’échange au-

tomatique de renseignements.

« L’appui technique est au cœur de la mission 

de l’ATAF. Elle a renforcé les capacités institution-

nelles et humaines de ses membres, fourni aux 



Cet atelier sur l’assurance de l’intégrité était 

extrêmement instructif, agréable et, surtout, 

enrichissant. Rassembler des défenseurs 

de l’intégrité de tout le continent africain 

a été un grand pas en avant pour aider les 

administrations fiscales à remédier aux 

violations de l’intégrité. 

Les participants ont été encouragés à 

mettre en œuvre ce qu'ils ont appris. L’atelier 

a clairement montré qu’il n’était ni trop tard ni trop tôt pour mettre en 

œuvre de nouvelles stratégies ou améliorer les stratégies existantes de 

lutte contre les atteintes à l’intégrité.  

L'intégrité et la corruption sont les deux côtés opposées d'une médaille. 

La promotion d’une forte intégrité dans les administrations fiscales ne peut 

être sous-estimée, car les administrateurs fiscaux doivent être irréprochables 

en matière de corruption. L'atelier a été très riche en enseignements dans 

la mesure où nous avons réalisé que nous ne pouvons pas traiter cette 

question avec les mêmes stratégies que nous utilisions il y a quelques 

années. À mesure que le monde évolue et que les technologies progressent, 

lutter contre les atteintes à l'intégrité nécessite de rester en phase avec la 

formation et le partage d'expériences et de stratégies. Le contenu de l'atelier 

était bien adapté. Les participants ont librement partagé leurs expériences 

et la manière dont ils ont mis en œuvre avec succès certaines stratégies de 

lutte contre la corruption. Paulette Thwala - Directrice des affaires internes, 

Office des recettes d’Eswatini

Pour Kampatibe Vincent Konlani, 

la formation qu’il a reçue sur les 

conventions fiscales s’est révélée 

extrêmement utile. M. Konlani est le 

responsable du service contentieux 

fiscal à l’office togolais des recettes. 

Il a participé à la formation organisée 

par l'ATAF en 2015 et 2016 à l'intention 

des responsables des administrations 

fiscales des pays membres. «J'ai vraiment apprécié les ateliers. Ils 

ont dispensé une formation essentielle et abordé de nombreux 

problèmes de politique fiscale auxquels nous sommes confrontés 

au Togo. Ce cours m'a permis de me familiariser avec les principes 

fondamentaux d'interprétation des conventions fiscales, de 

négociation de conventions bilatérales en matière fiscale et en 

particulier de résolution des litiges liés aux difficultés rencontrées 

dans l'interprétation des conventions fiscales », a-t-il déclaré.  Vincent 

a également participé au programme de mentorat de l'ATAF sur les 

conventions fiscales. "Aujourd'hui, j’appuie constamment les services 

du ministère des Finances dans les négociations de conventions 

fiscales et de règlement des litiges relatifs à ce sujet", a souligné M. 

Konlani.

«Que ce genre d’interventions continuent en raison des avantages 

qu'elles apportent à nos administrations fiscales et de leur impact sur 

les finances publiques de nos pays», a-t-il ajouté.  

AIDER LESRESPONSABLES À SUIVRE LE 
RYTHME 

DES ATELIERS ONT PERFECTIONNÉ MES 
COMPÉTENCES EN NÉGOCIATION
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pays africains une solution efficace à des prob-

lèmes communs, créé une cohérence institu-

tionnelle au sein de l'ATAF et étendu l'empreinte 

de l'organisation, augmentant ainsi son impact 

politique », a déclaré Mary Baine, Directrice des 

programmes fiscaux à l'ATAF.

« L'objectif de l’UAT est de faciliter la forma-

tion pratique en collaborant avec les agents des 

impôts sur le terrain pour résoudre les problèmes 

actuels, et de transférer les connaissances pour 

assurer la durabilité des nouvelles initiatives. » 

« Alors que par le passé, nous nous appuy-

ions beaucoup sur des experts d'autres conti-

nents, nous avons maintenant mis au point un 

bon groupe d’experts africains qui s’intéressent 

particulièrement au continent et qui font effec-

tivement un travail remarquable. Nous sommes 

passés d'une situation où les administrations 

fiscales étaient toujours en arrière (dans les cas 

complexes, les contribuables étaient générale-

ment les plus informés) à une situation où nom-

bre de nos agents des impôts sont en mesure de 

traiter ces questions en toute confiance. »

« Nous avons encore du chemin à faire et le 

défi des dix prochaines années consiste à dével-

opper un nombre importante de compétences 

africaines dans des domaines clés à la disposi-

tion de toutes les administrations fiscales afr-

icaines et à assurer la continuité et la durabilité. 

Nous devons également convaincre les mem-

bres de se partager les expertises dans le cadre 

du soutien entre pairs. Au lieu de considérer cela 

comme une perte de compétences, ils devraient 

y voir une opportunité pour les experts d'élargir 

leur expérience et leurs horizons tout en apport-

ant une expertise indispensable aux autres pays 

membres », a ajouté Mme. Baine.

Le conseiller technique de l'ATAF sur la fiscal-

ité transfrontalière, M. Lee Corrick, décrit cette 

assistance comme un engagement « en aval » de 

l’UAT. « L'unité d'appui technique joue également 

un rôle vital en amont », a-t-il expliqué. 

« Les leçons tirées, sur le terrain, des interventions 

dans les pays membres renseignent sur l'élabora-

tion, par l’UAT, d'outils, de produits et de normes 

ATAF qui répondent aux besoins des pays afric-

ains. L'ATAF assure un leadership éclairé dans ce 

processus et veille à ce que la voix de l'Afrique soit 

entendue lors des discussions dans les forums in-

ternationaux visant à établir des normes mondia-

les. La contribution de l'ATAF a, par exemple, mod-

ifié les règles internationales relatives aux prix des 

matières premières, un domaine d'une importance 

capitale pour les pays en développement.»

ORIENTER LES 
RÉFLEXIONS ET INFLUER 
SUR LES NORMES 
INTERNATIONALES

L es trois comités techniques de l’ATAF 

jouent un rôle important en matière de 

conseils, de direction et d’assistance aux 

membres de l’ATAF. Ils s’assurent que l’organisation 

et ses membres comprennent les informations 

techniques complexes en matière de fiscalité et 

demeurent au fait des débats et des propositions 

de changements à la réglementation internatio-

nale en matière de fiscalité. Ils contribuent aussi à 

exprimer les positions des pays africains dans les 

forums internationaux et garantissent que les rè-

gles internationales en matière de fiscalité soient 

adaptées aux pays africains.

COMITÉ TECHNIQUE SUR LA FISCALITÉ 

TRANSFRONTALIÈRE 
Au cours de la Conférence internationale de l’ATAF 

sur la fiscalité tenue en 2014, les membres ont 

noté que le fait que le Projet BEPS de l’OCDE et du 

G20 se focalise sur la garantie que les bénéfices 

devraient être imposés là où l’activité économique 

se déroulait était extrêmement important pour 
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l’Afrique et que cette dernière devait avoir voix au chapitre quant à l’élabora-

tion de nouvelles règles afin de s’assurer que ces dernières tiennent compte 

des défis particuliers auxquels faisait face le continent.

Le Groupe de travail sur les prix de transferts créé en avril 2011 par l’ATAF 

s’est métamorphosé en CBT (Comité technique sur la fiscalité transfron-

talière) en juin 2014. Le CBT a reçu pour rôle de définir la position africaine 

avec les membres de l’ATAF, d’exprimer la réponse africaine au projet BEPS et, 

en général, de présenter le point de vue africain en ce qui concerne les ques-

tions de fiscalité internationale.

À cet effet, les membres du CBT représentent l’organisation dans les dif-

férentes instances normatives internationales. Ils participent activement au 

travail du Cadre inclusif sur le BEPS. Le Cadre inclusif a été créé en 2016 à la 

demande de l’OCDE et du G20 aux fins d’adopter des normes sur les ques-

tions relatives au BEPS et aux fins d’examiner et de suivre la mise en œuvre 

de tout le paquet BEPS. 

Les pays et les juridictions intéressées peuvent rejoindre le Cadre inclusif 

en vue de participer au travail sur le BEPS avec d’autres pays de l’OCDE et 

du G20. À la date d’août 2019, sur les 134 juridictions qui ont rejoint le Cadre 

inclusif, 24 pays représentent l’Afrique. Le Nigeria et le Sénégal, avec l’appui de 

l’ATAF, ont été élus comme membres du Groupe de pilotage du Cadre inclusif, 

au même titre que l’Afrique du Sud. Le Groupe de pilotage supervise le travail 

du Cadre inclusif.

Les membres du CBT participent au Comité des affaires fiscales du Cadre 

inclusif (l’organe de décision en matière de fiscalité au sein de l’OCDE) ainsi 

qu’à ses organes subsidiaires : le Groupe de travail No. 1 sur les conventions 

fiscales et les questions connexes, le Groupe de travail No. 6 sur l’imposition 

des entreprises multinationales, le Groupe de travail No. 9 de l'OCDE sur les 

impôts sur la consommation et le Groupe de travail No. 11 sur la planification 

fiscale agressive.

Ils ont accumulé de nombreux succès dans la formulation d’un agenda 

international en matière de fiscalité qui soit adapté à l’Afrique. Ils ont réussi 

à contribuer à des révisions des nouveaux Principes de l’OCDE sur les prix 

de transfert relatifs aux transactions financières et aux prix des matières 

premières. Les membres du CBT défendent la reconnaissance, en tant que 

bonne pratique, de l’utilisation de la règle du ratio fixe pour la déductibil-

ité de l’intérêt ; ils défendent également que l’utilisation de la règle de ra-

tio de groupe soit optionnelle pour les pays en voie de développement pour 

lesquels il pourrait être difficile de vérifier les informations utilisées par les 

contribuables et relatives à la règle de ratio de groupe.

En 2016 et en 2017, le CBT a aussi influencé les résultats du travail portant 

sur deux sujets hautement complexes et techniques. Premièrement, il a ob-

tenu que l’utilisation d’approches autres que l’AOA (Approche approuvée de 

l’OCDE) pour l’attribution des bénéfices à un établissement permanent soit 

acceptée au niveau international.

Les Modèles de convention fiscale de l’ATAF, de l’OCDE et de l’ONU stipu-

lent que les bénéfices découlant des activités commerciales menées par une 

entité non-résidente peuvent être imposés par le pays dans lequel les ac-

tivités se déroulent si ces dernières constituent un établissement stable. La 

difficulté principale est de déterminer le montant des bénéfices de l’entité 

non-résidente qui devrait être attribué à l’établissement stable, ce qui est 

l’une des questions les plus complexes en matière de fiscalité internationale.

Il n’y a pas d’approche standard utilisée par tous les pays, mais la plupart 

des pays de l’OCDE utilisent l’AOA pour l’attribution des bénéfices aux étab-

lissements stables. Les directives supplémentaires élaborées par le Groupe 
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de travail No. 6 reflètent cela mais ne reconnaissaient pas suffisamment que 

les conventions fiscales de nombreux pays ne nécessitaient pas l’utilisation 

de l’AOA. Après d’intenses négociations, les membres de l’ATAF du Groupe de 

travail No. 6 ont réussi à obtenir des directives qu’elles comprennent l’utilisa-

tion d’approches non-AOA.

Matthew Gbonjubola, le Président du CBT qui est également membre 

du Groupe de travail No. 6 a expliqué : « La majorité des pays du monde, et 

surtout ceux en Afrique, n’appliquent pas l’AOA. Cependant, les directives 

conçues par l’OCDE sont de plus en plus considérées par les entreprises com-

me la norme à appliquer dans tous les pays du monde. Il est donc capital que 

l’ATAF ait obtenu ce résultat de garantir que les nouvelles directives reflètent 

les différentes approches utilisées par les pays dans l’attribution des bénéfic-

es. Cela permet une plus grande acceptation des principes par les juridictions 

fiscales du monde entier, y compris en Afrique ; c’est donc un résultat satis-

faisant aussi bien pour l’ATAF que pour les membres de l’OCDE. »

Deuxièmement, pour la première fois en 22 ans d’existence, un exemple 

africain sur la méthode du partage des bénéfices a été inclus dans les Princi-

pes révisés de l’OCDE en matière de prix de transfert. 

Presque tous les pays utilisent la norme internationale du principe de 

pleine concurrence pour résoudre le problème des risques posés par les prix 

de transfert et suivent généralement les principes énoncés dans les Principes 

de l’OCDE applicables en matière de prix de transfert. Les principes recom-

mandent cinq méthodes pour déterminer le prix de pleine concurrence, l’une 

d’entre elles étant la méthode du partage des bénéfices. En 2016, le Groupe 

de travail No. 6 a révisé les directives relatives à l’application de la méthode du 

partage des bénéfices afin de clarifier et de renforcer les principes.

Les principes révisés comprenaient plusieurs exemples pour illustrer le 

moment auquel il serait approprié ou non d’utiliser la méthode de partage 

Des membres des trois comités techniques de l’ATAF lors des discussions conjointes, octobre 2018

Photo des trois comités techniques de l'ATAF, à Gaborone, en 2018
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L’Angola a bénéficié d’un large 

éventail d’initiatives en matière 

d’assistance technique et de 

formation offertes par l’ATAF 

et apprécie son adhésion à 

l’organisation, a déclaré Rita 

Elisângela, haut responsable du 

Bureau de la planification stratégique 

et de la coopération internationale 

de l’AGT.

La formation offerte aux 

responsables de l'AGT comprend des 

cours sur la fiscalité internationale, 

les contrôles fiscaux de base, intermédiaires et avancés et la formation aux 

fonctions de direction.

«L’Angola a bénéficié d’une assistance technique complète et d’une 

formation sur l’échange d’informations, notamment la mise en place d’une 

unité spécialisée dans ce domaine. Cela a été complété par une formation 

sur l'instrument multilatéral de l'OCDE, la procédure de convention 

mutuelle et la prévention de la double imposition », a-t-elle déclaré. 

La mission d'assistance technique a également permis à l'Angola de 

réviser son modèle de convention de double imposition. En outre, l’ATAF a 

dirigé la mission d’évaluation TADAT dans le pays.  

Ces interventions ont permis à l’AGT d’améliorer ses processus et 

procédures opérationnels conformément aux pratiques internationales 

et de renforcer les compétences de son personnel dans divers domaines. 

«Ce qui a été particulièrement enrichissant, c’est l’exposition de notre 

personnel à des experts hautement qualifiés qui ont partagé leurs 

connaissances avec nous. Cela nous a également permis de partager des 

expériences, des défis et des solutions, ce qui nous a amenés à coopérer 

avec d'autres administrations fiscales du continent », a déclaré Rita.

Un autre avantage est que les interactions ont permis de mieux faire 

connaître ce qui a été développé au niveau continental en matière de 

politique budgétaire.

L’INTERACTION AVEC DES EXPERTS UN ATOUT - BOOM
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des bénéfices. Préoccupé par le manque d’ex-

emples reflétant ces types de transactions ob-

servées dans les pays africains, le CBT a donné un 

exemple typique des transactions qui se dérou-

lent dans les pays africains où l’exploitation des 

ressources naturelles contribue énormément et 

de façon particulière aux transactions et crée 

une partie des bénéfices résiduels qui devraient 

être taxés dans le pays africain. 

« Nous sommes ravis que le Groupe de travail 

No. 6 ait inclut cet exemple dans les Principes 

applicables en matière de prix de transfert. Cet 

exemple montre la valeur apportée par les res-

sources naturelles d’Afrique aux bénéfices des 

entreprises multinationales travaillant dans les 

pays africains ; il aidera les administrations fis-

cales à s’assurer que le montant exact de béné-

fices soit inclus dans le revenu imposable du 

contribuable africain » a indiqué William Nkit-

seng, le délégué du Botswana au sein du CBT.

« Ce succès démontre l’impact qu’a l’ATAF 

dans l’expression de la perspective africaine 

dans l’agenda mondial en matière de fiscalité et 

dans la garantie que les normes internationales 

tiennent compte des difficultés spécifiques ren-

contrées en Afrique » a-t-il ajouté.

Le CBT soutient également les membres afr-

icains du Comité des Nations unies sur la fiscal-

ité qui traite des questions de fiscalité interna-

tionale. Parmi les six experts africains en fiscalité 

qui sont membres du comité de 25 personnes, 

cinq (y compris M. Tunde Fowler, le Président du 

Conseil de l’ATAF) sont de l’ATAF.  Cela a permis à 

l’ATAF de garantir que les perspectives africaines 

soient prises en compte dans les MAP (Directives 

relatives à la procédure d’assistance mutuelle) et 

contribuent au Manuel des Nations unies sur les 

prix de transfert pour les pays en voie de dével-

oppement, en donnant des exemples des diffi-

cultés rencontrées par les pays africains dans 

les transactions semblables, et des exemples de 

certaines mesures et solutions intérimaires util-

isées par les pays membres de l’ATAF.

Au cours de la 17ème session du Comité 

des Nations unies sur la fiscalité tenue en octo-

bre 2018, l’ATAF a été nommée pour rejoindre le 

Sous-comité sur l’imposition du développement 

officiel du Comité des Nations unies sur la fiscal-

ité, auquel elle a soumis sa publication sur L’im-

position de l’aide étrangère.

COMITÉ TECHNIQUE SUR L’ÉCHANGE DE 

RENSEIGNEMENTS 
En avril 2011, l’ATAF a créé un groupe de tra-

vail sur l’échange de renseignements (EdR) et les 

conventions fiscales. Le Groupe de travail vise à 

aider les pays membres à renforcer leurs capac-

ités dans le domaine de la lutte contre l’évasion 

fiscale et la protection de leurs bases d’imposi-

tion en augmentant et/ou en garantissant des 

niveaux élevés de transparence et d’échange de 

renseignements à des fins fiscales.

Le Groupe de travail, qui a été absorbé dans le 

Comité technique EdR en 2017, a élaboré un 

guide pratique pour les pays membres afin d’aid-

er les pays africains à :

 améliorer l’utilisation effective de l’échange 

de renseignements afin de lutter contre 

l’évasion et l’évitement fiscaux ;

 assurer une mise en œuvre efficace de l’EdR 

tout en garantissant la confidentialité des 

données du contribuable ;

 augmenter la sensibilisation sur les instru-

ments juridiques disponibles pour l’EdR ; et

 aider les pays en voie de développement à 

 tirer profit de l’environnement international 

coopératif.

Les directives, élaborées avec l’aide du Forum 

mondial sur la transparence et l’échange de ren-

seignements et le Groupe de travail de l’OCDE 
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AL'ATAF a joué un rôle essentiel au Burundi 

dans l’identification et la détermination 

des priorités du pays en vue de la 

modernisation de son administration 

fiscale en facilitant le processus de 

l'outil d'évaluation diagnostique de 

l'administration fiscale (TADAT) dans ce 

pays d'Afrique centrale.

Mme Martine Nibasumba, directrice de la 

planification stratégique et des études à l'Office burundais des recettes 

(OBR), a indiqué qu'à la fin de l’évaluation, un plan d’action pour la 

mise en œuvre des recommandations formulées par le TADAT avait été 

élaboré et validé avec des objectifs à court, moyen et long terme. 

Selon elle, douze (12) cadres de l'OBR ont reçu une formation 

dispensée par le Secrétariat de TADAT au mois d’avril 2018 avant 

l'évaluation, qui a été réalisée par une équipe composée d'un 

responsable du Secrétariat de l'ATAF et d'un responsable de l'Afrique du 

Sud et de l'Ouganda.

UNE ÉVALUATION AIDE LE BURUNDI À TRACER LA VOIE DE LA MODERNISATION 

«L’évaluation a été particulièrement utile car elle a mis en lumière 

l’importance pour les administrations fiscales d’intégrer la gestion 

des risques dans la planification stratégique. La nécessité de donner 

plus de valeur et de poids à la gestion des risques dans son ensemble 

et d'avoir une stratégie globale de gestion des risques ont été les 

principaux enseignements tirés», a déclaré Martine.

"Il a également été reconnu que l'OBR devait améliorer la qualité de 

ses données statistiques dans son ensemble", a-t-elle ajouté.

À la suite de l'évaluation TADAT, un plan d'action amélioré intégrant 

les bonnes pratiques au niveau international avait été conçu. Les 

aspects à considérer comprenaient  l'informatisation des taxes internes 

et la mise en place de processus visant à rendre le processus d'appels 

plus équitable pour les contribuables. 
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sur la fiscalité et le développement, ont décrit des études de cas et des 

modèles facultatifs de canevas que les pays membres peuvent utiliser pour 

demander des renseignements, rédiger des réponses et fournir des ren-

seignements de façon spontanée. Les directives donnent également une 

orientation complète aux autorités compétentes et aux auditeurs fiscaux 

dans la recherche de renseignements accessibles au public.

COMITÉ TECHNIQUE SUR LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE
La TVA (Taxe sur la valeur ajoutée) est adoptée dans presque toute l’Afrique : 

44 pays parmi les 54 du continent la perçoivent sur les biens et les services. 

C’est une source importante de revenus pour les pays africains, avec une 

proportion TVA/recettes fiscales totales de 31% en moyenne (significative-

ment plus élevée que la moyenne de 20% de l’OCDE). 

Cependant, la collecte optimale de la TVA est entravée, soit parce que de 

nombreux secteurs importants sont hors du filet de la TVA, soit parce que 

les mécanismes de remboursement ne fonctionnent pas de façon opti-

male. L’une des autres difficultés importantes auxquelles font face tous les 

pays, y compris les membres de l’ATAF, est la collecte de la TVA sur les trans-

actions transfrontalières, surtout lorsque des biens ou des services sont 

achetés par des consommateurs privés à des prestataires étrangers. 

L’ATAF a donc estimé, pour ces raisons, qu’elle devait participer aux débats 

actuels au niveau international portant sur les difficultés en matière de 

fiscalité engendrée par la digitalisation, afin de garantir que les résultats 

répondent aux besoins de l’Afrique. Le Comité technique de l’ATAF sur la TVA 

a été recréé en 2017 pour servir de pôle de connaissances sur la TVA et pour 

orienter les débats portant sur la TVA et applicables aux administrations 

fiscales africaines. Les experts du comité travaillent aussi avec des institu-

tions (telles que le Forum mondial de l’OCDE) dans lesquelles ils expriment 

la voix de l’Afrique sur des sujets actuels relatifs à la TVA.

Le Comité est composé d’experts en TVA provenant du Botswana, du 

Burundi, du Ghana, du Kenya, du Malawi, de l’ile Maurice, du Rwanda, de l’Af-

rique du Sud et du Zimbabwe.

Parmi les questions prioritaires sur lesquelles le Comité travaille, figurent : 

les difficultés émanant de la digitalisation et du commerce électronique, 

et comment faire face aux nombreux risques de conformité (y compris la 

fraude) dans les processus de TVA à savoir l’immatriculation, la déclaration, 

les paiements et les remboursements.  

Le Comité technique sur la TVA a présenté son analyse de la TVA dans le 

secteur du BTP en marge de la 5ème Assemblée générale de l’ATAF qui s’est 

tenue au Botswana en octobre 2018 et, depuis lors, a préparé des directives 

sur le traitement de la TVA dans ce secteur. 

Le Comité est aussi en train de créer un pôle de connaissances sur la 

falsification de prix dans le cadre des recommandations du Rapport du 

Groupe de haut niveau sur les flux financiers illicites. L’ATAF entend mener 

des analyses dans les divers pays, lesquelles seront menées dans deux pays 

pilotes à savoir l’Afrique du Sud et le Malawi, et développer des documents 

de politique axés sur la falsification de prix.



Retour vers Kampala  |  2009 - 2019 58

FOURNIR DES PRODUITS, DES OUTILS ET 
DES ORIENTATIONS AUX MEMBRES

L’ATAF a développé divers produits et outils que les membres peuvent 

utiliser pour développer des législations plus solides et plus claires, 

améliorer les processus d’évaluation des risques et promouvoir la 

coopération entre administrations fiscales.

« Le développement de ces outils et produits vise à autonomiser les 

membres de l’ATAF en leur facilitant la tâche de création des cadres ad-

ministratifs et législatifs nécessaires, qui les aideront à résoudre certaines 

des difficultés auxquelles ils font face, et à réduire les fuites de revenus. » a 

expliqué Mme. Baine.

L’Accord de l’ATAF sur l’assistance mutuelle en matière de fiscalité 

prévoit que les parties s’entraident en ce qui concerne l’échange de rensei-

gnements fiscaux, la réalisation d’examens d’audits conjoints et la collecte 

de taxes. L’accord, qui a été signé par six pays africains, peut devenir un 

instrument puissant que les pays africains peuvent utiliser pour développer 

la coopération bilatérale et multilatérale entre les administrations fiscales 

dans le cadre du renforcement de la conformité fiscale.

Un autre instrument clé est le Modèle d’accord de l’ATAF pour l’évite-

ment de la double imposition et la prévention de l’évasion fiscale en ce qui 

concerne les impôts sur les revenus qui a obtenu le soutien du Parlement 

panafricain.   

L’Accord suit généralement le Modèle de Convention des Nations unies sur 

la double imposition entre pays développés et pays en développement et 

le Modèle de convention fiscale de l’OCDE tendant à éviter la double im-

position et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et 

sur la fortune. Le Modèle d’Accord de l’ATAF a été adapté afin de fournir 

aux membres une approche africaine aux conventions fiscales. Il répond 

aux préoccupations africaines concernant la double imposition et peut être 

utilisé comme référence par les pays membres pour toutes les négociations 

futures en matière de convention.

L’ATAF a fourni des produits donnant des orientations sur le traitement 

de l’érosion de la base d’imposition et les difficultés relatives aux béné-

fices qui ont été utilisés par les membres dans l’adoption de nouvelles 

législations ou dans la révision de ces dernières. L’Approche suggérée 

pour l’élaboration d’une législation sur les prix de transfert contient un 

cadre pour l’élaboration d’une législation sur les prix de transfert, ce qui 

donne aux pays africains des propositions de structure et des options 

de politique pour leur législation. Le Botswana, le Liberia, le Malawi, le Ni-

geria et la Zambie ont introduit de nouvelles législations ou réglementa-

tions sur les prix de transfert basées sur L’Approche suggérée pour l’élab-

oration d’une législation sur les prix de transfert ; Eswatini, le Lesotho et 

le Rwanda sont eux, en train de le faire.

D’autres produits sur les prix de transferts disponibles pour les mem-

bres comprennent : les Notes de pratique de l’Approche suggérée pour 

l’élaboration d’une législation sur les prix de transfert que la Zambie a 

utilisé pour élaborer sa Note de pratique sur les prix de transfert (publiée 

en 2018) et L’Approche suggérée pour l’élaboration d’un manuel d’audit 

sur les prix de transfert.

Les paiements d’intérêts excessifs par la filiale africaine d’une en-

treprise à d’autres membres d’un groupe multinational est l’une des 

techniques courantes de transfert de bénéfices et elles posent un ris-

que important aux bases d’imposition africaines. L’ Approche suggérée 
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pour l’élaboration d’une législation sur la déductibilité de 

l’intérêt offre des projets de législation et de directives 

que les pays africains peuvent utiliser pour lutter contre 

cette pratique grâce à une législation qui réduit l’intérêt 

qui peut être déduit à des fins fiscales.

En 2018, le Sénégal, l’Ouganda et la Zambie ont introduit 

de nouvelles législations sur la limitation de l’intérêt basées 

sur l’Approche suggérée de l’ATAF pour l’élaboration d’une 

législation sur la déductibilité de l’intérêt. 

L’Outil d’évaluation des risques pour les prix de transfert a 

été élaboré par l’ATAF et la Banque mondiale afin d’aider les 

administrations fiscales à améliorer leurs processus d’éval-

uation des risques en identifiant les transactions à risques 

les plus élevées devant faire l’objet d’audit. L’outil a été pi-

loté par le Service fédéral des revenus du Nigeria en 2016 et 

décrit comme un « nouveau souffle » pour l’identification 

des risques de prix de transfert en Afrique. Le Botswana, le 

Kenya, le Liberia, le Malawi, le Nigeria, l’Ouganda, la Zambie 

et le Zimbabwe utilisent l’outil et indiquent qu’il a énormé-

ment amélioré leur capacité à sélectionner les dossiers les 

plus pertinents pour les audits. L’ATAF et la GIZ (Gesellschaft 

für Internationale Zusammenarbeit) ont élaboré le Kit ATAF 

/ GIZ d'évaluation des risques liés aux prix de transfert dans 

l'industrie minière africaine afin d’aider les administrations 

fiscales africaines à identifier les transactions à hauts ris-

ques qui devraient faire l’objet d’audit.

Publications de l’ATAF

Joyeuse délégation camerounaise élue au Conseil de l’ATAF, 3ème Assemblée Générale, à Dar es Salaam, en 2014
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L’INITIATIVE NOVATRICE PRODUIT DES RÉSULTATS CONCRETS

Pascal Saint-

Amans, directeur 

du Centre pour 

la politique et 

l'administration 

fiscales de l'OCDE, 

s’est exprimé sur 

les débuts de l'ATAF 

et le partenariat 

de plus de dix ans qui s'est formé entre les deux 

organisations.

M. Saint-Amans déclare qu'au lendemain 

de la crise financière mondiale de 2008 les 

questions fiscales internationales ont acquis 

une dimension plus politisée, plus généralisée 

et plus mondialisée au cours de la dernière 

décennie. « À travers l’émergence du G20, 

les gouvernements ont placé la fiscalité 

internationale au premier rang des priorités en 

matière de lutte contre l’évasion et la fraude 

fiscales », explique-t-il. 

« L’Afrique ayant commencé à formuler son 

propre point de vue sur la fiscalité et à adopter 

le style de gouvernance en matière fiscale qui 

lui convient, l'ATAF nait en 2009 en tant que 

forum d'échange et de soutien destiné aux 

administrations fiscales africaines pour qu’elles 

puissent discuter et adopter des positions 

communes qui pèsent d'un poids plus lourd au 

sein des organismes internationaux. »

« Depuis le début, l’OCDE a été en faveur de 

cette initiative novatrice qui vise à renforcer 

les administrations fiscales sur le continent 

africain en leur permettant de mettre en place 

des administrations plus compétentes et plus 

responsables. L’ATAF et l’OCDE ont collaboré 

sur divers projets, notamment les Inspecteurs 

des impôts sans frontières, les programmes de 

formation sur l’échange de renseignements, le 

BEPS, ainsi que des publications communes 

telles que Revenue Statistics in Africa », déclare 

M. Saint-Amans. 

L'ATAF participe en tant qu'observateur au 

Cadre inclusif de l'OCDE sur les BEPS et au 

Forum mondial sur la transparence et l'échange 

de renseignements à des fins fiscales. Elle est 

également membre de l’Initiative du Forum 

mondial pour l’Afrique qui, depuis sa création en 

2014, assiste les pays africains dans l'instauration 

de la transparence fiscale et l’adoption 

des normes d’échange de renseignements 

qui leur profitent dans la mobilisation des 

recettes intérieures. L'OCDE participe en tant 

qu'observateur aux réunions pertinentes de l'ATAF, 

en l’occurrence celles de ses comités techniques 

sur la fiscalité transfrontalière et sur l'échange de 

renseignements.

« L'administration et la politique fiscales 

sont étroitement liées. Le fait que l’OCDE se 

soit ouvert à l’Afrique et que l’Afrique s'exprime 

d’une même voix pour enrichir les travaux de 

l’OCDE sont des évolutions qui partagent un lien 

inextricable. Au cours des dix dernières années, 

l’ATAF et l’OCDE ont noué et entretenu des 

relations étroites. L'ATAF s'est développé et joue 

un rôle actif au sein des différents groupes de 

travail du Comité des affaires fiscales de l'OCDE. 

Il existe désormais des liens d'amitié personnels 

communs », observe-t-il.

« L’ATAF joue un rôle essentiel quant à jeter 

les bases d'une meilleure qualité de vie des 

populations africaines et je tiens à féliciter 

l'organisation pour ses 10 années de succès et 

je me réjouis d'avance de la poursuite de notre 

partenariat fructueux », ajoute M. Saint-Amans.  
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En août 2019, 

l’ATAF et le RJFA 

(Réseau pour la 

Justice Fiscale-

Afrique ont signé 

un protocole 

d’entente afin 

de cimenter les 

liens établis entre 

les deux organisations et de développer des 

initiatives conjointes et la coopération dans les 

domaines d’intérêt mutuel.

Pour  M. Alvin Mosioma, directeur de RJFA, 

la signature représentait l'aboutissement 

d’une relation qui s’est renforcée au cours de 

la dernière décennie. Le RJFA a été cré un an 

avant l’ATAF et tentait de prendre ses marques 

lorsque des informations firent état de ce 

qu’une organisation était en cours de création 

afin de représenter les administrations fiscales 

africaines. Alvin se souvient de sa première 

réaction : « Nous étions un peu dubitatifs... 

nous pensions qu’il s’agirait encore d’une autre 

organisation qui n’existerait que sur papier et 

qui ne réaliserait pas grand-chose. Mais très vite, 

nous nous sommes rendus compte que le mot 

d’ordre de l’ATAF était de réaliser ses objectifs 

et qu’elle avait la volonté et l’énergie de faire 

avancer les choses.

L’ATAF et le RJFA sont tous deux membres 

du Consortium sur les FFI qui a été créé à la 

suite du rapport du Groupe de haut niveau sur 

les FFI, et ils dirigent un programme conjoint 

pour former des parlementaires du continent 

en fiscalité. 

Selon Alvin, les caractéristiques qui 

distinguent l’ATAF, et qu’il admire le plus, ce 

sont sa volonté de dialoguer, son ouverture à 

d’autres points de vue ainsi que sa flexibilité 

et sa capacité à répondre rapidement aux 

préoccupations. « L’un des ingrédients 

clé a été le fait que l’ATAF a réussi à éviter 

les agendas politiques et à conserver son 

indépendance. Cela signifie qu’elle n’est pas 

affectée par la bureaucratie et le protocole, 

ce qui lui donne la possibilité d’agir et de 

déterminer l’agenda sur le continent » dit-il.

Le rôle qu’elle a joué, ainsi que son bilan 

au cours de la dernière décennie, ont conféré 

à l’organisation une légitimité parmi les pays 

du continent africain et au-delà. « L'un des 

rôles les plus importants de l’ATAF est le fait 

qu’elle a dorénavant le pouvoir de convoquer 

des réunions et des forums de discussion 

sur des questions relatives à la fiscalité ; je 

pense personnellement que c’est la seule 

organisation qui est en mesure de faire cela 

sur le continent africain.

Cela deviendra encore plus important 

au regard du fait que la prochaine étape 

stratégique pour l’ATAF est d’occuper l’espace 

concernant la politique fiscale. « Compte 

tenu du fait que les nombreux débats qui 

ont lieu dans le monde sont non seulement 

techniques, mais sont également basés sur des 

questions fondamentales de politique fiscale, 

il est inévitable que l’ATAF doive s’y conformer. 

L’organisation joue déjà un rôle clé en veillant à 

ce que la voix de l’Afrique soit entendue dans les 

débats techniques portant sur la fiscalité ; elle 

est la mieux placée pour agir en tant qu’organe 

qui s'assure que les États africains élaborent 

une approche effective et cohérente vis-a-vis 

des problèmes de politique fiscale figurant dans 

l’agenda international. » ajoute-t-il.

LA VOLONTÉ ET L’ÉNERGIE DE FAIRE BOUGER LES CHOSES
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CONSTITUER ET 
AMPLIFIER LA VOIX DE 
L’AFRIQUE EN MATIÈRE 
FISCALE

Il est universellement reconnu que l’un des 

rôles les plus importants que l’ATAF ait joué au 

cours de la dernière décennie est la défense 

des intérêts des pays africains dans les discus-

sions aux niveaux régional et international et l’ex-

pression de la voix de l’Afrique sur des questions 

de fiscalité sur la scène internationale.

« Le résultat du travail fait par l’ATAF au cours 

des dix dernières années est la prise au sérieux 

de l’organisation dans les forums sur la fiscali-

té. Ceci est un succès important car l’ATAF s’en-

gageait dans une sphère occupée par d’autres 

institutions mieux établies et plus fonctionnelles 

disposant de meilleures ressources. » dit Maurice 

Ochieng.

Il ajouta : « Elle a apporté ce qui manquait : 

la perspective africaine. Elle a permis à l’Afrique 

de participer aux débats sur la fiscalité. En un 

court laps de temps, l’ATAF a réussi à consolider 

ce rôle sur le continent et au niveau international 

en tant qu’organisation exprimant les points de 

vue de l’Afrique sur la fiscalité. Ses événements 

sont recherchés, elle est invitée à participer à des 

débats clés dans les forums internationaux. Lor-

sque vous pensez dorénavant à l’Afrique et à la 

fiscalité, vous pensez immédiatement à l’ATAF. » 

À ce jour, l’ATAF a participé à plus de 80 fo-

rums régionaux, continentaux et internationaux 

afin de promouvoir les perspectives africaines sur 

les questions fiscales et de représenter les points 

de vue et les intérêts de ses membres. Au niveau 

international, l’organisation participe au travail 

du Comité des Nations unies sur la fiscalité, du 

Comité des affaires fiscales et des Groupes de 

travail du Cadre inclusif, du Forum mondial et du 

Réseau des organisations fiscales, entre autres.

Sur le continent africain, l’ATAF a bâti de solides 

relations avec un ensemble d’organisations qui 

travaillent dans le domaine des politiques et de 

l’administration fiscales. Elle cherche activement 

à travailler en partenariat avec des plateformes 

régionales et internationales telles que la Com-

mission de l’Union africaine, le Parlement panaf-

ricain, la Banque africaine de développement, la 

Commission économique des Nations unies pour 

l’Afrique, le Groupe de haut niveau sur les flux fi-

nanciers illicites, Trust Africa et le Réseau pour la 

Justice Fiscale-Afrique (RJFA).

En juillet 2018, l’ATAF a été reconnue par 

l’Union africaine comme l’organisation principale 

en matière de fiscalité sur le continent. En octo-

bre 2018, l’ATAF et le Parlement panafricain ont 

formalisé la coopération entre les deux institu-

tions sur les questions de politique fiscale et de 

réformes des administrations fiscales sur le con-

tinent en signant un accord à Kigali au Rwanda.

Au niveau international, l’ATAF est proactive 

dans ses échanges avec les organisations multi-

latérales afin de promouvoir les points de vue af-

ricains sur les questions de fiscalité. Elle a établi 

des relations solides avec, entre autres, l’Organi-

sation pour la coopération et le développement 

économiques, la Banque mondiale, le Fonds 

monétaire international, le Centre interaméric-

ain des administrations fiscales, l’Association 

du Commonwealth des administrateurs fiscaux, 

le Centre de rencontre des administrations Fis-

cales, le Compact fiscal international et le Sym-

posium du G20 sur la fiscalité internationale. 

L’ATAF est également un membre fondateur du 

Réseau des organisations fiscales. L’un des as-

pects fondamentaux du travail de plaidoyer de 

l’ATAF est d’améliorer la coopération entre déci-

deurs politiques et administrateurs fiscaux afin 

de garantir une meilleure harmonisation entre les 
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doubles impératifs du développement économique et de la mobilisation 

des ressources intérieures. En 2017, l’ATAF a organisé le premier Dialogue 

de haut niveau sur la politique fiscale en Ouganda afin de discuter du ren-

forcement du lien entre politiques et administrations fiscales en Afrique. Le 

Rwanda et le Zimbabwe ont abrité les éditions 2018 et 2019. 

L’un des autres aspects de la sensibilisation des décideurs politiques sur 

les questions de fiscalité est la formation offerte par l’ATAF aux parlemen-

taires en matière de FFI (flux financiers illicites). La première session s’est 

tenue en octobre 2017, suivie de sessions en 2018 et en 2019. À ce jour, l’ATAF, 

en partenariat avec le Réseau pour la justice fiscale-Afrique, a formé plus de 

100 parlementaires sur les risques posés par les flux financiers illicites en Af-

rique et sur les difficultés à résorber ces risques. « Bâtir des administrations 

fiscales efficaces était au cœur du mandat de l’ATAF, mais dès le début, la 

question de l’établissement d’un dialogue avec les décideurs politiques et 

autres acteurs étatiques, politiciens, etc. s’est aussi posée. L’un des succès 

majeurs de l’ATAF a été de faire connaitre le sujet de la fiscalité au-delà des 

autorités fiscales et même des décideurs politiques. »

« L’ATAF est maintenant la voix légitime de l’Afrique en matière de 

fiscalité sur le continent au sein de l’Union africaine, des Nations unies 

et du PAP (Parlement Panafricain). Le PAP est une organisation de 

représentants élus qui sont tenus responsables par leurs mandants et le 

dialogue avec l’ATAF renforce la responsabilité démocratique. L’ATAF est 

reconnue par les organisations clés de lutte contre la corruption par les 

flux financiers illicites comme un élément important dans l’élaboration 

de solutions » a dit Lincoln Marais. 



Réunion technique sur les prix de transfert, à Kigali, en 2012 Participants, atelier d'analyse et de prévision des revenus, Johannesburg, novembre 2019.

M. Abdallah Ali-Nakyea fait une intervention sur les flux financiers illicites, Formation sur la Fiscalité et le Développement, à Nairobi, en 2018Conférence consultative BEPS, en Mars 2014



Atelier sur les Prix de Transfert, au Caire, en 2010

2ème conférence sur l’Engagement des Médias et la Formation,
à Kigali, en avril 2019

Comité Technique sur la TVA, à Gaborone, en 2018

6ème Réunion des Correspondants Pays, à Durban, en 2017



ACQUISITION DE 
CONNAISSANCES, 
PROMOTION DE 
LA RECHERCHE, 
LEADERSHIP ÉCLAIRÉ ET 
PARTAGE D’EXPERTISE



Retour vers Kampala  |  2009 - 2019 67

2012
Février - L’ATAF publie son premier rapport de re-

cherche. Le rapport sur La Bonne Gouvernance 

Fiscale en Afrique identifie les principales ten-

dances de la gouvernance fiscale sur le continent.  

Le rapport faisait partie d’un projet de recherche 

plus vaste sur La Bonne Gouvernance Financière 

en Afrique qui a été publié en mars 2011.  Cette 

recherche a été menée conjointement avec l’Or-

ganisation Africaine des Institutions Supérieures 

de Contrôle des Finances Publiques (AFRO-

SAI) et l’Initiative Collaborative pour la Réforme 

Budgétaire en Afrique (CABRI).

Mars – L’étude documentaire pilote sur l’Afrique 

de l’Ouest et l’Afrique Centrale francophones, qui 

fait partie de l’étude Priorités de Réforme des 

Administrations Fiscales Africaines de l’ATAF, est 

terminée. Par la suite, l’ATAF déploie la recherche 

dans cinq autres régions sur le continent. 

2013

Janvier – L’ATAF achève l’étude sur les Priorités de 

Réforme des Administrations Fiscales Africaines. 

La recherche comprend six études régionales 

qui identifient les principaux enjeux, les défis, les 

besoins actuels et les principales priorités des 

administrations fiscales. Les principales conclu-

sions des six rapports régionaux sont regroupées 

dans un rapport à l’échelle de l’Afrique qui donne 

une vue d’ensemble des caractéristiques com-

munes, des défis et des priorités de réforme des 

pays membres.

Août – Des universitaires et des fonctionnaires 

fiscaux de partout sur le continent africain se 

réunissent à Nairobi, au Kenya, au Forum des 

Universitaires Africains pour créer un réseau d’ex-

pertise africaine afin de fournir une plateforme 

aux chercheurs, aux fonctionnaires fiscaux et aux 

décideurs pour explorer les besoins de recherche. 

Un groupe de pilotage est chargé d’élaborer des 

propositions qui aboutiront à la création du Ré-

seau Africain de Recherche Fiscale.

Septembre – L’ATAF lance sa première étude 

sur l’une des principales priorités définies dans 

le rapport Priorités de Réforme des Administra-

tions Fiscales Africaines. L’étude, sur l’imposition 

des petites et moyennes entreprises, couvre six 

pays et est axée sur les réformes mises en œuvre 

par ces pays pour lutter contre le secteur inform-

el, telles que l’imposition au Ghana et le système 

de gestion de blocs en Tanzanie. 

2014
Mai – Le comité de pilotage de l’ATRN se réunit 

à Pretoria, en Afrique du Sud, pour discuter de 

propositions sur l’établissement d’une structure 

de gouvernance de l’ATRN et l’opérationnalisa-

tion du réseau. Un conseil d’administration in-

térimaire de 10 membres est nommé, présidé par 

Dr Nara Monkam, Directrice de la Recherche de 

l’ATAF.

Septembre – L’ATAF présente le Master Exécutif 

en Fiscalité. Le programme à l’intention des pays 

membres anglophones de l’ATAF est mené en 

collaboration avec la Berlin School of Economics 

and Law et l’Université du Witwatersrand en Af-

rique du Sud. Le premier groupe d’étudiants (27 

de 13 pays africains) commence son programme 

d’études de 15 mois pour terminer ses études à 

la fin de 2015. À ce jour, au total 50 fonctionnaires 

fiscaux en Afrique ont obtenu leur diplôme du 

programme anglophone.

Octobre – Les cadres supérieurs responsables 

de la recherche et de la planification, de la poli-

tique fiscale, des statistiques fiscales et des 

prévisions des recettes issus de plus de 10 pays 

membres de l’ATAF se réunissent pour élaborer 

un document-cadre sur la structure et le con-

tenu proposés des Perspectives Fiscales Afr-

icaines, qui vise à devenir la publication phare 

sur la fiscalité en Afrique, servant de manuel de 

référence pour les administrations fiscales afric-

aines, les décideurs politiques et les entreprises 

sur le continent.
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2015

Janvier – L’ATAF, en partenariat avec le Centre 

International pour la Fiscalité et le Développe-

ment (CIFD) au Royaume-Uni, lance une Courte 

Formation sur la Fiscalité et le Développement. 

Une édition africaine de la formation se tient à 

Addis-Abeba, en Éthiopie, en février 2016 avec 

20 participants, dont la moitié provient des ad-

ministrations fiscales. Des éditions ultérieures 

sont organisées dans des instituts de formation 

en collaboration tels que l’Institut Tanzanien 

d’Administration Fiscale et l’École Kényane d’Ad-

ministration Fiscale. Jusqu’à présent, 123 partici-

pants ont terminé la formation.

Juillet – Le Master Exécutif en Fiscalité pour les 

pays francophones est lancé en collaboration 

avec l’Université Alioune Diop de Bambey et 

l’École Nationale d’Administration, toutes deux 

au Sénégal, et l’Administration Fiscale de Mau-

rice.  Un Protocole d’Accord est signé par les 

quatre partenaires à Dakar, au Sénégal. À ce jour, 

33 fonctionnaires des impôts ont obtenu leur 

diplôme de ce programme. 

Septembre - Au total, 159 participants de 21 pays 

assistent au congrès inaugural du Réseau Afric-

ain de Recherche Fiscale au Cap, en Afrique du 

Sud. La conférence, la première du genre en Af-

rique, est une plateforme de leadership éclairé, 

de dialogue, de recherche et de collaboration 

entre les chercheurs africains, les fonctionnaires 

des impôts et les décideurs sur les questions qui 

ont un impact sur le paysage fiscal africain et 

mondial.  Plus de 40 documents académiques 

et d’orientation ainsi que des études de cas sont 

examinés. Des congrès ultérieurs ont lieu aux 

Seychelles (2016), à Madagascar (2017) et au Ma-

roc (2018). 

2016
Avril – Lancement de la première édition de la 

publication Statistiques des Recettes en Afrique 

qui présente huit pays. Cette publication, une co-

entreprise entre l’ATAF, la Commission de l’Union 

africaine et le Centre de Politique et d’Adminis-

tration Fiscales de l’OCDE, aligne l’Afrique sur des 

publications similaires d’Amérique Latine, des 

Caraïbes, d’Asie et des îles du Pacifique. L’édition 

2017 présente des données provenant de 16 pays 

africains et l’édition 2018 présente 21 pays.

Juin - Le lancement de la première édition des 

Perspectives Fiscales Africaines, reconnues 

comme la principale source de données fiscales 

des pays sur le continent africain.  L’édition in-

augurale présentait des données fiscales de 15 

pays participants. Un nombre croissant de pays 

africains ont participé à l’édition suivante de la 

publication annuelle. 

2017
Juillet – La deuxième édition des Perspectives 

Fiscales Africaines est publiée lors de la con-

férence inaugurale du Dialogue de Haut Niveau 

sur la Politique Fiscale tenue à Kampala, en Ou-

ganda. Elle contient des données provenant de 

21 administrations fiscales en Afrique.

Septembre – Le 3ème congrès annuel de l’ATRN 

se tient à Antananarivo, à Madagascar. Le con-

grès met l’accent sur le rôle des technologies de 

l’information et l’échange de renseignements 

dans la mise en place de systèmes fiscaux mod-

ernes et efficaces pour faire progresser la mobili-

sation des ressources intérieures en Afrique.

Novembre – Lancement d’une plateforme de 

données en ligne pour les Perspectives Fiscales 

Africaines. La plateforme transnationale permet 

aux membres de collecter un ensemble harmon-

isé d’informations et de données au niveau na-

tional sur l’administration fiscale et douanière. 

L’objectif est d’améliorer la comparabilité, l’anal-

yse, la cohérence, la qualité et l’accessibilité 

des données sur les recettes des pays africains 

participants.
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2018
Juillet – L’édition 2018 des Perspectives Fiscales Africaines est publiée à 

Kigali, au Rwanda, à l’occasion du 2ème Dialogue de Haut Niveau sur la Poli-

tique Fiscale de l’ATAF. La publication présente des données provenant de 

26 administrations fiscales africaines. 

Septembre - Le 4ème Congrès Annuel de l’ATRN se tient à Ifrane, au Ma-

roc. Près de 120 participants venus de 27 pays africains assistent au con-

grès pour discuter du rôle de l’environnement social et politique dans le 

renforcement des systèmes fiscaux en Afrique afin de stimuler le recouvre-

ment des impôts. 

2019
Juillet – L’ATAF publie la Compilation de Résumés sur les Systèmes Fiscaux 

en Afrique, un résumé pratique pour les décideurs et les administrations 

fiscales sur la recherche fiscale et les questions pertinentes pour les pays 

africains.  Elle fournit des résumés des recherches publiées dans le cadre de 

la série de documents de travail de l’ATRN, les meilleures thèses et projets 

de transfert émanant du programme de Master Exécutif en Fiscalité et les 

meilleurs essais du concours annuel d’Essais sur la fiscalité de l’ATAF.

Novembre - L’édition 2019 des Perspectives Fiscales Africaines est publiée. 

Elle présente des données provenant de 34 pays africains, soit plus du dou-

ble du nombre de pays qui ont participé à la première édition en 2016. Pour 

la première fois, quatre documents de recherche thématiques accompag-

nent la principale publication sur les PFA1.

1 Les documents portent sur i) l’évaluation de l’efficacité de la TVA, ii) une analyse approfondie des 
systèmes fiscaux ouest-africains, iii) un recueil de bonnes pratiques et d’exemples de réussite de 
l’administration fiscale et des réformes politiques sur le continent et iv) la fiscalité de secteurs 
spécifiques. L’objectif principal de ces publications d’accompagnement est de renforcer la pertinence 
et la stratégie de diffusion de la base de données sur les PFA et d’autres produits.

M. Gershem Pasi, Président du Conseil de l’ATAF, lors du lancement du Réseau Africain de Recherche Fiscale, au Cap, 
en septembre 2015.
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L ’ATAF a fait des contributions notables à la promotion de la recherche, à la promotion 

de la production et de la diffusion de connaissances fiscales sur et à propos du con-

tinent africain au cours de la période relativement courte de son existence. L’organi-

sation a mis en place un réseau de chercheurs africains en matière fiscale et a accueilli un 

congrès annuel depuis 2015, le plus grand du genre en Afrique.

L’ATAF a également joué un rôle primordial dans le lancement de deux publications phares, 

les Perspectives Fiscales Africaines et les Statistiques des Recettes en Afrique, qui fournissent 

pour la première fois aux chercheurs et aux décideurs des données précises sur les impôts, 

les recettes et d’autres indicateurs macroéconomiques des pays participants sur le continent 

africain. Il a commandé et mené la recherche sur une série de questions fiscales d’actualité 

et diffusé les études pour éclairer la politique fiscale et l’administration fiscale sur le conti-

nent. Il a collaboré avec un certain nombre d’autres entités pour faire la recherche conjointe 

sur des thèmes identifiés par les administrations fiscales membres. Il s’agissait notamment 

de la recherche sur l’imposition des petites et moyennes entreprises, la conformité fiscale, 

la gouvernance et les systèmes TIC. Plus particulièrement, il a fait la recherche sur l’observa-

tion fiscale et les facteurs qui ont une incidence sur le comportement des contribuables au 

Rwanda dans le cadre d’une étude conjointe avec l’Administration Fiscale du Rwanda et le 

CIFD.2L’ATAF a également mis en place un diplôme de troisième cycle, le Master Exécutif en 

Fiscalité, le premier diplôme du genre sur le continent africain, qui aborde explicitement dans 

le cadre du programme les problèmes fiscaux spécifiques rencontrés par les administrations 

fiscales des étudiants et propose des solutions réalisables. 

2 Les articles de recherche suivants ont été publiés : Libérer le potentiel des données administratives en Afrique : conformité 
fiscale et progressivité au Rwanda ; La carotte et le bâton : preuves sur la conformité fiscale volontaire d’une expérience pilote 
sur le terrain au Rwanda et Une Expérience sur le terrain sur les Facteurs de Conformité Fiscale et les Méthodes de Mise en œuvre 
au Rwanda. 

PILOTER LE PÔLE DE CONNAISSANCES EN MATIÈRE FISCALE AFRICAINE

M. Maurice Ochieng de la GIZ, lors de la présentation du Master 
Exécutif en Fiscalité de l’ATAF, en Septembre 2014
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FAIRE AVANCER LA 
RECHERCHE FISCALE 
AFRICAINE 

L e manque de recherche en matière fis-

cale africaine et de données crédibles et 

accessibles est apparu dès le début de 

l’existence de l’ATAF. Il était évident que ce vide 

devrait être comblé rapidement dans l’intérêt de 

l’élaboration de stratégies pertinentes pour une 

administration fiscale efficace sur le continent 

africain. À cette fin, la collecte de données et la 

réalisation de la recherche étaient nécessaires 

pour donner des orientations aux travaux de ren-

forcement des capacités et d’assistance tech-

nique de l’ATAF.

« Il y avait très peu d’études traitant spécifique-

ment des questions auxquelles les administra-

tions fiscales africaines étaient confrontées. Ce 

qui était disponible constituait des cas isolés et 

n’était pas facilement accessible. Il était clair qu’il 

était nécessaire de promouvoir la recherche sur 

la fiscalité en Afrique dans le cadre de l’objectif 

global de l’ATAF de mettre en place des admin-

istrations fiscales efficaces et efficientes sur le 

continent », a déclaré Dr Nara Monkam, Directrice 

de la Recherche de l’ATAF.

Peu après sa création, l’ATAF a commandé une 

recherche dans le cadre d’un projet de recherche 

conjoint sur la bonne gouvernance financière en 

Afrique. Les travaux conjoints ont été entrepris 

avec l’Organisation Africaine des Institutions 

Supérieures de Contrôle des Finances (AFRO-

SAI) et l’Initiative Collaborative pour la Réforme 

Budgétaire en Afrique (CABRI). Les partenaires 

ont convenu d’une méthodologie et d’un cadre 

de recherche lors d’un atelier technique en mars 

2010 et ont tenu un deuxième atelier technique 

en juillet 2010 pour évaluer et valider les résultats 

de la recherche. Le Rapport d’Étape sur la Bonne 

Gouvernance Financière en Afrique a été publié 

en mars 2011.

Alors que les principaux résultats de la re-

cherche sur les aspects fiscaux étaient contenus 

dans le rapport, l’ATAF a également publié séparé-

ment en février 2012 la recherche complète sur la 

bonne gouvernance fiscale dans un rapport dis-

tinct intitulé Bonne Gouvernance Fiscale en Af-

rique. Ce qui est déterminant est que le rapport a 

identifié les futurs domaines de recherche. 

Dr Monkam, alors directrice adjointe de l’Insti-

tut de l’Impôt Africain et maître de conférences 

au Département d’Économie de l’Université de 

Pretoria, en Afrique du Sud, s’est réjouie lorsque 

l’ATAF l’a contactée en 2012 pour mener un projet 

visant à déterminer les priorités de réforme des 

administrations fiscales sur le continent, identifié 

comme l’un des domaines pour plus de recher-

che par le rapport sur la Bonne Gouvernance. 

Au cours des 18 prochains mois, la recherche 

a été menée sur les principaux défis, besoins et 
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priorités de réforme des 34 pays membres de 

l’ATAF, qui ont été divisés en six blocs région-

aux3. Chaque étude régionale comprenait une 

première phase de recherche documentaire sur 

les pays de la région à partir de laquelle un rap-

port préliminaire a été rédigé. Cela a été suivi d’un 

atelier de diagnostic avec les représentants des 

administrations fiscales respectives de chaque 

pays de la région. 

 « Ces ateliers étaient très pratiques et partici-

patifs. Ils étaient enrichissants parce qu’ils ont 

réuni des fonctionnaires de différentes admin-

istrations fiscales qui ont appris à connaître les 

systèmes fiscaux d’autres pays membres et les 

problèmes auxquels ils étaient confrontés. Cela 

leur a également permis de comparer des notes, 

de tirer des enseignements de l’expérience d’au-

tres pays, de partager les meilleures pratiques et 

de convenir des cinq priorités clés pour la réforme 

fiscale sur le continent », a déclaré Dr Monkam. 

Les six rapports régionaux ont été consolidés 

en un rapport à l’échelle de l’Afrique qui donne 

un aperçu des caractéristiques communes ainsi 

que des besoins et des priorités concernant les 

réformes nécessaires pour mettre en place des 

3 Les blocs régionaux étaient : L’Afrique de l’Est (le Burundi, l’Érythrée, le Kenya, le Rwanda, la Tanzanie et l’Ouganda) ; L’Afrique du Nord (l’Égypte, la Mauritanie, le Maroc et le Soudan) ; L’Afrique australe I (le Botswana, 
le Malawi, la Namibie, l’Afrique du Sud, la Zambie et le Zimbabwe) ; L’Afrique australe II (Le Lesotho, Madagascar, Maurice, le Mozambique, Les Seychelles et le Swaziland [Eswatini]) ; L’Afrique de l’Ouest et l’Afrique 
Centrale (le Bénin, le Cameroun, le Tchad, la Côte d’Ivoire, le Gabon, le Niger et le Sénégal) ; L’Afrique de l’Ouest II (La Gambie, le Ghana, le Libéria, le Nigéria et la Sierra Leone).

administrations fiscales efficaces sur le conti-

nent.  Les conclusions tirées dans le rapport ont 

servi à enrichir les programmes de renforcement 

des capacités de l’ATAF et d’autres initiatives au 

cours des années suivantes. 

ÉTABLIR UN LIEN ENTRE 
LES CHERCHEURS ET 
LES ADMINISTRATIONS 
FISCALES

L a base de ce qui allait devenir le Réseau 

Africain de Recherche Fiscale (ATRN) a 

été déposée lors de la 2ème Assemblée 

Générale de l’ATAF tenue à Dakar, au Sénégal, en 

2012.  L’idée a d’abord été évoquée par trois uni-

versitaires, Dr Monkam, Professeur Estian Calitz 

de l’Université de Stellenbosch, en Afrique du 

Sud, et Professeur Attiya Waris, de l’Université de 

Nairobi, au Kenya. Ils estimaient qu’il serait dans 

l’intérêt des administrations fiscales et des cher-

cheurs africains d’établir un lien entre eux pour 

promouvoir la recherche en matière fiscale. Cela 

a ensuite été discuté avec le Secrétaire Exécutif 

de l’ATAF.

L’idée a reçu un nouvel élan en août 2013 lor-

sque l’ATAF, en collaboration avec l’Administra-

tion Fiscale du Kenya, a accueilli le Forum des 

universitaires africains à Nairobi, au Kenya. Des 

universitaires et des fonctionnaires des impôts 

de tout le continent africain ont appuyé avec 

enthousiasme la création d’un réseau d’experts 

africains afin de fournir une plateforme aux cher-

cheurs, aux fonctionnaires fiscaux et aux déci-

deurs pour explorer les besoins en matière de 

recherche. Un groupe de pilotage a été chargé de 

formuler des propositions qui ont abouti par la 

suite à la création du Réseau Africain de Recher-

che Fiscale.

Dr Monkam a rejoint l’ATAF en qualité de Di-

rectrice de la Recherche en janvier 2014 et l’une 

de ses principales tâches consistait à mettre en 

place l’ATRN. À cette fin, le comité directeur s’est 

réuni en mai 2014 pour discuter de propositions 

sur la façon de façonner davantage le réseau 

et un conseil d’administration intérimaire de 10 

membres, présidé par Dr Monkam, a été nommé.

L’ARTN a été créé en tant qu’organe distinct au 

sein de l’ATAF, comprenant un conseil d’adminis-

tration intérimaire et un comité scientifique, pour 
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servir de plateforme de dialogue d’inspiration af-

ricaine, de recherche académique indépendan-

te et de collaboration principalement entre les 

chercheurs, les décideurs et les administrateurs 

fiscaux. Le statut de membre à part entière de 

l’ATRN est ouvert à tous les chercheurs et insti-

tutions d’Afrique qui s’occupent des questions 

fiscales africaines et qui se sont acquittés de la 

cotisation annuelle. Ces membres ont le droit de 

vote à l’assemblée générale annuelle qui coïncide 

avec le congrès annuel de l’ATRN. Actuellement, 

l’ATRN compte 85 membres à part entière. Les 

chercheurs et les institutions non africains tra-

vaillant sur les questions fiscales africaines peu-

vent devenir membres associés de l’ATRN, mais 

n’ont pas le droit de vote.  

La principale manifestation de l’ATRN est l’or-

ganisation d’un congrès annuel pour stimuler la 

discussion et le débat sur les questions pertinen-

tes et présenter la recherche fiscale africaine. Le 

Comité Scientifique est chargé d’entreprendre 

un examen par les pairs en double aveugle des 

résumés et/ou des articles soumis par les cher-

cheurs pour présentation au congrès afin de 

s’assurer de la haute qualité des travaux.

4 Les thèmes des congrès annuels de l’ATRN étaient : 2ème – Financement du Développement Durable en Afrique : Identifier les Sources de Revenus Inexploitées et sous-utilisées ; 3ème - Un Système Fiscal Moderne et 
Efficace pour Faire Progresser la Mobilisation des Ressources Intérieures en Afrique : Le Rôle de la Technologie de l’Information et de l’Échange de Renseignements Fiscaux et 4ème Le Rôle de l’Environnement Social 
et Politique dans le Renforcement des Systèmes Fiscaux en Afrique : Solutions à la Perception des Impôts.

 Le congrès inaugural de l’ATRN s’est tenu au 

Cap, en Afrique du Sud, en septembre 2015 sous 

le thème Défis Fiscaux Contemporains des Pays 

Africains. Au total, 159 participants de 21 pays 

ont participé à la conférence qui a été couron-

née de succès et au cours de laquelle 47 articles 

complets ont été présentés. 

« C’était la première fois que nous parvenions 

à réunir des experts d’un milieu multidisciplinaire 

pour discuter de l’information en temps réel sur 

les questions fiscales », a déclaré le professeur 

Waris au sujet du lancement.

L’ARTN a tenu les années suivantes son con-

grès annuel aux Seychelles (2016), à Madagascar 

(2017) et au Maroc (2018).4 Le congrès 2019 est 

prévu à Dakar, au Sénégal, du 27 au 29 novembre 

sous le thème Numérisation : Défis et Opportu-

nités – Discussion sur le Paysage Fiscal Africain.

Au total, près de 500 participants de 52 pays 

ont participé aux congrès, et ont discuté des 

différents aspects liés aux questions de fiscali-

té nationales, régionales et internationales per-

tinentes pour le continent. À la fin de 2018, sur 

un total de 302 articles de recherche qui ont été 

reçus, 162 documents universitaires et politiques 

dans les domaines de la politique fiscale, de la 

législation fiscale, de l’administration fiscale 

ainsi que de la fiscalité et du développement 

sur le continent africain ont été présentés aux 

congrès ATRN.

« Cela a comblé une faiblesse nécessaire et 

aidé à éliminer les cloisonnements entre les 

chercheurs et les praticiens en matière fiscale » 

a commenté Mlle Feyron Dean, consultante en 

fiscalité du Ghana. 

Un sous-produit important du congrès annuel 

est la Série de Documents de Travail et les Notes 

d’Orientation de l’ATRN. La série comprend des 

articles de recherche qui ont été sélectionnés 

pour publication sur le site web dédié de l’ATRN 

après avoir été soumis à un processus d’évalua-

tion par les pairs en double aveugle par le Comi-

té Scientifique de l’ATRN. À ce jour, 90 articles de 

recherche évalués par les pairs sur une variété de 

thèmes traitant de la fiscalité en Afrique des con-

grès 2016, 2017 et 2018 ont été publiés en ligne.

En 2019, pour sensibiliser davantage sur la re-

cherche en matière de fiscalité en Afrique qui 

est disponible pour les décideurs, les adminis-

trations fiscales et d’autres parties prenantes 
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UNE FRATERNITÉ FISCALE QUI A CHANGÉ LE PAYSAGE
Le Professeur 

Fanie van Zyl 

participe au 

Réseau Africain de 

Recherche Fiscale 

de l’ATAF depuis sa 

création en 2015 

et est membre du 

Comité Scientifique 

de l’ATRN. Il 

est également 

conseiller auprès du Comité Technique sur 

la TVA de l’ATAF. « J’ai présenté un article de 

recherche à l’ATRN en 2015. C’était la première 

fois que des universitaires de toute l’Afrique 

collaboraient pour former une fraternité fiscale 

qui a changé pour le mieux le paysage de 

l’administration fiscale, de la recherche fiscale et 

de la politique fiscale », s’est-il souvenu.

Il a également présenté des articles de 

recherche lors des congrès de l’ATRN 2016, 

2017 et 2018 et a présidé des panels politiques. 

« Le congrès est une excellente opportunité 

pour les administrations fiscales de collaborer, 

d’échanger des idées et d’écouter des 

chercheurs de premier plan sur les questions 

fiscales en Afrique. C’est ici que les solutions 

des Africains pour l’Afrique sont développées, 

argumentées, façonnées et ultérieurement 

mises en œuvre par les pays membres », a-t-il 

déclaré.  

Il estime que les Congrès 2017 et 2018 ont 

été marqués par une nette amélioration de 

la qualité des articles de recherche et des 

présentateurs. « L’événement 2018 était une 

conférence phénoménale qui sera connue 

pour la qualité de la recherche, et l’immense 

contribution à l’amélioration de l’administration 

fiscale en Afrique », a-t-il ajouté.

Le Prof Van Zyl a déclaré que les 

commentaires des participants au Congrès 

ont l’aidé à améliorer son article final en 2017 

qui a été publié dans un journal de prestige. 

« Les commentaires collaboratifs de 2018 

m’ont également permis d’améliorer ma propre 

recherche et d’élargir ma réflexion pour formuler 

de meilleures recommandations. Ce fut une 

excellente occasion de tester ma recherche la 

plus récente et provocatrice », a-t-il déclaré. Ils 

lui ont également donné des idées pour d’autres 

recherches, dont certaines ont conduit à des 

changements législatifs et à des changements 

de politique fiscale.

« Pour l’UNISA, mon adhésion, et le travail 

que je fais pour l’ATAF, rehausse le prestige de 

mon classement académique. Depuis que mon 

travail à l’ATAF est devenu plus important, j’ai 

réussi à attirer un grand nombre d’étudiants 

internationaux qui se sont inscrits pour des 

études de troisième cycle à l’UNISA. Un autre 

chapeau que porte le Prof Van Zyl est en 

tant que conseiller expert auprès du Comité 

Technique sur la TVA de l’ATAF.  « Ce comité 

traite des questions de TVA qui entraînent 

des pertes de recettes ou créent une charge 

administrative. Le comité sert de plateforme 

d’excellence en matière de recherche. En outre, 

les recommandations formulées par le comité 

changent actuellement le paysage de la TVA 

en Afrique. Cela permettra de moderniser 

les systèmes de TVA en Afrique afin de les 

comparer aux principaux systèmes de TVA au 

monde », a-t-il affirmé.
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intéressées, l’ATAF a publié la Compilation de Résumés de la Recherche sur 

la Fiscalité Africaine. Cette brochure fournit un résumé de la recherche dis-

ponible visant à fournir des solutions pratiques, de bonnes pratiques et des 

recommandations facilement disponibles et accessibles aux défis auxquels 

sont confrontés les systèmes fiscaux en Afrique. 

En outre, dans un proche avenir, un journal fiscal africain multidisci-

plinaire, doté d’un rédacteur en chef et d’un comité de rédaction, servira de 

plateforme pour la recherche multidisciplinaire de haut niveau dans les do-

maines de la politique fiscale, de la législation fiscale, de l’administration fis-

cale ainsi que de la fiscalité et du développement sur le continent africain.

M. Savior Mwambwa, qui participe à l’ATRN en qualité de membre du 

groupe de pilotage, du conseil d’administration intérimaire et du comité 

scientifique, a déclaré que l’ATRN a joué un rôle important dans la promo-

tion d’un lien entre les chercheurs fiscaux, les décideurs et d’autres parties 

prenantes.  « Il existe maintenant un forum de discussion et un réseau de 

pairs auxquels on peut avoir accès et qui sont utiles. En outre, cela contribue 

à faire connaître les questions fiscales en Afrique et à faire de l’Afrique une 

voix plus importante sur la scène internationale », a-t-il ajouté.

« La création du Réseau africain de recherche fiscale a permis un échange 

formalisé et structuré entre les universitaires, les administrateurs fiscaux, les 

fiscalistes, la société civile, les consultants et les représentants du monde 

des affaires sur la politique fiscale en Afrique. 

Elle a facilité le développement de la capacité africaine en matière de 

recherche crédible dans le domaine de la politique et de l’administration 

fiscales, du droit fiscal et du leadership », a déclaré Dr Monkam. 

DONNER UN COUP DE MAIN AUX JEUNES CHERCHEURS 

Afin de renforcer la capacité de recherche des jeunes chercheurs en milieu 

de carrière intervenant dans le domaine de la fiscalité et du développement 

et d’améliorer la qualité des documents présentés pendant l’ATRN, l’ATAF a 

introduit un atelier annuel de renforcement des capacités en 2016. L’atelier 

de l’ATRN sur les Méthodes de Recherche et de Diffusion vise à renforcer les 

capacités des chercheurs qui travaillent déjà dans le domaine de la fiscalité, 

mais dont les travaux pourraient être améliorés grâce à des méthodes de 

recherche plus rigoureuses et acceptées à l’échelle internationale. 

Dans le cadre d’un processus d’apprentissage « pratique », les chercheurs 

reçoivent des commentaires pratiques d’experts sur la façon d’améliorer 

leur recherche, d’exprimer l’importance de leur recherche, de la traduire en 

implications mondiales, et de diffuser les résultats à des publics politiques 

plus larges. 

Le premier atelier a eu lieu en 2016 à Addis Abéba, en Éthiopie. Un deux-

ième atelier, avec des sessions parallèles en français et en anglais, s’est 

déroulé en mai 2017 à Luanda, en Angola. Pour tenir compte des membres 

lusophones de l’ATAF en nombre croissant de l’ATAF, l’atelier 2018, tenu à 

Dar es-Salaam, en Tanzanie, a également ajouté une session en portugais, 

tout comme les ateliers de 2019. L’atelier en français et en anglais a eu lieu à 

Nairobi, au Kenya, et l’atelier en portugais a été accueilli par l’Administration 

Fiscale du Mozambique à Maputo, au Mozambique.

Au total, 84 chercheurs de 20 pays ont été formés : L’Angola, le Bénin, le 

Burkina Faso, le Burundi, le Cameroun, l’Éthiopie, la Guinée-Bissau, le Kenya, 

la Côte d’Ivoire, le Lesotho, le Malawi, le Mozambique, la Namibie, le Nigéria, 

le Sénégal, l’Afrique du Sud, le Togo, l’Ouganda, la Tanzanie et le Zimbabwe. 

Un concours annuel d’essais sur la fiscalité à l’échelle africaine est une 

autre initiative de l’ATAF pour encourager les Africains à s’attaquer aux prob-

lèmes liés à la fiscalité et à proposer des solutions réalisables sur la façon 
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EXPLOITER LES DONNÉES POUR 
AMÉLIORER LA POLITIQUE ET 
L’ADMINISTRATION FISCALES 

La publication annuelle Perspectives Fiscales Africaines de l’ATAF est 

née de la nécessité de mettre à disposition des statistiques et des 

analyses fiscales fiables et comparables concernant les administra-

tions fiscales africaines, en vue d’améliorer leur efficience et leur efficacité. 

La publication phare fournit des travaux descriptifs et analytiques utiles, 

pratiques et pertinents sur les questions fiscales afin d’améliorer les ad-

ministrations fiscales et d’enrichir la formulation et la mise en œuvre de la 

politique fiscale sur le continent.

« Il est ressorti clairement de mes discussions avec les administrations fis-

cales sur le continent que les données étaient recueillies, mais qu’elles 

n’étaient pas systématisées ou utilisées à leur plein potentiel. Ce qui était im-

portant et nécessaire était de consolider ces données et de s’en approprier. 

Cela permettrait aux pays africains de bénéficier des données collectées et 

d’être maîtres de leur propre récit », a déclaré Dr Monkam.

Il importait également de veiller à ce que les pays participants aient une com-

préhension commune des données requises et qu’ils conviennent des indi-

cateurs et des définitions à utiliser. Les responsables de la recherche de 15 

administrations fiscales africaines se sont réunis à la fin de 2014 à Pretoria 

dont les pays africains peuvent améliorer leurs systèmes fiscaux globaux 

pour maximiser la mobilisation des ressources intérieures. Le concours, 

lancé en 2018, est ouvert à tous les chercheurs africains : fonctionnaires 

des impôts, universitaires et fiscalistes âgés de 40 ans et moins.

pour délibérer et convenir du cadre de la publication. Un guide des indicateurs 

et des définitions a été produit en fonction de diverses catégories : taux d’im-

position, assiettes fiscales, structure fiscale, rendement des recettes, admin-

istration fiscale, service aux contribuables et observation fiscale. 

La publication inaugurale a été lancée avec succès en juin 2016 et présen-

tait des données provenant de 15 pays membres : Le Burundi, le Cameroun, 

le Kenya, le Lesotho, Maurice, le Rwanda, le Sénégal, les Seychelles, l’Afrique 

du Sud, le Swaziland, la Tanzanie, La Gambie, le Togo, l’Ouganda et le Zim-

babwe. Les pays participants à la publication ont augmenté au cours de 

chaque année suivante, l’édition 2020 présentant des données provenant 

de 37 pays.1

Le fait que le nombre de pays participants à la publication ait plus que dou-

blé en seulement quatre ans atteste du fait que la publication PFA est de-

venue une source précieuse de données sur la fiscalité africaine et d’autres 

indicateurs économiques. La participation n’est pas seulement limitée aux 

pays membres de l’ATAF – les pays non membres sur le continent africain 

participent également à la publication. 

Frankie Mbuyamba, le spécialiste de programme pour les statistiques fis-

cales au Secrétariat de l’ATAF, dirige l’équipe qui compile les PFA. Il se félicite 

de ce que l’intérêt pour cette publication ne cesse de croître.  « Il y a toujo-

urs des défis à relever lorsque de nouveaux pays adhèrent, et nous devons 

être attentifs au fait que les données provenant des nouveaux ajouts peu-

vent avoir une incidence sur la situation globale. Nous revoyons donc tou-

jours nos conclusions et examinons les tendances, etc. Mais plus nombreux 

1 En plus des participants de 2015, l’édition 2020 présentera les pays suivants : L’Angola, le Bénin, le 
Botswana, le Burkina Faso, le Tchad, le Cap-Vert, la Côte d’Ivoire, la République Démocratique du Congo, 
le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, le Lesotho, le Libéria, Madagascar, le Malawi, le Mali, le Maroc, le 
Mozambique, la Namibie, le Niger, le Nigéria, Les Seychelles, la Sierra Leone et la Zambie.
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seront les pays qui nous rejoindront, mieux ce sera, car plus les données 

seront complètes, plus l’on pourra brosser un tableau précis de l’adminis-

tration fiscale et de l’économie du continent africain.» Une brochure com-

prenant un résumé concis des principaux points saillants de la publication 

annuelle et un recueil des bonnes pratiques et des réussites des admin-

istrations fiscales et des réformes politiques sur le continent est publiée 

pour compléter la publication principale. L’édition 2019 était accompagnée, 

pour la première fois, de quatre documents de recherche thématiques sur 

: i) l’évaluation de l’efficacité de la TVA, ii) une analyse approfondie des sys-

tèmes fiscaux de l’Afrique de l’Ouest, iii) un recueil de bonnes pratiques et 

d’exemples de réussite de l’administration fiscale et des réformes politiques 

sur le continent et iv) la fiscalité de secteurs spécifiques. L’objectif principal 

de ces publications d’accompagnement est de renforcer la pertinence et la 

stratégie de diffusion de la base de données sur les PFA et d’autres produits.

Pour rendre le processus de collecte, de soumission et d’analyse des 

données plus facile et plus efficace, l’ATAF a créé en 2017 un portail de 

données en ligne. Cela a allégé la tâche des administrations fiscales 

participantes en matière de soumission et de garantie de la qualité de 

leurs données. Le portail permet de compiler les profils de pays et les 

bonnes pratiques des administrations fiscales, facilite la manipulation et 

la comparaison des données et permet de répondre plus rapidement aux 

demandes de données. La prochaine étape consiste à rendre le portail 

interactif afin que les chercheurs puissent « découper en tranches » les 

données dont ils ont besoin. Cela en est aux dernières étapes des essais 

et devrait être mis en service en 2020.

Un élément clé du processus des PFA est la consultation et la validation, 

ainsi que des ateliers de renforcement des capacités avec des collecteurs 

de données, des analystes et d’autres responsables de la recherche des 

administrations fiscales des pays participants. Ils jouent un rôle important 

dans la promotion de l’apprentissage par les pairs à travers le partage 

de connaissances et de compétences, la mise en évidence de pratiques 

exemplaires et l’exposition des participants aux systèmes fiscaux et à 

l’information d’autres pays.

Les participants à l’atelier de renforcement des capacités sur les Perspectives Fiscales Africaines, à Windhoek, 
en avril 2017
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Susan Nakato, qui 

a joué un rôle clé 

dans le lancement 

de la publication 

Perspectives 

Fiscales 

Africaines, a 

décrit l’expérience 

comme « à la fois 

très palpitante et très redoutable ».  Économiste 

à l’Administration Fiscale de l’Ouganda, l’une 

des tâches de Mlle Nakato consistait à faire des 

rapports sur la performance d’entreprise pour 

les publications de l’Analyse Comparative des 

Administrations Fiscales de l’Afrique de l’Est et 

elle a pu s’appuyer sur cette expérience dans le 

cadre de la nouvelle publication de l’ATAF.

« Comme nous partions de zéro, nous avons 

dû faire face à de nombreux défis. L’un des 

plus importants défis était que la plupart des 

administrations fiscales disposaient de données 

très limitées, portant principalement sur la 

performance des recettes, les taux d’imposition 

et la base d’imposition. »  « Plus de 80% des 

pays n’ont pas pu fournir de statistiques sur 

l’administration fiscale, en particulier dans le 

domaine du registre fiscal, des audits, des 

arriérés, des dédouanements et de l’exécution. 

Cela a été dû à l’absence de processus 

et de systèmes de collecte de données 

fiscales fiables et à l’absence de définitions 

communes dans les pays participants. Les 

données sur l’administration fiscale et les 

ressources humaines ont posé problème 

lors des première (2016) et deuxième (2017) 

éditions », a-t-elle expliqué.

En réalisant les travaux préparatoires de la 

publication inaugurale, qui mettait en vedette 

15 pays membres de l’ATAF, le manque de 

données provenant de sources africaines 

était très apparent et a souligné davantage 

la nécessité d’une publication telle que les 

Perspectives Fiscales Africaines.  Il était 

absolument essentiel de veiller à ce que les 

bons indicateurs soient choisis et à ce que tous 

les pays membres aient une compréhension 

commune de ces indicateurs et fournissent 

des données comparables.  Mlle Nakato a 

déclaré que sous la direction de la Directrice de 

la Recherche de l’ATAF, Dr Monkam, Mlle Milly 

Nalukwago, Commissaire Adjointe (Planification 

et Développement de la Recherche) et le Prof 

Dr Michael Bräuninger (Économiste Principal), 

les indicateurs ont été développés et convenus 

et un guide de l’ATAF a été produit. « Cela a 

fourni des définitions communes entre les pays, 

permettant ainsi la comparaison des données 

collectées auprès des pays participants. »  

Mlle Nakato a déclaré que le travail acharné 

de l’équipe a été récompensé, en particulier 

lorsqu’elle rencontre des personnes utilisant 

la publication comme point de référence. « Je 

suis fière qu’une source africaine de statistiques 

fiscales soit utilisée et que les indicateurs 

que j’ai aidé à élaborer soient encore utilisés 

», a-t-elle déclaré. Elle estime que l’impact 

de la publication va au-delà de la simple 

production de données et d’analyses.  « En 

permettant l’apprentissage par les pairs et les 

bonnes pratiques, les pays ont été habilités 

non seulement à fournir ces statistiques, mais 

aussi à utiliser les statistiques, les tendances, 

les comparaisons nationales ou régionales et 

l’analyse comparative pour mettre en œuvre 

des réformes dans leur pays », a-t-elle ajouté.

AVOIR UNE SOURCE AFRICAINE DE STATISTIQUES FISCALES ME REND FIER
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Les économistes du Service Sud-Africain 

des Recettes (SARS) Mlle Dinah Sekhuthe, 

Mlle Eva Muwanga-Zake et Mlle Winile 

Ngobeni (« l’équipe du SARS ») participent à 

la publication Perspectives Fiscales Africaines 

(PFA) depuis sa création en 2015. Elles ont 

participé aux ateliers annuels de validation et de 

renforcement des capacités des PFA et partagé 

leurs expériences.

L’équipe du SARS a indiqué que sa 

participation au programme et sa participation 

aux ateliers l’ont aidée à se tenir au courant 

de l’évolution de l’administration fiscale sur 

le continent africain et à établir des réseaux 

de recherche et à créer des opportunités de 

recherche avec ses collègues.

« Ce que nous aimons le plus dans cette 

publication, c’est qu’en tant qu’administrations 

fiscales africaines, nous écrivons nos propres 

histoires. Par conséquent, nous cherchons à 

maintenir l’intégrité de la publication en nous 

assurant de fournir des données exactes et 

fiables », ont-elles déclaré. L’équipe du SARS 

considère que les processus des PFA sont 

extrêmement précieux parce qu’ils sont en 

mesure de fournir des mesures de contrôle 

de la qualité en vérifiant les données du SARS 

qui sont soumises pour la compilation de 

la publication des PFA chaque année, ainsi 

qu’en assurant l’exactitude et la fiabilité de la 

publication. 

D’un point de vue personnel, l’équipe du 

SARS a déclaré que le programme a permis 

d’ouvrir de nouveaux réseaux d’expertise 

et de soutien dans la réalisation de projets 

de recherche. En outre, le programme a 

contribué conjointement à leur développement 

professionnel et à celui de l’organisation grâce 

aux enseignements tirés et aux meilleures 

pratiques. « Les processus de publication des 

PFA nous ont sensibilisées à notre propre 

organisation, grâce aux données que nous 

collectons en dehors de notre division. Cela 

nous a aidées à identifier les dépendances entre 

les divisions et ce qui est utilisé aux fins des 

données qui sont collectées par les différentes 

divisions », ont-elles expliqué.

L’équipe du SARS a également souligné que 

dans les publications antérieures, les définitions 

des indicateurs n’étaient pas toujours claires, 

mais qu’au fil du temps elles ont été modifiées, 

ce qui a contribué à améliorer la qualité des 

données.

 « D’autres défis découlent du fait que 

les représentants des pays ont des niveaux 

variables de connaissances techniques et 

que, comme les représentants des pays 

anglophones, francophones et lusophones 

sont représentés dans le programme, la 

communication n’est pas toujours facile en 

raison de la barrière linguistique », ont-elles 

ajouté. Cependant, avec l’aide de collègues qui 

parlent plusieurs langues et traduisent, ces défis 

sont surmontés.

NOUS ÉCRIVONS MAINTENANT NOS PROPRESHISTOIRES



M. Frank Kalizinje, Analyste et Chercheur en 

Veille Économique à l’Administration Fiscale 

du Malawi, faisait partie de la première 

promotion d’étudiants de Master Exécutif en 

Fiscalité. Il attribue au programme le mérite 

de l’avoir aidé à découvrir son potentiel dans 

la recherche fiscale.

« Le MEF m’a permis d’acquérir des 

connaissances plus approfondies en 

recherche fiscale.  J’ai maintenant publié plusieurs articles et j’ai assisté 

à de nombreuses conférences de recherche. Cela m’a également donné 

la capacité et la confiance d’aider à résoudre des problèmes pratiques au 

sein de mon administration fiscale », a-t-il déclaré.

Mais cela n’a pas toujours été le cas. « À mon retour au travail après la 

formation, l’acceptation au travail a été difficile. C’était frustrant d’être 

mis de côté même si j’étais enthousiaste à l’idée de contribuer. J’ai pris 

l’initiative de la recherche en fiscalité et j’ai remporté des prix de recherche 

en fiscalité. Cela a fait prendre conscience à la direction que je suis un 

atout et elle me permet beaucoup plus maintenant de participer aux 

activités », a-t-il expliqué.

« Même si je suis encore relativement jeune, je suis maintenant reconnu 

et je participe à de nombreuses tâches stratégiques à la MRA. J’ai été 

nommé responsable de la recherche au Malawi à l’Organisation mondiale 

des douanes en Afrique orientale et australe.  J’ai acquis d’excellentes 

compétences en matière de présentation et on m’a demandé de faire une 

présentation dans le cadre d’exercices d’élaboration de stratégies de la 

MRA », a déclaré M. Kalizinje. 

Il a également présenté un article lors du Congrès inaugural de l’ATRN 

en 2015 et a fait publier son article. Il a participé au Congrès de l’ATRN 2018 

en tant que présentateur et rapporteur. 

Sur la base de son expérience personnelle, M. Kalinje a estimé que 

l’ATAF devrait envisager un mécanisme viable pour encourager les 

administrations fiscales membres à soutenir activement ses chercheurs 

dans leur participation à la recherche.  « J’ai le sentiment que les 

administrations fiscales n’apportent pas le plus souvent leur soutien. Ils 

doivent s’approprier l’espace de recherche car cela aidera à créer des 

groupes de réflexion sur la fiscalité en Afrique », a-t-il déclaré. 

LE COURS M’A PERMIS DE TROUVER MON CRÉNEAU DANS LA RECHERCHE
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Publication ATO

Une publication de l’ATAF

PERSPECTIVES
FISCALES AFRICAINES2018
Points Sai l lants
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 « Les ateliers de consultation et de renforcement des capacités sont 

des étapes très importantes dans le processus de compilation des PFA. 

Ils visent à faire en sorte que les contributeurs aient une compréhension 

commune des processus de collecte de données ; ils aident également 

les fonctionnaires à comprendre les données pertinentes qui doivent 

être fournies conformément aux indicateurs convenus et aux définitions 

convenues du portail de données. C’est une opportunité de formation pour 

tous les nouveaux collecteurs de données sur l’utilisation efficace du portail 

de données des PFA en ligne », a expliqué M. Mbuyamba.

En outre, afin de garantir la durabilité à long terme de cette publication 

phare en Afrique, les pays participants ont convenu de participer à la 

rédaction de la publication, en utilisant les compétences au sein de leurs 

administrations fiscales, en tirant parti de l’apprentissage par les pairs et en 

utilisant ce projet comme une opportunité de donner de la visibilité à leur 

institution. À tour de rôle, les administrations fiscales membres détachent 

un ou deux fonctionnaires fiscaux auprès du Secrétariat de l’ATAF pour 

rédiger la publication de l’ATO en collaboration avec le Secrétariat de l’ATAF. 

L’ATAF a également fait une contribution précieuse à la publication Statis-

tiques des Recettes en Afrique, une coentreprise entre l’ATAF, la Commis-

sion de l’Union Africaine et le Centre de Politique et d’Administration Fis-

cales de l’OCDE. La publication met davantage l’accent sur les indicateurs 

macroéconomiques et, à ce titre, complète les PFA. 

Dr Monkam a déclaré que l’ATAF a participé aux réunions du comité 

technique conjoint et a aidé à garantir que les indicateurs de revenus 

choisis étaient appropriés et normalisés pour les pays africains. L’ATAF 

a également motivé l’inclusion d’indicateurs sans recettes. L’un des 

principaux objectifs de la collaboration était de veiller à ce qu’il y ait 

et continue d’y avoir un transfert de compétences aux fonctionnaires 

africains participants.

La publication inaugurale a eu lieu en avril 2016 et présentait des don-

nées provenant de huit pays d’Afrique. L’édition 2017 présentait des don-

nées provenant de 16 pays africains et l’édition 2018 présentait des données 

de 21 pays. Cette publication aligne l’Afrique sur des publications similaires 

d’Amérique latine, des Caraïbes, d’Asie et des Îles du Pacifique. 
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D ans le cadre de son engagement auprès des membres, l’ATAF s’est 

rendu compte de la nécessité d’un programme universitaire de 

troisième cycle sur la fiscalité, spécialement adapté aux besoins 

des fonctionnaires des impôts et des administrations africaines. 

La vision était d’offrir un programme ayant un fort impact sur le dévelop-

pement qui avait pour objectif à long terme de renforcer les compétences 

techniques et les capacités des étudiants potentiels. Un élément unique 

et important du programme était un « projet de transfert » ; cela exigeait 

que les étudiants s’attaquent à un problème vécu par leur administration 

fiscale dans leurs pays en tant que thèse de master et recommandent une 

solution proposée qui pourrait être mise en œuvre à leur retour dans leurs 

pays. Ils agiraient par conséquent comme des « agents de changement » 

capables de mettre en œuvre et d’orienter les processus de réforme dans 

les domaines des finances publiques, de la législation fiscale, de la politique 

fiscale appliquée et de l’administration fiscale dans leur pays. 

L’ATAF a présenté son Master Exécutif en Fiscalité (MEF) en octobre 2014 

en partenariat avec la GIZ, l’École d’Économie et de Droit de Berlin en Alle-

magne, et l’Université de Witwatersrand à Johannesburg. Le programme à 

l’intention des étudiants francophones a été lancé en juillet 2015 et mis 

en œuvre en partenariat avec des institutions universitaires sénégal-

aises, l’École Nationale d’Administration et l’Université Alioune Diop 

de Bambey, et l’Administration Fiscale de Maurice.  

Entre 2014 et 2017, 83 étudiants de 26 pays africains ont obtenu leur 

diplôme du programme de MEF. En outre, 86 projets de transfert au total 

ont été mis à la disposition des administrations fiscales. Suite à la mise en 

place réussie de deux groupes anglophones et francophones, une évalu-

ation de l’impact et de la pertinence du programme de MEF à l’intention 

des administrations fiscales africaines a été réalisée. La principale recom-

mandation de cette évaluation était d’harmoniser le programme du MEF 

en anglais et en français et de passer d’une approche de l’élaboration des 

programmes à l’élaboration d’un cadre de compétences du MEF.  Cela a 

entraîné une modification du modèle d’affaires du MEF.

INITIATIVE MAGISTRALE DANS LE MONDE UNIVERSITAIRE



La possibilité de participer à des 

ateliers pour appuyer la conception 

du programme d’études du Master 

exécutif en fiscalité (EMT) de l’ATAF a 

été une expérience enrichissante pour 

le professeur Craig West.

«J'ai participé pour la première 

fois à l'atelier tenu à Pretoria au 

mois de novembre 2018. En tant 

qu’académicien de l’Université 

du Cap, j’ai défini le paysage universitaire. Ensuite, j'ai écouté 

les contributions formulées lors de la formation des Chefs des 

administrations fiscales africaines par rapport aux objectifs visés 

par le programme EMT.  «Les réponses positives aux contributions 

ont été riches en enseignements et ont conduit à un autre atelier  

tenu à Madagascar au mois de février 2019.  J'ai participé en tant 

que conférencier à la conception du programme et, encore une 

fois, les débats et les échanges menés ont été très riches, et 

même plus que lors du premier atelier », a déclaré le professeur 

West. Les ateliers lui ont permis de mieux comprendre les besoins 

des administrations fiscales africaines. Ils lui ont également aidé 

à dissiper les idées fausses sur ce que les universités peuvent 

accomplir dans un programme d'enseignement.  «C’était un grand 

obstacle, mais il a été surmonté grâce à des échanges approfondis 

en séance plénière et en groupe», a déclaré le professeur West.

LES ATELIERS: UN CADRE D'EXPÉRIENCE 
ENRICHISSANTE
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Dr Monkam a expliqué : « La nouvelle vision du MEF est de s’associer 

aux institutions universitaires pour créer des « centres d’excellence » qui 

s’appuient sur le cadre de compétences en Afrique et dans le monde entier. 

Ces centres seront reconnus comme des centres de formation préférés des 

diplômés du MEF par les pays membres de l’ATAF. » 

« Même si les centres fonctionneront de façon indépendante, on procéde-

ra régulièrement à un examen, à un suivi et à une évaluation académiques 

afin de maintenir la qualité et la pertinence du programme d’études offert », 

a-t-elle ajouté. « Le MEF a facilité le renforcement des compétences des 

fonctionnaires des impôts en gestion intermédiaire au sein des administra-

tions fiscales africaines en leur fournissant un programme d’enseignement 

supérieur adapté. Il a intensifié la recherche sur les questions pertinentes 

des membres grâce aux projets de transfert réalisés par les étudiants. Un 

résultat important a été l’amélioration du partage transfrontalier des con-

naissances et la mise en place d’un réseau africain d’experts fiscaux par le 

biais d’un forum des anciens étudiants en MEF », a déclaré Dr Monkam.

L’ATAF offre également une formation sur la Fiscalité et le Développe-

ment ciblant un large public non technique de praticiens et de décideurs 

intéressés par, ou travaillant sur, la mobilisation des ressources fiscales et 

publiques en Afrique, en particulier la société civile et la communauté des 

bailleurs de fonds.  Depuis son lancement en 2015, 123 participants des pays 

membres ont terminé la formation et ont reçu une accréditation



Mamadou Lawan 

Boukar est le 

responsable du 

Centre des Impôts 

de la Direction 

Générale des 

Impôts du Niger. 

Il fait partie 

de la première 

promotion du Master Exécutif en Fiscalité 

francophone. Il a obtenu son diplôme en 

2017 et se penche sur l’impact positif de la 

participation au MEF sur sa vie personnelle et 

professionnelle.

« En ma qualité d’inspecteur Central des 

Impôts expérimenté, j’espérais élever le niveau 

de mes qualifications et m’ouvrir à d’autres 

horizons fiscaux. J’ai eu la chance d’obtenir 

une bourse de la GIZ pour faire le MEF », a 

déclaré Lawan. 

La participation au MEF a permis à Lawan 

de découvrir ses forces et ses limites dans la 

gestion des administrations fiscales. « Grâce 

à cette formation, j’ai été repositionné en 

tant qu’inspecteur en chef des impôts à la 

fonction publique et nommé Responsable du 

Centre des Impôts afin de pouvoir apporter 

ma contribution à la mobilisation des recettes 

fiscales dans mon pays », a-t-il déclaré. 

« Aujourd’hui, grâce au Master Exécutif 

en Fiscalité, nous abordons toutes sortes 

de questions fiscales dans le contexte de la 

mondialisation. Nous n’hésitons pas non plus 

un instant à demander aux autres diplômés 

du MEF leurs points de vue et à faire appel 

à leurs expériences dans les différents 

domaines », a-t-il ajouté. 

Pour lui, la partie la plus difficile de la 

formation était quand il devait être loin de 

sa famille. « Heureusement, j’ai pu surmonter 

cette difficulté grâce au soutien des autres 

diplômés et grâce aux nouvelles technologies 

qui m’ont permis de rester en contact en 

temps réel avec ma famille grâce à des appels 

vidéo », se souvient-il. 

Sur un plan plus personnel, un autre 

avantage était qu’en tant que malade de 

drépanocytose, il a pu obtenir le traitement 

dont il avait besoin dans les meilleures 

conditions à Dakar et à Maurice grâce à 

l’assurance maladie. Cela a entraîné une 

réduction des attaques causées par la 

maladie. 

« Je voudrais profiter de cette opportunité 

pour exprimer ma gratitude à l’ATAF et en 

particulier à Nara Monkam pour tout leur 

soutien suite à ma crise en Afrique du Sud 

pendant la présentation de thèse et le voyage 

de remise des diplômes », a ajouté Lawan.

DE NOUVEAUX HORIZONS ONT ÉTÉ DÉVOILÉS POUR MOIPOUR MOI   
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M. Savior Mwambwa, membre du comité de pilotage et du conseil d’administration intérimaire, lors du lancement de 
l’ATRN, au Cap, en septembre 2015

Frankie Mbuyamba (à gauche), spécialiste de programme de l’ATAF pour les statistiques fiscales, en Juin 2019

DÉFINIR LE PROGRAMME DE 
RECHERCHE POUR L’AVENIR

A u cours des 10 prochaines années, la Direction de la Recherche de 

l’ATAF mettra l’accent sur la recherche appliquée qui contribuera 

aux processus de réforme et aux programmes de réforme fiscale 

plus larges des pays membres et du continent, jouant ainsi un important 

rôle dans l’exécution du mandat global de l’ATAF. 

L’objectif de la Direction de la Recherche est de mettre sur place un 

référentiel africain de haute qualité, des connaissances scientifiques per-

tinentes sur la fiscalité dont le but est de changer et/ou d’influencer le 

discours, le narratif et le leadership éclairé concernant la fiscalité sur le 

continent, mais aussi d’équilibrer le corpus existant de connaissances sci-

entifiques avec la perspective de l’Afrique

« La recherche doit être pertinente, étayée empiriquement, axée sur des 

politiques et des applications. Elle doit être alignée sur et enrichir l’assistance 

technique de l’ATAF, les programmes de pays, ainsi que les conseils et le débat 

de politique générale. Elle devrait chercher à fournir des données de recherche 

qui aideront à rendre les réformes fiscales plus propices à l’optimisation des 

recouvrements fiscaux tout en minimisant le fardeau des contribuables de se 

conformer aux lois fiscales », a déclaré Dr Monkam.

L’ATAF cherchera également à consolider et à améliorer le rôle qu’il joue en 

tant que ressource clé concernant les données sur les impôts, les recettes et 

les informations douanières sur le continent africain par le biais des Perspec-

tives Fiscales Africaines et en développant d’autres banques de données qui 

seraient utiles pour les administrations fiscales et les chercheurs africains. 

Une autre approche clé utilisée par la Direction de la Recherche pour ac-

croître la légitimité et l’héritage de l’ATAF consiste à faire en sorte que l’ATAF 

devienne le centre d’excellence en matière de comparabilité, d’analyse, de 

cohérence, de qualité et d’accessibilité des données nationales harmon-

isées sur les recettes fiscales et douanières.



Atelier sur le MEF, Avril 2017 

Les participants à l’atelier sur les Perspectives Fiscales Africaines, 
en Avril 2015 

Professeur Estian Calitz, Pionnier de l’ATRN Les partenaires et les experts du Master Exécutif en Fiscalité, en Avril 2017.

Participants à l’atelier sur les priorités de réforme, région Afrique de l’Ouest, en mars 2012



Les participants à l’atelier de renforcement des capacités sur les Perspectives Fiscales 
Africaines, à Windhoek, en avril 2017

Membres du comité de pilotage de l’ATRN, Professeurs Attiya Waris et Annet Oguttu, en 
Septembre 2015

Master Exécutif en Fiscalité, à Johannesburg, en Avril 2017

Congrès Inagural ATRN, Le Cap, septembre 2015



POST-SCRIPTUM: 
CHEMIN DÉJÀ PARCOURU ET 
PLANIFICATION DE LA VOIE FUTURE
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L ’activisme de l’organisation, sa flexibilité 

et sa capacité à mobiliser ses membres, 

ses partenaires de développement et 

d’autres parties prenantes ont été au cœur des 

facteurs qui ont contribué au succès de l’ATAF au 

cours de sa première décennie. On s’accorde à 

dire que les ingrédients clés des réalisations de 

l’ATAF sont la capacité de l’organisation à faire 

avancer les choses, son approche proactive et 

sa réactivité, ainsi que le succès dans l’établisse-

ment de relations solides.

Il n’était donc pas surprenant que Logan 

Wort, Secrétaire exécutif de l’ATAF, et jeune activ-

iste politique dans les turbulentes années 1980, 

devant la lourde tâche qu’est la création d’une 

organisation fiscale panafricaine, ait admis s’ap-

puyer sur les enseignements tirés de la mobilisa-

tion des communautés contre l’apartheid. 

Ce sont précisément les attributs qu’il a ac-

quis lorsque, à l’âge de 17 ans, M. Wort s’est ac-

tivement impliqué dans le lancement d’organisa-

tions civiques dans deux communautés locales 

de Cape Town. «Cela a nécessité énormément 

d’organisation et de travail avec des personnes 

et nous avons réussi à le faire. En seulement deux 

semaines, nous avons lancé ces organisations. 

Elles sont devenues de formidables structures 

de jeunesse, produisant un certain nombre de 

dirigeants qui sont toujours actifs », a déclaré M. 

Wort.

«La perspective de participer à la mise en 

place d’une organisation susceptible d’apporter 

une contribution importante à l’Afrique était très 

excitante. Je n’avais pas de plan de bout en bout, 

mais ma formation politique m’a aidé à com-

prendre la tâche », a t-il ajouté.

M. Wort a rappelé la réunion qu’il avait eue 

avec Pravin Gordhan, alors commissaire chargé 

du SARS, dans le but de discuter de la création 

d’un centre fiscal africain pour l’OCDE. «Je sen-

tais que le SARS ne pourrait pas le faire sans le 

mandat d’autres pays africains.» M. Gordhan 

avait également une réputation d’activiste et 

utilisait son influence en tant que président du 

Conseil de l’Organisation mondiale des douanes 

pour entrer en contact avec les autorités fiscales 

africaines membres de l’OMD.  

Conscient du fait que de nombreuses institu-

tions africaines ont l’habitude de commencer en 

fanfare et de s’escamoter quelques temps après, 

M. Wort était déterminé à ce que l’ATAF résiste à 

cette tendance. 

Nommé dans l’objectif de coordonner le 

comité technique et le groupe de pilotage des 

commissaires généraux et mandaté de concev-

oir une feuille de route pour la création de l’ATAF, 

il a déclaré qu’il était clair que la manière dont 

les organisations sont habituellement formées 

devrait être changée. 

«Au lieu de procéder au lancement et de se 

mettre ensuite au travail, nous avons mené des 

activités pendant presqu’un an avant le lance-

ment. Nous étions motivés par la nécessité de 

créer de la valeur immédiatement afin que les 

pays membres potentiels puissent en ressen-

tir les avantages et les répercussions. Au lance-

ment de l’organisation, environ trois-cents (300) 

fonctionnaires de plus de vingt (20) pays avaient 

déjà bénéficié de formation. »

Cela a également eu un effet positif parce 

que les esprits se sont focalisés sur ce que l’ATAF 

pourrait offrir et les avantages potentiels pour 

les pays africains. «Cela a amené les membres à 

encourager et à appuyer l’organisation. Au lance-

ment, nous avions déjà 25 membres. Tout le 

monde avait tellement peur que ce bébé ne se 

brise au point qu’il n’y avait pas de conflits sur 

des questions telles que le leadership, la domina-

tion régionale et linguistique et d’autres facteurs 

pouvant nuire à l’efficacité des organisations. »

En tant que coordonnateur du groupe chargé 
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de la gestion de la réputation du SARS, M. Wort 

a pu faire appel aux connaissances et aux 

compétences des responsables des unités des 

relations internationales et de la communication 

du SARS, toutes choses qui lui ont permis de 

lancer le projet. «J’avais du personnel expérimenté 

à qui faire appel. Varsha Singh et Lincoln Marais 

avaient une grande expérience avec l’OMD et 

l’OCDE et avaient des connaissances en matière 

de questions fiscales au niveau mondial. Varsha 

en particulier était également excellent dans 

l’opérationnalisation des choses. »

Dès le départ, il y avait une culture de respect 

et un accent mis sur le professionnalisme et 

l’atteinte de résultats de haute qualité, ce 

qui a suscité le respect de toutes les parties 

prenantes. Les documents de la réunion, la 

stratégie de marque, les activités de formation 

et les engagements traduisaient le sens d’une 

organisation aux normes élevées et qui n’allait 

pas de main morte. Cela a beaucoup contribué 

à inculquer une conviction en l’ATAF et à montrer 

qu’il s’agissait d’une organisation sérieuse.

Le fait qu’il y ait eu des changements au niveau 

de la direction du SARS en 2009 a également été 

fortuit. Cela donnait à M. Wort la possibilité de 

consacrer plus de temps à l’ATAF. Dans les mois 

qui ont suivi, le travail s’est intensifié. En plus de 

poursuivre les activités de formation, les activités 

nécessaires à la création de l’ATAF, tels que la 

rédaction de la constitution et la détermination 

des critères d’adhésion, ont été effectués. 

Travaillant conjointement avec un consultant 

parrainé par l’OCDE et la GIZ, Mme Singh a dirigé 

l’élaboration d’une stratégie de financement et 

M. Marais a été chargé de mobiliser des fonds 

auprès des donateurs. Avec l’appui du SARS 

et de l’OCDE, le financement a été obtenu de 

cinq donateurs qui, contrairement à la pratique 

habituelle, ont accepté de mettre leurs fonds en 

commun. Ces fonds et la contribution du SARS 

ont fourni les ressources nécessaires pour la mise 

en place de l’ATAF et planifier son lancement.

«Je dois reconnaître le soutien exceptionnel 

que la commissaire, Mme Oupa Magashula, 

a accordé à l’ATAF au cours de ces premières 

années. Le SARS nous a appuyés avec des 

ressources, y compris des membres du 

personnel. J’ai également pu faire appel à mes 

collègues du SARS, qui étaient très disposés à 

apporter leur appui partout où ils pouvaient » a 

déclaré M. Wort.

En 2010, le SARS a accepté de détacher M. 

Wort auprès de l’ATAF à temps plein en tant que 

Secrétaire exécutif par intérim. En outre, le SARS 

a également détaché un certain nombre de 

fonctionnaires auprès du Secrétariat provisoire de 

l’ATAF. «Ce qui est intéressant à propos de l’équipe, 

c’est qu’elle était composée de fonctionnaires 

ayant principalement des compétences 

administratives et autres. Personne, y compris 

moi-même, n’avait la moindre idée de la fiscalité, 

c’était donc une contrainte et nous devions tous 

apprendre rapidement. »

Dès le début, un ensemble de principes 

fondamentaux ont joué un rôle important dans 

la création de l’ATAF et ont guidé l’organisation 

tout au long de son développement, a expliqué 

M. Wort.  «Le premier principe était que l’ATAF 

affirmerait fermement son identité en tant 

qu’entité africaine indépendante; nous avons 

cherché à inculquer parmi les membres une 

conviction en notre propre capacité à faire 

les choses pour nous-mêmes. Nous voulions 

nous éloigner de la mentalité selon laquelle, 

pour que quelque chose soit bien, il faut que 

ça vienne de l’extérieur. ” 

Le second était le principe d’inclusivité; 

L’ATAF était ouvert à tous les pays d’Afrique, 

indépendamment des facteurs régionaux, 

linguistiques ou politiques, ou d’association avec 
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d’autres entités. Et tous les membres, grands et 

petits, étaient sur un pied d’égalité. Le troisième 

était que l’ATAF existait pour servir ses membres; 

leurs intérêts étaient primordiaux. Le Conseil et le 

Secrétariat de l’ATAF ont tous deux pour objectif 

de créer de la valeur et de promouvoir les intérêts 

des membres.

Au début de cette période, M. Wort était con-

scient de la nécessité d’affirmer l’identité panaf-

ricaine de l’ATAF et son indépendance, d’autant 

plus que l’ATAF n’avait pas encore atteint son 

statut d’entité juridique indépendante et dépen-

dait encore beaucoup de l’Afrique du Sud.

« Le Secrétariat était basé en Afrique du Sud 

et notre personnel était principalement détaché 

du SARS. Comme nous n’étions pas une entité 

légale, nous ne pouvions pas avoir de compte 

bancaire ou recruter du personnel d’autres pays 

africains. Nous avions un membre du personnel 

du Botswana et un du Nigéria1 comme «détachés 

virtuels»’; ils étaient basés dans leurs pays d’orig-

ine mais travaillaient pour le Secrétariat de l’ATAF. 

Même lorsque le personnel voyageait, nous util-

isions nos documents sud-africains, ce qui ter-

nissait en quelque sorte l’image panafricaine que 

nous essayions de créer. »

1 Itumeleng Kgosietsile du Botswana Unified Revenue Service (Service unifié du fisc du Botswana) et Femi Edgal du Federal Inland Revenue Service of Nigéria (Service fédéral du revenu intérieur du Nigéria).

Pour contrer cela, un effort conscient a été 

déployé pour atteindre les autres pays d’Afrique, 

y compris les pays francophones, dont beaucoup 

étaient déjà membres du CREDAF et de CATA. En 

tant que membre du Conseil de l’ATAF le direc-

teur général de l’administration fiscale du Séné-

gal, M. Amadou Ba, a participé à un événement 

parallèle organisé par l’ATAF lors du quatrième 

Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide à 

Busan, en Corée Par la suite, il a proposé d’accue-

illir la 2e Assemblée générale de l’ATAF au Sénégal 

en 2012. Cet événement, au cours duquel M. Wort 

a été nommé Secrétaire exécutif de l’ATAF, s’est 

avéré un catalyseur pour l’adhésion des pays 

francophones à l’ATAF. 

Lorsqu’il a été créé en tant qu’entité juridique 

au mois d’octobre 2012, le Secrétariat de l’ATAF 

a été confronté au défi de la mise en place de 

sa propre structure organisationnelle et de son 

infrastructure administrative et financière. Il a 

également été en mesure de recruter du person-

nel et de nommer des cadres pouvant soutenir le 

Secrétaire exécutif.  Le Conseil a été d’un grand 

soutien tout au long de cette période et a fait 

partie du panel d’entrevues chargé de recruter 

les directeurs des unités opérationnelles.

Le grand défi, cependant, était que le Secrétar-

iat de l’ATAF était incapable de pourvoir de 

manière permanente aux postes de sa structure 

organisationnelle car, au moment où les proces-

sus d’approbation étaient finalisés, le mandat de 

deux ans du Conseil était expiré et le processus 

devait recommencer avec le futur Conseil. 

Incroyablement, cela signifiait qu’au cours de 

ses sept premières années d’existence, à l’ex-

ception du Secrétaire exécutif et des personnes 

détachées, tout le personnel du Secrétariat était 

employé sur des contrats temporaires à court 

terme. La question n’a été résolue qu’en 2017, 

lorsque le Conseil, sous la présidence du Zimba-

bwe, a conçu et approuvé la structure organisa-

tionnelle finale de l’ATAF, ouvrant ainsi la voie à 

la nomination de personnel à des postes perma-

nents. Le fait que l’organisation ait fonctionné 

efficacement pendant les deux tiers de son exis-

tence malgré ces difficultés souligne le dévoue-

ment et l’engagement du personnel.

Réfléchissant sur certains des autres défis 

auxquels la jeune organisation était confrontée, 

M. Wort a souligné la méfiance initiale d’organi-

sations telles que CREDAF, CATA et VADA. Cela a 

toutefois été surmonté quand ils ont compris la 
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valeur du travail effectué par l’ATAF et l’avantage 

de nouer des partenariats.

Le talent de bâtisseur de relations dont possède 

M. Wort a été sollicité pour nouer des partenariats 

avec les partenaires de développement de 

l’ATAF et avec des organisations mondiales bien 

établies, telles que le FMI et la Banque mondiale, 

qui avaient également des programmes 

d’assistance technique et de formation sur le 

continent.  «Nous avons eu la chance de pouvoir 

compter sur des années d’expérience sur le 

terrain de nos partenaires de développement, 

ainsi que sur les informations et les expériences 

enrichissantes dont ils disposaient. L’ATAF doit 

remercier tout particulièrement notre premier 

groupe de donateurs pour leur patience, leurs 

conseils, leur compréhension et leur générosité. »

Les compétences de M. Wort en matière 

de négociation ont également été mises en 

avant lorsque les donateurs de l’ATAF ont exigé 

l’élaboration d’un cadre logique conforme au plan 

de travail de l’ATAF. A expliqué M. Wort: «Le plan 

de travail pour les premières années était axé sur 

l’offre. Nous avons décidé de la formation pour 

les membres. C’était pour illustrer le fait que nous, 

en tant qu’organisation africaine intervenant sur 

la fiscalité, pouvions produire des résultats et que 

nos membres n’avaient pas besoin de rechercher 

uniquement l’assistance des organisations 

comme la Banque mondiale et le FMI.  Il s’agissait 

d’une décision politique et stratégique d’offre, et 

même d’offre excédentaire, jusqu’à ce que nous 

créions la demande.»

Par la suite, afin de déterminer si la 

formation offerte était pertinente, l’ATAF a 

commandité en 2012 une étude étalée sur une 

période d›un an sur les priorités de réforme de 

ses membres. Les six rapports régionaux et 

le rapport de synthèse qui en ont résulté ont 

servi de référence à l’élaboration du plan de 

travail de l’organisation pour 2013. 

« Lorsque les donateurs ont demandé un cad-

re logique pour accompagner le plan de travail, 

j’ai réalisé que les exigences en matière d’ad-

ministration et de production de rapports ab-

sorberaient environ un tiers de notre temps et 

de nos ressources. Un petit Secrétariat comme 

le nôtre ne pourrait pas se le permettre. Nous 

avons repoussé et convaincu les donateurs que 

les exigences administratives tueraient l’organ-

isation. Ils ont ensuite accepté des modalités 

d’établissement de rapports simplifiées.»

La réactivité et la capacité de l’ATAF à faire 

face aux nouvelles demandes au fur et à mesure 

de leur apparition ont également été un gage 

de son succès.  L’évolution de l’arène fiscale 

au niveau mondial a conduit l’organisation 

à passer de la formation à une vision plus 

large de la mobilisation et du développement 

des ressources nationales et à s’impliquer de 

plus en plus aux discussions mondiales sur 

la fiscalité, devenant ainsi le porte-parole de 

l’Afrique en matière de fiscalité.  

«Il faut reconnaître le rôle joué par le 

Groupe de travail de l’OCDE sur la fiscalité et le 

développement, et en particulier l’assistance 

fournie par Jeffery Owens et son équipe pour 

renforcer le rôle de l’ATAF dans le débat mondial. 

Leur insistance à faire participer des pays 

africains, dont l’ATAF en tête, nous a permis d’être 

présents sur la scène internationale. ”

La contribution de l’ATAF aux travaux du Groupe 

de haut niveau de l’Union africaine contre les flux 

financiers illicites, ainsi que sa participation à la 

campagne «Halte à l’hémorragie» du Consortium 

contre les FFI et de son groupe de travail, ont 

également renforcé la visibilité de l’organisation 

et élargi son champ d’action. .

Cette large orientation a également montrer 

que l’ATAF devait fournir aux membres une 

assistance technique sur des questions telles 
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que l’échange d’informations qui entraînait des exigences telles que la mise 

en place d’administrations compétentes, des conventions fiscales et des 

systèmes informatiques appropriés. Cela a amené l’organisation à rédiger 

son premier modèle de convention, la convention de l’ATAF sur l’assistance 

mutuelle en matière fiscale, et plus tard le modèle de convention sur la 

double imposition de l’ATAF.

« L’attention mondiale croissante portée au comportement des entre-

prises multinationales a mis en lumière les pratiques d’érosion de la base, 

telles que les prix de transfert, et nous avons dû fournir davantage d’as-

sistance technique. Nous nous sommes ensuite retrouvés à envoyer nos 

experts dans les pays membres pour mettre en place des unités de prix de 

transfert, d’échanges d’informations et d’administrations compétentes. »

En fournissant l’assistance technique, il est apparu clairement à l’ATAF 

que l’administration fiscale était en aval de la mise en œuvre de la poli-

tique et de la législation fiscales. Pour que la mobilisation des ressources in-

térieures soit efficace, il faut également accorder une attention particulière 

à la politique et à la législation fiscales.

En tant qu’organisation fiscale, l’ATAF est clairement passée, en particuli-

er depuis 2015, de son mandat axé sur les questions d’administration fiscale 

à une organisation d’appui et d’élaboration des stratégies sur les questions 

plus générales affectant les systèmes fiscaux, y compris la législation et les 

politiques, en abordant des questions telles que la dépendance de l’Afrique 

à l’égard des sources de revenus uniques comme le pétrole et les minéraux, 

la combinaison appropriée entre les impôts indirects et les impôts directs, 

l’octroi d’incitations et la faiblesse de la  législation. La raison pour laquelle 

l’ATAF a dû se lancer dans cet espace est qu’il n’y a pas d’autre plate-forme 

sur le continent africain où ces questions de politiques sont discutées. 

«Au cours des dix (10) prochaines années, notre travail doit s’intéress-

er à cela, mais pas au détriment de l’optimisation, de l’efficacité et de la 

rentabilité des administrations fiscales africaines. Même en ce qui concerne 

l’administration fiscale, nous avons commencé à élargir notre champ d’ac-

tion pour inclure des éléments tels que le développement des ressources 

humaines, la gestion et le leadership. »

Ironiquement, M. Wort, homme politique n’est pas d’avis que l’ATAF 

devrait assumer le rôle de première plate-forme panafricaine pour les déci-

sions politiques sur les questions fiscales car cela relève essentiellement de 

la compétence des gouvernements.

M. Logan Wort, Secrétaire Exécutif de l’ATAF
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FEUILLE DE ROUTE DE L’ATAF PRÉVUE JUSQU’À L’INAUGURATION
CALENDRIER ET RÉSULTATS ATTENDUS
Le processus qui sera suivi en vue d’atteindre les objectifs de l’ATAF est décrit ci-dessous. Chacune des activités a une logique qui définit la 

séquence avec laquelle elles seront mises en œuvre. Ceci est illustré dans le diagramme ci-dessous.

CONFÉRENCE SUR LA
FISCALITÉ AFRICAINE
AS, 28-29 AOÛT 2008

1ÈRE RÉUNION TECHNIQUE 
DE L’ATAFMEETING 
GHANA, 27- 28 
OCTOBRE 2008

ÉVÉNEMENT TECHNIQUE 
DE L’ATAF & 1ÈRE RÉUNION 
DU COMITÉ DE PILOTAGE 
LE CAP, 7-8 FÉVRIER 2009

RÉUNION DU GROUPE 
CONSULTATIF DE L’OCDE
AU MAROC, 30-31 MARS 2009

CONFÉRENCE ITD 
AFRIQUE SUR LES 
PME & 2ÈME RÉUNION 
TECHNIQUE 
DE L’ATAF 
RWANDA, 
AVRIL 2009

ÉVÉNEMENT 
TECHNIQUE 
DE L’ATAF & 
3ÈME RÉUNION 
TECHNIQUE 
DE L’ATAF 
FIN JUIN 2009

ÉVÉNEMENT TECHNIQUE 
& RÉUNION DE L’ATAF, 
SEPTEMBRE 2009

ÉVÉNEMENT TECHNIQUE 
& RÉUNION DE L’ATAF  
SEPTEMBRE 2009

CONFÉRENCE INAUGURALE 
& 3ÈME RÉUNION DU COMITÉ 
DE PILOTAGE DE L'ATAF
OCTOBRE / NOVEMBRE 2009

Résultats attendus

Questions examinées :
 Rôle de la fiscalité dans 

l’édification de l’État
 Impact positif de la fiscalité 

sur la gouvernance et 
le développement

 Environnement changeant 
de la fiscalité en Afrique

 Appui des bailleurs de 
fonds à la réforme fiscale 

 Nouvelle approche 
pour développer et 
soutenir de manière 
significative les capacités 
des Administrations 
Fiscales Africaines 

 Mandat

Résultats attendus

 Examen des éléments 
nécessaires à la 
création de l’ATAF : 

 Termes de Référence 
 Éléments de l’Accord de l’ATAF
 Calendrier
 Programme de travail
 Propositions pour plusieurs 

événements régionaux 

 

Résultats attendus

 Exposition aux produits de 
l’OCDE & programme de 
développement international

 Discussions ATAF/OCDE sur 
les événements régionaux de 
Renforcement des Capacités 
spécifiques à l’Afrique, 
par exemple le Modèle de 
Convention Fiscale Africaine

 Délégation Technique de 
l’ATAF (1 ou 2 membres) pour 
présenter le processus.

Résultats attendus

 Partager l’expérience en matière 
d’imposition du secteur des PME 
dans différents pays africains

 Explorer la voie à suivre en matière 
d’imposition du secteur des PME 
et examiner tout risque futur

 Jeter les bases du partage 
des connaissances africaines 
et maximiser les gains de 
l’administration fiscale dans 
le secteur des PME

 2ème Réunion Technique de l’ATAF 
pour examiner plus à fond les 
questions d’établissement de l’ATAF 

Résultats attendus

 Événement 
Technique de 
l’ATAF (avec OCDE/
BAD/GTZ/FMI) 
sur, par exemple, 
les UGE/ DGE ; les 
Prix de Transfert ; 
l’Audit des EMN

 3ème Réunion 
Technique de 
l’ATAF pour finaliser 
les questions de 
création de l’ATAF

Résultats attendus

 Événement/
Conférence Technique 
de l’ATAF, par exemple 
les Marchés Financiers

 Présentation des 
propositions de la 
Réunion Technique de 
l’ATAF pour examen 
/ approbation par le 
Comité de Pilotage

Résultats attendus

 Séminaire International sur la 
mobilisation des ressources 
intérieures en Afrique de l’Est.

 Presentation of ATAF Technical 
Meeting proposals for Steering 
Group consideration / endorsement 

 Discussion et préparation pour 
la Conférence de Lancement 
de l’ATAF (oct/nov.)

Résultats attendus

 Séminaire International sur la 
mobilisation des ressources 
intérieures en Afrique de l’Est.

Résultats attendus

  Conférence de Lancement de l’ATAF 
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FORUM DE L’ADMINISTRATION FISCALE 
AFRICAINE: CONFÉRENCE INAUGURALE 
COMMUNIQUÉ DE KAMPALA 

Nous, Chefs et Hauts Fonctionnaires des 31 Administrations Fis-

cales Africaines, sommes réunis à Kampala, en Ouganda, du 18 au 

20 novembre 2009.  Là-bas, 25 Administrations fiscales ont signé 

un Accord, créant officiellement le Forum.  Nous avons démarré 

ce processus avec des représentants avec des représentants de 

9 pays partenaires au développement et 18 organisations parte-

naires au développement. Cela marque un jalon important dans la 

réalisation de notre rêve de créer une plateforme pour promouvoir 

et faciliter la coopération mutuelle entre les administrations fis-

cales en Afrique d’une part, et entre l'Afrique et le reste du monde 

d’autre part. 

Le Forum a été officiellement inauguré par le Président de la Ré-

publique de l'Ouganda, Son Excellence le Président Yoweri Musev-

eni, et a reçu un nouvel élan grâce à l'appui du Ministre ougandais 

des Finances, de la Planification et du Développement Économique, 

l'Honorable Mme Syda Bumba, et le Ministre d'État ougandais des 

Finances (Investissement), M. Aston Kajara et le Ministre d’État Ou-

gandais des Finances (Microfinance), Mme Ruth Nankabirwa.

Nos expériences à l’issue des trois jours de travaux ont une fois 

de plus démontré qu’une administration fiscale efficace et effec-

tive est essentielle pour bâtir des États forts. La création de l’ATAF 

contribuera directement au développement économique et à la 

bonne gouvernance sur le continent africain. 

L’ATAF est dirigé, administré par des Africains et financé grâce 

à l ’expertise, aux ressources et contributions financières de ses 

membres. En tant qu’initiative africaine, l ’ATAF œuvrera en vue 

de la réalisation de l ' indépendance financière accrue pour les 

pays africains. 

Pour faire de l’ATAF une entité fonctionnelle, l’Afrique du Sud, 

le Botswana, le Gabon, le Ghana, le Kenya, le Nigéria, le Rwanda, 

le Sénégal et le Zimbabwe sont élus membres du Conseil. Les 

pays d’Afrique du Nord  qui sont la Mauritanie, le Maroc et le Sou-

dan ont recommandé que le Maroc fasse partie du Conseil com-

me représentant. Le Conseil soumettra cette recommandation 

à la Commission Électorale  PWC pour approbation et informera 

les pays de la région d’Afrique du Nord de la décision. Nous avons 

également convenu de façon unanime que l’Afrique du Sud soit le 

pays hôte du Secrétariat.  

Afin de permettre au Conseil de l’ATAF d’assurer ses fonctions, 

des résolutions nécessaires relatives à l'Accord de l’ATAF, aux 

procédures, aux dispositions transitoires, à la dotation en person-

nel, au budget et au programme de travail de 2010, ont été adoptés.

À la suite de notre dialogue avec les partenaires au développe-

ment, nous reconnaissons l'importance de leur appui, au moment 

où ils nous accompagnent sur la voie de la matérialisation de la vi-

sion de l’ATAF. À cet égard, notre proposition de coopération établit 

une relation forte et nous les remercions de leur soutien exprimé 

par l’aide financière et le partage de l’expertise technique. 

La création de l’ATAF n'est qu’un début. Bien que notre pro-
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gramme de travail soit déjà en cours, le chemin menant à la réalisa-

tion de nos objectifs sera long, et de concert avec nos partenaires 

au développement, nous encourageons activement des avancées 

dans l'administration fiscale par l’intermédiaire du partage d'ex-

périences, l’analyse comparative et l’évaluation par les pairs des 

bonnes pratiques. Ensemble, nous développerons notre base de 

données des systèmes fiscaux des pays africains et des méthodol-

ogies, et organiserons des séminaires sur la politique de dévelop-

pement des capacités nationales et internationales ainsi que sur 

les questions relatives à l'administration fiscale. Afin de faciliter 

notre programme de travail à plus long terme, nous avons décidé 

d’œuvrer en faveur de la création d'un Centre Fiscal Africain. 

Au surplus, notre mission est de mobiliser les ressources internes 

plus efficacement et d'accroître la responsabilité de nos États vis-

à-vis de nos citoyens. Nous avons décidé que la prochaine réunion 

du Conseil de l’ATAF aura lieu en mars 2010. A cet effet, la date de la 

première Assemblée Générale sera fixée au cours de cette réunion. 

Nous sommes jusqu'ici fiers des réalisations de l’ATAF, en par-

ticulier des idées fortes déjà développées qui soutiennent cette 

conférence, ainsi que des séminaires techniques organisés avec 

l'aide des partenaires au développement. 

Nous tenons à exprimer notre profonde gratitude pour la per-

spicacité et le leadership du Groupe de Direction de l'ATAF, pour 

l'engagement des membres de l’Équipe Technique, les compétenc-

es et les efforts déployés par le Secrétariat Intérimaire situé dans 

les locaux de l’Administration Fiscale Sud-africaine pour nous avoir 

permis de  parcourir un si bon chemin. Nous sommes comblés 

par l'engagement et l'enthousiasme dont ont fait montre tous les 

délégués à la conférence. 

Enfin, nous tenons à exprimer notre reconnaissance au Commis-

saire Général de l'Autorité Fiscale Ougandaise, à son personnel et 

au Gouvernement ougandais pour leur cordiale hospitalité, leur ex-

cellente organisation et enfin de leur ardeur au travail pour assurer 

le succès de cette conférence.

Kampala, Ouganda

20 novembre 2009

Appendice

ÉTATS MEMBRES DE L’ATAF:

Afrique du Sud, Botswana, Egypte, Érythrée, Gabon, Gambie, Ghana, Kenya, Lesotho, 

Libéria, Malawi, Maroc, Maurice, Mauritanie, Namibie, Niger, Nigéria, Ouganda, Rwanda, 

Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tchad, Zambie et Zimbabwe.

 

ADMINISTRATIONS FISCALES AFRICAINES PARTICIPANTES: 

Bénin, Cameroun, Congo (République Démocratique), Mozambique , Swaziland et 

Tanzanie.

PAYS PARTENAIRES AU DÉVELOPPEMENT PARTICIPANTS : 

Allemagne, France, Irlande, Japon, Norvège, Pays-Bas, Suède, Suisse et Royaume-Uni. 

ORGANISATIONS PARTENAIRES AU DÉVELOPPEMENT: 

ATI, BAD, CERDI, CMI / ISS, DFID, EU - RT VAT, FMI, GTZ, IDS, IRISH AID, JICA, KFW, NORAD, 

OCDE, SADC, SAICA, SDC et USAID.  
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Où est-ce que la route de retour de 

Kampala va t-elle conduire dans 

les dix prochaines années ? À quoi 

ressemblera l'ATAF en 2029? Ci-dessous 

une esquisse d’un scénario potentiel, si 

ambitieux soit-il:

Tous les pays africains sont membres de 

l'ATAF, car ils reconnaissent les avantages 

d'appartenir à une organisation dont 

l’efficacité n’est plus à démontrer sur 

le continent.  Le Secrétariat de l'ATAF 

dispose de bureaux dans les six sous-

régions que compte le continent, avec 

un personnel réduit qui  gère un réseau 

d'experts locaux et qui fournit des conseils 

sur la politique et la législation fiscales 

aussi bien qu’une assistance technique 

aux administrations fiscales. 

L’ATAF dispose au nom de ses membres 

d’une infrastructure informatique et d’une 

capacité statistique de l'administration 

fiscale disponibles pour tous les membres. 

En outre, l’organisation gère soit un institut 

de formation à l'échelle continentale, soit 

six instituts de formation sous-régionaux, 

complétés par une université fiscale.

Les États membres ont harmonisé leur 

politique fiscale, leur législation et leur 

administration fiscale dans un système 

fiscal cohérent qui mobilise efficacement 

les ressources nationales, ce qui se traduit 

par un ratio moyen impôts / PIB moyen 

supérieur à 30%.

ALLER ET RETOUR ... ET LE CHEMIN À PARCOURIR DE NOUVEAU 

  

Une publication de l'ATAF

Éditoriale: Fazila Malherbe
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